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La COMMISSION des DOUANES du SENAT,,

Considérant que l’union douanière projetée entre 

^Allemagne et l’Autriche est de nature à troubler grave­

ment nos rapports commerciaux avec ces deux pays, pour ne 

s*  en tenir qü’à l^aspeot économique de la question, 

demande avec instahce au gouvernement de provoquer 

toutes négociations et de prendre toutes mesures, pour 

qu’aucune atteinte directe ou indirecte ne soit portée à 

nos droits tels qu’ils résultent des traitést

• 7- ■ °ek 5^”"





Pour venir en aide aux planteurs de nos Colonies, tempo*  
rairement touchés par la baisse du caoutchouc, ce projet propose 
l’établissement d’une taxe spéciale de 300 frs à la tonne sur le 
caoutchouc brut entrant en France.

• à la pratique des grands pays manufacturiers du caoutchouc : 
Allemagne, Angleterre, Etats-Unis, Canada, Japon, Australie, 
Belgique, Italie.

I - ETUDE DU PROJET.-

Les précédents.-

Le caoutchouc est une matière de première nécessité. Son 
imposition est contraire :

- aux principes posés par le législateur dans les préliminaires de 
nos lois douanières ;



A 4 reprises en onze ans, on a essayé d’obtenir du 
Parlement l’établissement d’un droit de douane sur le caoutchouc :

- Projet Coenier du 33/12/11
- Projet Deloncle du 38/1/1914'
- Projet Outrey (discussion du budget 1919)
- Projet Outrey du 7 Mars 1933.

Ce droit a toujours été rejeté.

La question a été soumise aux délibérations du Haut- 
Conseil Colonial dans sa séance du 38/10/30, puis à une Commission 
interministérielle le 30/10/30. Pour la cinquième fois, le droit de 
douane a été repoussé.

La taxe "spéciale" serait un véritable droit de douane.-

Aux lieu et place du droit de douane, on a proposé une 
"taxe spéciale", par analogie avec ce qui existe pour le coton ou 
la laine.

La taxe sur la laine est de 0,10$>. La taxe sur le coton 
est de 10 fre par tonne. La tonne valant en moyenne 7.500 frs, 
l’incidence de cette taxe est de 0,13^.
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l'-i*  On Toit le principe qui, dans ce cas, a guidé le 
législateur ; la franchise douanière devant être respectée pour 
ces matières premières, on leur applique une taxe que son taux 
minime permet de faire rentrer dans la catégorie des droits de 
statistique.

Ces droits sont évidemment supportables, mais ils ouvrent 
une voie dangereuse, car on peut être tenté d’en augmenter l’impor» 
tance ; ils perdent alors leur caractère et leur justification.

.*  - C’est ainsi qu’aujourd’hui, ce n’est pas une taxe de 
1? xnn 525 tonne qu on «avisâge pour le caoutchouc, mais une taxe 
de 300 frs. Le caoutchouc valant 4.500 frs la tonne, l’incidence

de 6^, soit eg_foi8 plus forte que dans le cas de la 
laine > 45 fois plus forte que dans le cas du coton.

H. .JtnLpeUt Slu® ®!re oueBtion ici de taxe apparentée au 
droit de statistique. On se trouve en présence d’un véritable droit 
S-fe.ftouane que condamnent toutes les décisions antérieures du 
Pht1ornent •

La répercuseion.-

isn L’Industrie du Caoutchouc qui paie directement au Trésor
«in < 11 a^ralt a supporter une taxe nouvelle de 31

brutal^da i?0?/???1111*8 à ?00 fr? tonne) ~ «PU une augmentation
.â£.II L /3 ce qui serait contraire aux déclarations du  

Gouvernement et du Parlement, annonçant solennellement que le plafon 
des impôts était atteint.

wî_. aYancé «ïh®1 es transformateurs disposent d’une marge
plus que suffisante pour absorber dette charge sans difficulté. S 
C’est méconnaître leur véritable situation.

U4X>J, a. L’Industrie du Caoutchouc est caractérisée par un gros 
chiffre a affaires et un faible bénéfice unitaire. D’autre part la 
concurrence mondiale très vive qui 8’y exerce l’oblige à suivre*  
strictement les baisses imputables à la matière première.

. «4 a Rn faiî’Jtoute taxe nouvelle aurait sa répercussion sur
le prix de revient des produits manufacturés.

Or, la lutte est déjà difficile contre 1'envahissement 
tionFd£imentrrgerS " 168 ifflportâtioa® augmentent, les exporta-



Importât!ons - 1827.
1928.
1929.

Exportât!ong - 1927.
1928.
1929.

...... 2.934 tonnes)

...........  4.502 - )

........... 6.839 - )

... ...34.190 tonnes)

......30.867 - )

...........22.788 - )

soit, en 1939, 
330^ de plus 
qu'en 1937.

soit 33£ de 
moine en 1929 
qu'en 1937*

surtout DOurniir?;nSre‘^i:i.“atlOn n’a falt *-accentuer

Déjà, les Manufacturiers français ont dû installer des 
Usines en Angleterre, en Italie, en Allemagne et c'est une perte 
sèche importante pour l’Economie française et pour le Trésor, le 
chômage pour des milliers d'ouvriers. Une charge supplémentaire, 
si faible soit-elle, aggraverait cette situation.

Sur le marché extérieur, on prétend que la diminution 
des exportations françaises est due à la création de filiales par 
certains manufacturière à l'étranger.

Il faut d'abord remarquer que le madré de ces filiales 
n'a pas augmenté deppis 1937, époque où les exportations de produits 
manufactures ont atteint leur maximum ; certaines filiales existent 
même depuis plus de 50 ans et leur production a sensiblement diminué.

Les seuls pays où les Industriels français ont créé des 
Manufactures sont ©eux où les droits de douane sont prohibitifs et 
rendent toute exportation impossible : Angleterre, Italie, Allemagne.

Dans d'autres pays : Europe Centrale, Pays Balkaniques, 
Hollande, Suisse, Finlande, Russie, Asie, Amérique du Sud, Afrique 
etc...où il n’existe pas de filiale, on constate une regréssion des 
ventes de l'ordre de 40 à 50$, conséquence de la lutte des prix 
avec la concurrence étrangère.

Le projet de loi comporte bien une ristourne à l'exporta­
tion des produits manufacturés mais, meme dans le cas où ce drawbach 
serait accordé, les Manufacturiers ne recevraient pas la compensation 
intégrale de la charge créée par la taxe puisqu’à cette taxe viennent 
s’ajouter des incidences dues à la fabrication (aux frais généraux,, 
impôts, et©...)

En outre, sur lé marché intérieur, il faut tenir compte 
des exigences du consommateur qui se refuse a toute élévation du prix 
de vente dans cette période de criée économique pendant laquelle la 
tendance des prix est nettement à la baisse.

Gravité du précédent.-

Taxer une matière première à son entrée en France oonstitui 
non seulement une erreur économique grave mais, dans les circonstance! 
actuelles, un précédent extrêmement dangereux qui pourrait être 
invoqué par tous les producteurs ou transformateurs en difficulté, 
aussi bien dans les Colonies que dans la Métropole.

Enfin, imposer brutalement à une catégorie de manufacturie*  
une charge au bénéfice d’une catégorie de producteurs, ce n’est pas 
instaurer entre eux un sentiment de solidarité, mais provoquer, au 
contraire, des causes de friction.

En résumé,
Four des raisons de principe 
Pour des raisons fiscales 
Pour des raisons économiques

là taxe spéciale proposée dans le projet doit être écartée.
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II - CE QÜE DOIT ETRE LE PROJET.-

L’aide gouvernementale.-

Lors d’une précédente crise du caoutchouc en 1930, le 
Gouvernement Général de l’Indo-Ohine avait fourni sa garantie aux 
prêts consentis par les Banques. Ces prêts furent intégralement 
remboursés.

En 1930, le Gouvernement Général mit à la disposition 
des planteurs 30 millions de francs.

Pour 1931, il consentit à une*prime  à la sortie de 1’Indo- 
Chiné de 4 frs par kilog, remboursable.

Tout récemment, le Parlement, soucieux du développement de 
nos Colonies, a voté :

les Emprunte coloniaux dont : 1.370 aillions pour l’Indochine.
1.690 - - l’A.O.T.

735 - - Madagascar.
33 — —le Cameroun.

Par le jeu de la Caisse nationale de Crédit agricole, les 
producteurs coloniaux pourront obtenir des prêts à courts termes à 
des taux intéressants.

D’ailleurs, certaines matières premières ont reçu une aide 
efficace :

- Le coton colonial.

Le parlement, en vue de soutenir en Afrique Equatoriale 
diverses cultures coloniales : coton, oléagineux, caoutchouc sylvestr 
a autorisé un emprunt spécial de 30 millions (Journal Officiel du 
31/11/30, page 3.493).

Pour le coton, on a d’abord fait remarquer au cours des 
débats que la part de nos Colonies dans l’approvisionnement de la 
Métropole est d’environ 5^. On a ensuite reconnu que l’aide à apporte 
aux 5% de coton colonial ne doit pas être obtenue par l’établissement 
d’un droit sur les 95$. de cotons étrangers, cu’un tel droit ne 
permettrait plus à l’industrie cotonnière-française de concurrencer 
les autres nations. C’est la solution des primes temporaires prélevée 
sur 1’Emprunt Colonial qui a prévalu.

- Le lin.

Le Budget de L’Agriculture de. 1931 comprend un crédit de 
60 millions pour encourager la production linière qui traverse une 
crise sérieuse.

- La soie.

Une prise aux sériciculteurs est accordée depuis plus de 
30 ans et elle figurait encore en 1930 pour 16 millions 1/3 au budgei 
de 1* Agriculture.

O 
a »



CONCLUSION.-
De 1* exposé objectif qui précède il ressort :

- que les producteurs coloniaux ont reçu de l’Etat des 
éléments de soutien en dehors de l’application d’un système de 
taxe sur la matière première.

- que les principes douaniers, les précédents, les 
répercussions sur l’industrie transformatrice et sur les consomma­
teurs s’opposent à l’établissement d’un droit de douane ou d’une 
taxe spéciale sur le caoutchouc brut.

- que l’aide envisagée ne peut, par suitç, exister que 
dans le plan national.

- quaussi  bien, étant donné l’état actuel de la produc­
tion et de la consommation de caoutchouc dans le monde, on ne peut 
remédier durablement aux dangers qui menacent les planteurs qu’en 
les amenant à tendre toute leur énergie pour se sauver eux-mêæes.

*

Nul n’ignore Vacuité de la crise çjue subissent 

depuis près de trois ans les marchés du caoutchouc," du café et 

du sisal; crise provoquée pour les deux premiers produits par 

1rabandon des plans de restriction ou de défense, institués pré 

cédemment par les Gouvernements Anglais ou Brésilien; mais gra­

vement accrue et prolongée par l’intensité et la durée de la 

crise économique mondiale qui sévit actuellement.

Or; les cultures de ces trois produits intéressent 

directement notre pays, dont la consommation s’est élevée en

1929 à :



680687 tonnes pour le caoutchouc 

l»6S0«000 quintaux pour le café 

20*000  tonnes pour le sisal," 

tonnages qui,0 sur les cours du début de 1988, représentaient 

encore respectivement 1,300 millions pour le caoutchouc^ lP650 

millions pour le café et 130 millions de francs pour le sisal, 

versés pour la majeure partie entre les mains de producteurs 

étrangers.

la production de nos Colonies,*  en rapide progression 

depuis les dix dernières années^ n’a atteint encore en 19$3 que;

12 o 34 O tonnes de caoutchouc

66o500 quintaux de café 

& la5C0 tonnes de sisal,

gais 1’Indochine, en toute première ligne pour le caoutchouc. 

l’Indochine, Madagascar, l'Afrique Occidentale, l’Afrique Equa- 

ÎPTl^lQ ^et les Antilles pour lé café et le sisal sont capables 

quelques années seulement un tonnage de beau-» 
Çpup supérieur.

A elle seule; l’Indochine a planté 110.000 ha d’hévéas 

et pourra ainsi approvisionner d’ici moins de dix ans la Métro- 

pôle pour plus de 60*000  tannes de caoutchouc*  soit pour 75 $ 

de notre oonsonmation; ce chiffre pouvant être par la suite por­

té progressivement au-delà de 70*000  tonnes par l'entrée en pro­

duction des Jeunes plantations sélectionnées ou greffées»

Quant an café," son exploitation a été tout particuliè­

rement développée ces dernières années; tant par les planteurs -, 

français," que par les cultivateurs indigènes de nos Colonies et 

ü~y~reussit parfaitement, les sélections nécessaires ayant été 

opérées, sa production est donc en accroissement continu;

Enfin; les domaines actuellement exploités en sisal 

dans nos colonies d®Afrique; de Madagascar et d’Indochine," re­

couvrent environ 10*000  hectares et sont à même de produire dans 

l’avenir 12.000 tonnes,*  soit 60 $ de la consommation française.



O
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Ce magnifique effort et les fructueux résultats qu’il 
entraînera sont toutefois gravement compromis par la crise ac­

tuelle qui peut avoir pour les exploitations de nos colonies 

des conséquences tragiques*

Depuis le début de 193iX les cours du caoutchouc sont 

tombés à un niveau tel que même pour les domaines les .mieux 

gérés; les plus anciens; les prix de vente se tpeuvent large- 

ment au-dessous des prix, de revient, de 41 Frs « le K*  avant - 

guerre^ le caoutchouc a touché à fin 1927, 19 Frs 30 et vaut 

actuellement 4 Frs 50s pour le first-latex cours correspondant 

à un prix de vente moyen de 4 Frs*  contre un prix de revient 

de 7 Frs le K®, sans qu’il soit tenu compte d’aucune charge so­

ciale ni d’aucun amortissement*

la chute a été, depuis ces dernières années, tout 

aussi grave pour le café dont le cours est passé au Havre de 

12 Frs le K° à 4 Frs, alors que son prix de revient s’établit 

aux environs de 7 Frs.

Quant au sisals son prix est passé de 5 Frs 60 le K° 

en 1927 à 1 Fr 35 actuellement ; son prix de revient s’établis­

sant à 3 Frs 30 le H? et ceci aussi bien sur les exploitations 

de nos colonies que sur les domaines étrangers*

Il y a lieu de rétorquer9L à cet égard; tin argument- 

tendancieux tendant à faire ressortir que les prix de revient 

de nos Colonies seraient de beaucoup supérieurs aux prix de re­

vient étrangers*  En effet; comme en font foi les statistiques 

anglaises^ plus de 30 $ de leurs Compagnies de caoutchouc pro­

duisent au-delà de 6 Frs 80 le F® et il ne faut pas oublier que 

pour le café l’institut de Défense du Brésil s’est efforcé de 

défendre pendant de longues années le cours de 10 Frs le K0» 

qu’il considérait comme indispensable à ses planteurs.»

est donc grave; non seulement pour les 
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planteurs» mais encore pour le.a centaines de mille travailleurs 

indigènes occupés à ces diverses cultures? qui peuvent être,?, lu. 

.jour au lendemain? privés de leur salaire et condamnés aux moyens 

d1 existence précaires auxquels ils étaient réduits avant l’intro­

duction de ces cultures»

X’Indochine’? à elle seule? occupe pour le caoutchouc et 

le café plus de 70.000 coolies indigènes? en provenance pour la 

plupartdes régions surpeuplées au îonkin, et qui ne pourraient 

être licenciés sans causer un grave danger politique? ni risquer 

d’occasionner des troubles sérieux dans un pays déjà secoué à plu­

sieurs reprises.

Quant à Madagascar? un arrêt de la culture du café y en­

traînerait le chômage de 2fio000 familles indigènes et une perte de 

capital? évaluée dans un document récemment reçu'? à plus de 

ZOOoOOOoOOO de francs.

les capitaux investis par des centaines de colons et par 

de multiples actionnaires métropolitains dont le nombre exact dé­

passe certainement 200o000, représentent9 d’ailleurs? pour le seul 

caoutchouc indochinois plus d’un milliard de francs.

O 

O O

Des mesures s’imposent donc de toute urgence pour sauve­

garder un actif aussi important? qui devrait être dans un avenir 

proche une source de richesses pour nos colonies et l’économie 

même de la Métropole.

Uos exploitations coloniales dont la plupart n’étaient

pas en production durant la période des hauts cours? n’ont pu



constituer aucune réserve; et les quelques domaines qui ont béné­

ficié des cours élevés des produits ont réinvesti la maj on x*  x*  "*

tie de leurs bénéfices dans des extensions nouvelles'^ à la demande 

même des Gouvernements Colcniauxo Seule donc une aide gouvernemen­

tale peut venir à leur secours «

Certains Gouvernements étrangers nous ont déjà donné 

l’exemple; ne pouvant protéger sur leur propre marchés les produits 

de leurs ooloniessu dont ils ne consomment qu’une faible partie? 

ils ont réduit par mesure officielle les salaires des ouvriers de 

plantation; la baisse a été ainsi de 40 $ au Brésil et de 20 en 

Malaisie Britannique pour les coolies cependant contractuels’^ em­

ployés au caoutchouc o

Toutefois» la France qui consomme la totalité de sa. pro- 

duotion coloniale,0 et oeoi pour de longues années encore*  peut, par 

des mesures moins radicales soutenir, durant la crise actuelle., ses ~ ■ ■ wwwi riri ~r n r f jw-.it tiWw—»■> irrncr—<1—»| • ttw-i w-i-i'bi »jw»w-r-ii‘»«i <^wfT—fcrn> rrirjwo r» »_~~-nrm ' ■■ -B—ffT—Wb n —r l~—y-n^ *r

exploitations coloniales^, T—f~~tr~-prrT‘ — ~’nrrn'trlMiiiiiii i"i jTfi~~nnTrm7nwitTriri iMtrru »"n rr । irrnrinnT—

le projet actuellement soumis aux délibérations des cham­

bres s’inspire de cette sage conceptien et prévoit la perception 

d’une légère taxe sur les- caoutchoucs; cafés et sisals importés en 

France - 0 Fr 30, 0 Fr 10 et 0 Fr 10 au K° respectivement - dont 

le produit sera remis dans chacune des Colonies intéressées à ces 

cultures^ à une Caisse de Compensation chargée de le reverser ulté­

rieurement aux planteurs sons forme d’une prime à la proâ.uction0

Four le caoutchouc cette prime devra compenser l’écart 

qui existe entre son prix de revient et son cours moyen de vente; 

mais il sera prévu, en outre, que pour tout prix.de vente supérieur

prix.de
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de 3 Frs au prix de revient; les producteurs auront à leur tour à 

verser à la Caisse une ristourne qui atteindra de 4 à 10 p de la 

valeur du produit suivant les cours; les taux de cette taxe et de 

cette ristourne dépendront également directement du montant des 

disponibilités de la Caisseo

Pour le café et le sisal, les taxes actuellement proje­

tées sur lsimportation de ces produits permettront 1* octroi de pri- 

mes de l’ordre de 2 Frs 30 par K° de café et de 1 Fr 10 par Kc de 

sisal» chiffres tout juste suffisants pour compenser les pertes 

actuellement subies#
O 

O O

la répercussion de telles taxes sur les industries de 

transformation ou sur les consommateurs paraît de peu d’importance.

Celle-ci a été toutefois discutée pour le caoutchouc; 

bien que; par exemple; pour un pneumatique qui; pesant 9 K°, compor­

te 4 500 de caoutchouc; elle puisse au maximum se monter à

1 Fr 35, soit au prix actuel de ce dernier - 325 Frs - à moins de 

1/2 et pour un vêtement imperméable qui contient 300 grs, de 

paoutohouç, et coûte 150 Frs à moins de 1/2 pour mille#

D’ailleurs, tandis que le prix du caoutchouc tombait 

depuis 1913 de 90 le prix de vente du pneumatique n’a été réduit 

que de 13 & ce qui démontre amplement que ce dernier est commandé 

par bien d’autres élémentst salaires; combustibles; approvisionne­

ments; cotons, frais généraux, etc#.. Au surplus; les magnifiques 

résultats obtenus par les principales affaires de caoutchouc

• 0



manufacturé confirment suffisamment qu’elles ont pu largement 

profiter de la baisse actuelle du caoutchouc bruto

Eous espérons donc que le Parlement saura apprécier en 

toute liberté, la justice de la cause «les Planteurs-coloniaux et 

approuveras sans délai,u le projet établi par le Gouvernement sur 

la pressante demande de ses Gouverneurs Généraux et définitivement 

précisé par les Commissions compétentes©

Une solution urgente est nécessaire: les avances consens 

t.ieSr, malgré de lourds sacrifices^ par le Gouvernement Général de 

l’Indochine à ses planteurs de ca.outph,?QU.c..pe,,pourr,q?it.,\ en,.effet;_se

renouveler après le 31 Mars, et ces derniers se trouveraient alors 

contraints de licencier la majeure partie de leurs effectifs si 

aucune décision n’était prise d’.ici là.

«V» 0 — 0 no ° 0 «CTS ’ —
» o C> > o e- c» • *
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M, LE MINISTRE DU COMMERCE. Messieurs, je vais vous donner 

quelques explications sur l’arrangement que nous avons conclu 

avec la Grèce le 23 mai 1931 et qui mit fin à la rupture des 

relations commerciales entre la France et la Grèce. Cette rup­

ture provenait du mécontentement provoqué en Grèce par le vote 

de la loi française du 1er janvier 1930 qui interdit le coupage 

des vins français avec des vins étrangers. Cette rupture avait ! 

été préjudiciable à notre commerce d’exploitation car la Grèce 

nous retira dans le modus vivendi du 9 mars 1930 les avantages 

qui avaient été accordés dans l’accord franco-grec du 11 mars 

1929 à certains postes importants de l’exportation française. 

La liste B comportait notamment des réductions pour les mar­

chandises suivantes : fromages, fleurs, tiins, eaux de vie, 

chocolat, peaux brutes et préparées, cuirs, valises, sacs, mal­

les, gants, contractions métalliques, outils, rasoirs, ciseaux, 

certains produits chimiques, les spécialités pharmaceutiques, lt 

parfumerie, les tissus et fil de cotons et de laines, les tissus 

de soie, chapeaux, etc... Nous avons obtenu que la Convention 

du 2 mars 1929 ne fut pas dénoncée et que le bénéfice du tarif 

minimum nous fut conservé avec le maintien de la clause de la Na 

Nation la plus favorisée. En effet, nous avions avec la Grèce un 

situation privilégiée peut-on dire, puisque non seulement elle 

nous accordait le bénéfice du tarif minimum mais même un tarif 

préférentiel pour les produits dont je viens de vous donner la 

liste.
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La loi du 1er janvier 1930 a provoqué une vive émotion en ( 

Grèce et en Espagne également. La Grèce manifesta l’intention df 

dénoncer purement et simplement la convention qu’elle avait 

conclue avec nous. Nous avons fait les instances les plus 

pressantes auprès du gouvernement grec parce que nous voulions 

à tout prix éviter une rupture des relations économiques. Etant 

donné que nous déclarions que nous alitons reprendre les négoè 

dations, nous avons pu arriver à un accord. La Grèce a consen­

ti à:ne pas dénoncer la Convention ; elle nous retirait seule­

ment le bénéfice du tarif préférentiel de la liste B. La perte 

des avantages accordés en 1929 at la menace de dénoncer complèfc 

tement cet accord si nous ne modifiions pas notre législation x 

sur les vinspesèrent lourdement sur le marché . Nos exportation 

qui, en 1929, avaient dépassé 420 millions de francs tombèrent 

en 1930 à 267 millions. Les importations grecques en France, 

qui, en 1929, avaient atteint 117 millions, ont atteint en 1930 

93 millions. La différence est don® beaucoup moins sensible 

pour les importations grecques. Au cours des qu/fcéire premiers 

mois de l'année 1931, les exportations françaises ont continué 

à diminuer. Pour la même période de 1929, elles avaient atteint 

185 millions . Pendant la même période de 1930, elles étaient 

de 85 millions 1/2 et au cours des quatre premiers mois de 1931 

elles étaient de 84 millions 1/2. Il est à noter qu’au cours 

de cette période de 1931 les importations grecques en France 

ont été de 42 millions , c’est-à-dire à peu près le même 

chiffre qu’en 1929. Nous étions donc en train de pFfedre le 
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bénéfice d’un accord qui nous assurait une balance très favora­

ble : 421 millions 836.000 francs d'exportations françaises 

en 1924 contre une ipportation grecque de 266.884.000 francs. 

La menace que le Gouvernement grec faisait planer sur nous 

de dénoncer complètement l’accord franco-grec de 1929 s*est  

réalisée le 17 avril 1931, lorsque la loi française a aggravé 

le régime des vins et des moûts par une augmentation tarifaire 

et en prescrivant que ceux-ci ne pourraient bénéficier du taux 

réduit accordé à certains vins étrangers dans la limite du 

Eontingent. A partir de cette date, les marchandises de chacun 

des deux pays se heurtèrent à leur entrée dans le territoire de 

l’autre aux droits du tarif général î c’était la rupture. Le 

23 mai 1931 fut signé , après de nombreuses négociations, 

1•arrangement franco-grec qui nous permettra, nous l’espérons 

du moins, de retrouver toute notre activité sur le marché 

grec. Cet arrangement rétablit le tarif minimum entre la France 

et la Grèce et nous donne le bénéfice de la liste B qui compor 

te, comme je l’ai indiqué, des réductions importantes supdes 

produits intéressant au plus haut point l’exportation fran­

çaise.

En échange de ces avantages, la Grèce reçoit un contingent 

pour ses vins qui bénéficieront du tarif de 55 francs l’hecto­

litre au lieu de 84 francs, tarif normal. Nous avions accordé à 

l’Italie un contingent de 250.000 hectolitres. Nous accordpns 

à la Grèce un contingent de 325.000 hectolitres qui pourra vari 

suivant une échelle fixée dans l’accord et l’état de la 

récolte française. Le Gouvernement français s’engage en outre
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'certàïnesmodifications à sa législation sur les vins pour 

permettre, sous des conditions de garantie et de contrôle, 

le coupage de certains vins grecs blancs et rosés avec cer­

tains vins français . (Exclamations )

Nous^allons nous expliquer. Je ne fais pas de miracle. 

Il est certain que si nous voulons que les marchés étrangers 

ne se ferment pas et obtenir môme certains avantages, il 

faut accorder une contre-partie. Vous verrez tout à l’heuer 

quelle en est l’importance.

Afin de remédier au préjudice causé par la rupture 

des relations commerciales, les deux pays's’engagent à rem­

bourser aux importateurs la différente entre les droits 

les plus réduits et ceux du tarif général pour toutes les 

marchandises introduites sur leurs territoires respectifs 

entre le 17 avril 1931 et la date de la mise en apjlcation 

provisoire de 1’arrangement. Un projet de loi est déposé 

pour modifier notre législation sur les vins selon la pro­

messe faite à la Grèce. Il n’a pas encore été voté. Il 

comporte :

12) l’extension de la loi du 31 mars 1931 qui auto­

rise le Gouvernement à accorder aux vins dans certaines 7 
conditions nettement spécifiées et dans la limite des continy 

gents, des réductions de droit ne pouvant en aucun cas amener 

la taxe exigible au-dessous des droits fixés pai*  la loi du 

2 mars 192Ô, c’est-à-dire 55 francs l'feectolitreç
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22) l’autorisation, sous des conditions de contrôle 

sévères, de couper les vins étrangers avec des vins français. 

Plusieurs Chambres de commerce et de nombreuses industries/ 

frappées par larupture des relations commerciales avec la 

Grèce, ont exprimé au ministre du commerce leur satisfac­

tion de voir établis de bons rapports entre les deux pays. 

Pour que l’accord franco-grec puisse vivre, il faut 

que l’accord soit ratifié par le Parlement, mais encore 

que soit voté le projet de loi modifiant la loi sur le 

coupage des vins. ïsxxx de projet porte le n» 5190 de la 

Chambre.

Ce texte avait été élabofcé par le ministère du commerce 

et le ministère de l'agriculture. Vous avez assisté au réœit 

débat qui a eu lieu au Sénat . Plueieurs sénateurs ont déplo­

re à la tribune le déficit de notre balance commerciale. 

Ils ont eu raison. Ils ont demandé au ministre du commerce 

de s'appliquer à diminuer ce déficit, notamment en ouvrant 

à notre exportation des marchés insuffisamment ouverts et 

quelques uns, comme ceux de l'Espagne, è peu près fermés. 

C’est mon devoir de répondre aux voeux ainsi formulés en 

donnant des débouchés aux exportations françaises. Si les 

tarifs douaniers des pays étran^grs nous interdisent de 

commercer, notre exportation sera encore diminuée. Il ne 

faut pas que nous considérions un produit déterminé quelle 

qu'en soit l'importance, mais l’ensemble de l’économie 
française.
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Il y a évidemment des concessions à faire. C’est indis­

pensable. Je ne dois pas paraître suspect d’indifférence à 

l’égard d’un produit comme le vin. Je tiens à rappele^ce 

que j’ai fait personnellement comme ministre du commerce 

en vue de protéger notre production mondiale. C’est à la 

suite de l’action très diligente que nous avons menée, que 

nous avons réussi . J’ai répondu aux voeux formulés à la 

tribune du Sénat par Maurice Sarraut^au nom de la viticul­

ture qui nous demandait avec insistance d’obtenir la décon- 
r 

solidation des droits sur les vins avec l’Italie. Pour donner 

cette protection à la viticulture, j’ai fait toute diligence 

etvcela n’a pas toujours été très flacile, car l’Italie est 

un pgys avec lequel il n’est pas commode de négocier. 

Nous étions d’ailleurs liés avec elle, et il s’agissait dêob- 

tenir qu’elle nous rende notre libenté tarifaire. Nous étions 

dans l’alternative ouz'dfTxisxiKX garder nos droits consolidée) 

et nous ne pouvions pas majorer le droit de 35 francs, ce 

qui ouvrait la porte à des importations massives de vins 

étrangers, en particulier de vins espagnols qui, dans les 

derniers temps, entraient sur notre territoire à un régime 

chaque jour accéléré. Nous arrivions à une importation 

étrangère dépassant 300.000 hectolitres par mois rien que 

=du fait de l’Espagne.

Nous avons obtenu cette déconsolidation du droit sur 

les vins avec l’Italie. Il a fallu faire certaines concessions, 

pas très importantes d’ailleurs. Placez—vous dans la situation 



d’un pays qui a des droits consolidés, qui esTassuré par 

son accord commercial d’exporter toutes les quantités de 

«ins qu’il voudra au droit de 55 francs et à qui on vient 

dire : ”11 faut majorer ces droits.” Ce pays acceptera-t-il 

facilement de rendre la liberté dont il bénéficie si on ne 

lui accorde pas une contre-partie. Cette contre-partie § 

ce fut pour l’Italie, un contingent de 250.000 hectolitres 

au droitancien de 55 francs. Ce chiffre avait d’ailleurs 

été dépassé par les importations italiennes.

La liberté que nous demandions à l’Italie de nous 

rendre, c’était moins pour nous en servir vis à vis d’elle 

- parce qu’elle ne nous l’aurait pas rendue - que vis à 

vis d’autres pays commel’Espagne. Les autres pays bénéficiajaat 

de la clause de la nation la plus favorisée, mais cela, 

c’est le système actuel, et nous ne /pouvions pas le modi­

fier du jour au lendemain tant que le déconsolidation n’é­

tait pas obtenue du c8té de l’Italie. Il fallait négocier 

avec les autres pays. La Grèce, après le vote de la loi 

du 1er janvier 1930, avait voulu dénoncer son accord commercial,. 

Cette dénonciation avait été réalisée pendant quelques semai­

nes et les exportations françaises ont été gravement attestes. 

La grèce est d’ailleurs un des rares pays avec lesquels nos/ 

ayons eu une balance excédentaire de près de 200 millions 

en 1929. Devions-nous, au rique de voir notre exportation 

gravement atteinte, refuser à la Grèce le contingent qu’elle 

demandait ? La Grèce a déclaré qu’elle nous rendrait le



- 9 -

bénéfice du tarif minimum et de la liste B , à la condition 

que nous lui accordions un continrent très sensiblement su­

périeur à 325.000 hectolitres et qu'on a réduit à ce chiffe 

à la suite de négociations • Elle nous demandait également 

une modification à la loi dur le coupage des vins.

Sur ce dernier point, je ne suis plus compétent et je 

me suis retourné vers 1’Agriculture, car jamais ces accords 

ne sont faits, lorsque des intérêts agricoles sont en $eu, 

sans que le ministère de.l’agriculture donne son avis. 

Le ministre de l’agriculture a élaboré le texte de loi sur 

le coupage des vins.

Le Parlement est souverain, c'est entendu, mais le Gou­

vernement estime qu’il n’a pas le droit de s’exposer à la 

rupture des relations économiques avec la Grèce. Il demande 

aux Chambres de ratifier l'accord avec la Grèce et il 

vous demandera demain de voter le projet qui modifie la 

loi sur le coupage des vins. ^a viticulture ne doit pas 

s’émouvoir autrement parce qu’elle voit bien que ses inté­

rêts ne sont pas négligés puisqu’on a fait de gros efforts 

pour obten jr la déconsolidation des droits sur les vins et 

qu’aussitSt après on a élevé les droits de douane.

M. BUHAN. Cette élvation de droits est un trompe l’oeil 

puisque vous arrivez à accorder à tous les pays importateurs 

de vins des contingentée supérieures à ce qu’ils emportaient 

dans le passé. Il n’y a pour ainsi dire pas de vins entrant 

en France à ôâ francs. C’est une façade.



M. LE MINISTRE DU COMMERCE. Ce n’est pas une façade à 

beaucoup près. D’abord en ce qui concerne l’Italie, nous 

ne pouvions pas faire autrement.

M. BUHAN. Mettons de côté l’Italie.

M. LE MINISTRE DU COMMERCE. Que reste-t-il alors ? 

La Grèce et l’Espagne.

M. BUHAN. Surtout l’Espagne.

M. LE MINISTRE DU COMMERCE. Je suis heureux de vous 

l’entendre dire.

Il y avait intérêt à faire une concession à la Grèce. 

Mais c’est surtout du côté de l’Espagne qu’est le gros 

danger et c’est elle que j’ai eu en vue que j’ai

accepté que le droit soit porté à Ô4 francs, parce que 

l’Espagne xxjjxx importait chez nous des vins en quantité 

massive et ne nous accordait aucun avantage en contre-partie 

et même xs nous opposait un tarif prohibitif. Ce pays, dont 

Inactivité économique n’est pas supérieure à l’activité 

française, qui avait une balance commerciale extedentaire 

vis à vis de nous dé 350 millions environ, prétendait entrer 

chez nous avec une quasi liberté et nous imposer un tarif 

prohibitif et même se livrer à une campagne de dénigrement 

et de diffamation intolérable. Je peux même dire que si nous 

n’agions pas été dans des circonstances politiques interdi­

sant au Gouvernementfrançais d'interdire ûn acte purement 

économique, mais quqeul on aurait donné tout de suite une 

signification politique, non seulement j’aurais établi un 

dro$t de 84 francs mais même une surtaxe à l’importation que
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je pouvais mettre à l’importation et la frontière française 

aurait été complètement fermée.

Pour l’Espagne, je veux être loyal. J’ai parlé très 

ferme. J’ai dit au Sénat l’autre jour qu’il n’entrait pas 

un hectolitre de vins espagnols au droit ancien de 55 francs. 

Et si la situation continue, ce ne sera pas le droit de 

Ô4 francs , mais un dhoit supérieur sur les produits espa­

gnols parce que jamais nous n’cadmettrons que nous ne soyons 

pas payés de réciprocité. Mais si au contraire l’Espagne, 
c.

sur laquelle le langage de fermeté que j’ai tenu paraît avoir 

produit une certaine impression, acceptait de nous accorder 

des avantages et de noqs ouvrir son marché, nous serions 

peut être amenés à lui accorder un contingent, mais je vous 

garantis formellement qu’il serait infiniment inférieur aux 

quantités antérieurement exportées par l’Espagne (Très bien ! 

très bien !)

De deux choses à‘une : ou l’Espagne nous ouvrira son 

marché très largement, de façon que nous ayons une complète 

réciprocité et que Jœxx notre balance ne soit plus défici­

taire, et alors nous lui accorderons un contingent modeste 

et raisonnable, ou l’Espagne maintiendra son attitude et 

son tarif actuel, et alors ce ne sera plus un droit de §4 

francs, mais un dioit tel que le marché français sera complè­

tement fermé aux yins espagnols.

M, BUHAN. Monsieur le ministre, nous vous re/mercions 

de ces déclarations qui sont tou£à fait intéressantes.

M» LE PRESIDENT. Nous en prenons acte.
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M. LE MINISTRE DU COMMERCE. Nous ne pouvons continuer 
r81e

le jM de dupes que nous avons trop longtemps joué .
M. BUHAN. Si le Gouvernement veillait à la rép/ression 

du mouillage en France, nous pourrions être beaucoup plus 

largW*  Le Parlement s’occupe de la question agricole et 

on ne veut pas entendre parler de la répression du mouil­

lage qui est le point essentiel du coupage. Il s’agit de 

50 millions d’hectolitres .

M. DOMINIQUE DELAHAYE. De sorte qu’on peut dire 8 mon­

sieur le ministre, que vous êtes plus apte à opprimer qu’à 

réprimer.

M. LE PRESIDENT. L’oppression, quand il s’agit d’un 

droit légitime, n’est plus de l’oppression, maisde la ré­

pression.

La parole est à M. Jean Bosc.

M. JEAN BOSC.' Messieurs, je rends très volontiers 

hommage aux efforts de M. le ministre du commerce pour parer 

à une situation difficile. Il fait ce qu’il peut pour main­

tenir notre balance commerciale favoràble. Nous 1’encourageons 

autant que possible et nous suivons sês efforts avec infi­

niment de symXpathie. Mes critiques ne d’adressent pas à 

lui. Cependant j’ai à critiquer sérieusement cet accord . 

Comme j’en ai informé notre président, je ne pourrai pas 

le voter et je prendrai même la parole pour demander au 

Sénat de ne pas le voter.

J’enterids bien qu’on hésite à nous fermer un marché 

étranger alors que les marchés étrangers nous échappent de 
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plus en plus . Mais nous verrons tout à l’heure ce que re­

présente le marché grec pour notre industrie. Quoi qu’il en 

soit, toutes les fois qu’un sacrifice est demandé, c’est 

à la viticulture qu’on le demande. Il en a été ainsi pour 

l’accord franco-italien. Vous le demandez aujourd’hui pour 

l’accord franco-grec. J’aurais eu grand peut? qu’on nous le 

demande vis à vis de l’Espagne, si vous n’aviez prononcé 

tout à l’heure des paroles rassurantes. Supposez que demain 

vous ayez des difficultés avec une république sud-américaine 
productrice de vins , nous demanderez-vous des contingents ?

Comme le disait tout à l’heure M. Buhan, le droit de 

douane de Ô4 francs qparait comme un trompfe-l'oeil. Les 

contingents accordés sont toujours largement supérieurs aux 

possibilités d’importation des pays auxquels on les accorde. 

Ne protestez pas, monsieur le directeur, les chiffres sont 

là.

Qu'Aurons-nous en échange ? La possibilité d’exporter 

une cinquantaine deproduits de faible importance • En accor­

dant à la ^rèce l’autorisation d’importer des vins, vous 

allez détruire ce que nous avons eu tant de peine à obtenir, 

l’article 4 de. la loi du 1er janvier 1930 qui interdit le 

coupage avec les vins étrangers. Quelle étrange façon de 
légiférerJ Si la loi est excessive et s'il faut la modérer, 

je l’admets, mais dans quelle mesure allons-nous la modérer ? 

La Grèce va importer des vins de coupage blancs et Dosés 

avec lesquels vous n’allez pas couper les véritables vins 

blancs français, mais les aramons vinifiés en blanc, vous 
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allez par conséquent permettre d’utiliser de mauvais vins. 

Or le problème du vin est exactement là. Vous allez g.eter 

sur le marché de mauvais vins inutilisables par eux-mêmes 

s’ils ne sont pas coupés de 25 p.100 de vin® grecs.

On me citait les paroles d’un gros négociant en vins du 

midi : "Dans notre région, b eaucoup de mauvais vins pourront 

entrer dans la consommation en les coupant avec 25 p.100 de 

vins d’Espagne.” C’est ce que vôus allez permettre. Vous 

allez surcharger notre marché intérieur de mauvais vins 

qui sans cela seraient inutilisés.

Engin, monsieur le ministre, est-ce la Grèce que vous 

allez favoriser, ce qui pourrait avoir ân intrérêt inter­

national, dans une certaine mesure ? Non . Vous allez favo­

riser une société constituée pour l’écoulement des vins 

grecs. Vous dîtes :"La viticulture va bénéficier de la 

loi qui vient d’etre votée par la Chambre et qui va être 

soumise au Sénat, ^ais c’est une loi qui essaye d’éviter 

la ruine de la viticulture, mais qui ne constitue pas un 

avantage pour les viticulteurs. C’est une loi de sacrifice. 

Vous n’accordez pas à la viticulture une concession, vous 

l’empêchez de disparaître en lui imposant des sacrifices 

qu’elle accomplit d’ailleurs très volontiers.

Telles sont , rapidement exposées, les raisons pour les­

quelles il ne me sera pas possible de voter la ratification 

de l’accord franco-grec.

M. LE PRESIDENT. La parmie est à M. Capus.
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M. CAPUS. Messieurs, notre collègue M. Bosc a parfai­

tement expliqué la situation. L’importation de vins grecs 

va permettre l’écoulement des mauvais vins frahçais. Act uel- 

lement dans notre économie vinicole, on n’a pas intérêt 

àtfairede bons vins. Je le dirai à la tribune au nom du 

groupe viticole. J’ai fait dix fois le calqul. 100 hecto­

litres à l’hectare de mauvais vins rapportent plus aux viti­

culteurs que 40 de bans vins.

M. JEAN BOSC. Je viens de recevoir un document que je' 

produirai au Sénat et qui dit : "Nous avons à l’heure ac­

tuelle des vignes qui font 150 hectolitres à l’hectare. 

Nous allons les arracher pour obtenir 225 hectolitres à 

l’hectare,”

M. CAPUS. On n’a pas intérêt à produite du bon vin 

parce que le commerçant â’a pas intérêt à acheter du bon 

vin. Le courtier tentateur va chez les viticulteurs et dit : 

"Votre vin a lis. S’il en avait 8, je l’achèterais. ’’ Le 

commerce n’a pas intérêt à acheter du vin à 118, il préfère 

l’acheter à 88 et le mélanger avec du vin d’Espagne pour 

en faire du vin à 102 qui revient bien moins cher que le 

vin de 112. Le rôle des vins grecs et espagnols est de pemet- 

tre 1’écoulement de la "bibine" (Très bien ! très bien!)

Au moment où les viticulteurs vont restreindre leur 

production, on va importer du vin étran/ger. Nelà ne peut 

pas entrer dans la tête des viticulteurs, alors que la sur­

production est formidable. La loi que voud nous proposez nous 

donne, il est vrai, une petite garantie, puisque les vins 
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français qui seront coupés avec les vins étrangers devront 

avoir un certain titre d’acidité et un certain degré d’alcool. 

Ce sera une moindre "bistouille".

M. JAPY. Ce sera tout de même de la "bistouilleï

M. CAPUS. Il est entendu que cette loi s’applique 

npn pas seulement aux vins grecs mais à tout les vins étran­

gers ?

M. LE MINISTRE DU COMMERCE. Oui.

M. CAPUS, Evidemment, c’est un petit arrêt dans la dé­

cadence.

M. LE PRESIDENT. La-parole est à M. Japy.

M. JAPY. Monsieur le ministre, tout à l’heure vous 

avez dit que notre balance commerciale était déplorable, 

et qu'il fallait tâcher d’ouvrir les marchés étrangers. 

La raison est que nos prix de revient sont trop élevés 

Il faut surtout protéger notre marché commercial , or vous 

faites exactement le contraire. Il est arrivé en Grèce 
1 million de ^recs d’Asie mineure qui ont eu des besoins. 

Ils ont acheté des machines, mais c’est fini, ils se sont 

montés pour faire de l’industrie. Vous leùr permettez de 

flaire des capitaux pour monter ces industries et d’ici 

quelques temps jious n’exporterez plus rien.

Da liste B n’est pas réservé e à la France ?

M. LE MINISTRE DU COMMERCE. C’est un tarif de péférence 

spécial à un certain nombre de produits français.

M. JAPY. Et sâ la même faveur est donnée è l’Allema­
gne ?
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M. LE MINISTRE DU COMMERCE. Ce tarif a toujours été 

accordé à la France» Aux termes de l’accord, nous sommes 

réintégrés dans la même situation.

M, JAPY. Vous permettez l’introduction de 325.000 hec­

tolitres, ce qui fait 45 millions d’affaires et vous faites 

aux grecs une concession sur la moitié deZeurs importations. 

Maisl’industrie française vend énormément moins dans les 

départements viticoles. Or, les intérêts de l’agriculture 

et de l’industrie sont solidaires. Quand 1’agriculture 

marche, l’industrie marche.

M. LE MINISTRE DU COMMERCE. Je ne suis pas tout à fait 

de ce sentiment et je ne crois pas qu’on puisse faire grief 

au ministre du commerce d’avoir jamais accompli quelque 

acte qui puisse etre de nature à faire échec à notre agri­

culture. Je me suis toujours associé à toutes les mesures 

protectrices, quelques fois même trop protectrices. J’insiste 

très vivement auprès de la commission et de mon ami M. Bosc 

pour que l’accord franco—grec soit ratifié.

M. JEAN BOSC. Il m’est très difificile de vous refuser 

quelque chose.

M. LE MINISTRE DU COMMERCE. J’ajoute — ne criez pas 

au paradoxe - que c’est dans l’intérêt même de l’agriculture. 

Vous voyez l’effort accompli à la demande de la viticulture 

pour la liberté tariféire et le relèvement des droits de 

douane. J’insiste sur le point que ces droits tarifés s’appli­

quant au pays le plus dangereux par ses exportations c'est- 

à-dire à l’Espagne. J’aurais pu peut être vous dire qw ?" Tl. 
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y a gros à parier que nous ne concluerons pas d’accords 

avec l’Espagne et que, par les droits queje vais établir, 

vous allez être libérés de toute espèce d’importation 

espagnole. J’ai seulement dit que la politique que nous 

suivons libérera la France d’une partie considérable de 

l’exportation viticole espagnole.

M. Capus qui fait autorité en cette matière, appréciant 

-tout à l’heure avec plus de capacité que moi-meme le projet 

qui a été établi par’ les services de l’agriculture en ce qui 

concerne le coupage., vous disait qu’il est moins grave a 

priori qu’on peut le croire, et qu’il renferme certaines 

garanties., notamment aquant au£ degrés» d’acidité et *

pourcentage de vins grançai» qui doivent y entrer , ainsi 

que lé contrôle qui sera établi. Franchement, vous 

avez une production viticole qui atteint en moyenne 

60 millions d’ehctolitres . Il s’agit d’accorder à la 

Grèce 325.000 hectolitres seulement.

M. Bos c disait tout à l’heure : "C’est toujours la 

viticulture qui fait lés frais, 8 Mais ce n’est pas nous 

qui avons demandé à la Grèce de conclure un accord et de 

lui concéder des avantages pour son vin. C’est elle qui 

demande qu’on lui accorde certaines facilités et nous subis­

sons cette demandeè Allez-vous pour 50.000 hectolitres de 

plus ou de moins, qui sont peu de chose^ par rapport à la 

récolte française, prendre la responsabilité de fermer le 

marché grec à nos exportations comme il l'a été pendant 

quelques semaines ? Voyez la responsabilité, le grief que 

l’on pourra faire à la viticulture.
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Je vous promets de vous protéger contre l’importation 

des vins d’Espagne, sinon totalement, tout au moins dans 

une très large mesure. Ne laissez pas .partir l’avantage 
de notre balance commerciale en excédant jSee la Grèce, 

g*est  l’intérêt national et J’insiste auprès de vous pour 

que vous puissiez faire voter cet accord avant le 14 juil­

let, faute de quoi il tomberait ipso facto .

M. JAPY. Les droits étaient de 12 francs or, avant 

la guerre. Le droit d'entrée sur les vins devrait être de 

60 francs et il n’est que de 55 francs.

M. LE MINISTRE DU COMMERCE. Il est en réalité de 84 fr. 

D’ailleurs il faudra faire certains réajustements.

M. JEAN BOSC. Etes-vous sûrs que, même à 84 francs, 

les droits de douane soient protecteurs vis-à-vis de l’Es­

pagne ?

M. LE PRESIDENT. C’est un problème général.

M. GASTON JAPY. Quand le franc a baissé l’Espagne 

a fait payer les surtaxas en or sur les marchandises fran­

çaises •

M, LE MINISTRE DU COMMERCE. J’aurais déjà mis une 

surtaxe si je n’avais craint qu’elle soit mal interprétée 

au point de vue politique.

M. CAPUS. Vous etes au courant de la loi viticole 

qui comporte le bloquage de la récolte quand elles est 

abondante ? Qu’arriveea-t-il vis-à-vis de la Grâce ?

M. LE MINISTRE. Nous avons prévu la question et il 

y a une disposition spéciale dans le traité s
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«En cas de mise en apllication en France de dispositions 

législatives comportant une restriction quelconque/ aux 

droits des viticulteurs de disposer de tout ou partie de 

leur récolte, le contingent nominal de 325.000 hectolitres 

sera réduit automatiquement dans une proportion égale .............. ”

M. Barthe, qui n’est pas suspect d’antipathie pour 

l’agriculture m’a facilité ma tâche , je vous assure. 

Il m’a dit r ”Jene protesterai pas parce que je me rends 

compte qu’on ne peut pas faire échec au vatte d’un arrange 

ment comme celui-là et que la viticulture pourrait être 

critiquée sévèrement par les industries intéressées • ”

M. LE PRESIDENT, Nous regrettons vivement que notre 

ami Bosc ne puisse pas se rallier au projet. Nous espérons 

bien qu’à la réflexion, il se montrera moins intraitable.

M. CAPUS, La répression des fraudes ne s’exerce pas.

M. LE MINISTRE. C’est le ministère de l’agriculture 

qui en est chargé.

M. LE PRESIDENT. Il faudra que dans son rapport

M. Langlois dise : "Nousdemandons qu'en raison des faci­

lités données pour ces vins, la répression des fraudes 

s’exerce d’unefaçon complète.” (Très bien ! )

M. JEAN BOSC. Vous avez dit, monsieur le ministre, 

qu’il s’agissait de 325.000 hectolitres, or c’est pws, 

par trois qu’il faut multiol>er le mauvais vin qui sera 

produit.

M. CAPUS.S ’est tout à fait exact. Ils seront coupés 

avec des vins français qu’on n’aurait pas produits qt dont 
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nous ne voulons plus.

wlais dans le texte, il y a tout de. même une améliora­

tion, un principe nouveau : on ne coupera pas de très mauvais, 

vins français.

M. LE PRESIDENT. Dans la loi que vous allez voter, 

il y a des définitions du vin très intéressantes et qui 

permettront de tuer ces mauvais vins.

M. JAPY. Il aurait fallu mettre 92.

Mo LE PRESIDENT. Personne ne demande plus la parole ?



COMMISSIONS REUNIES DES DOUANES ET DU COMMERCE

N €><44. OUtf^A.

AUDITION DE M. LOUIS ROLLIN

Ministre du commerce et de l'industrie

Mercredi 35 Novembre 1931.

Président : M. CHAPSAM, président de la commission 

des douanes.

M. LE PRESIDENT,-Messieurs, avec M, Serre, président 

delà commission du commerce,, nous avons pensé qu'étant 

donné les circonstances, il était opportun de réunir les 

deux commissions du commerce et des douanes pour entendre 

les déclarations de M, le ministre du commerce.

Vous save^ combien, au Sénat, nous sommes préoccupés, 

je dirai meme inquiets de voir que notre balance commerciale 

devient de plus en plus déficitaire. Le déficit atteint 

aujourd'hui plus dé dix^nilliards ; il sera, à la fin de 

l'année, de 13, 13 ou 14 milliards, selon la tournure que 

prendront les événements, surtout du coté de l'Angleterre.
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Aujourd’hui est une journée historique dans nos relations 

avec la Grande-Bretagne, puisqu'à partir de ce matin, ce 

pays applique un droit de 50 $ ad valorem sur presque toutes 

ses importations, beaucoup des produite qui sont frappés 

nous intéressant. Voilà donc un marché qui va se fermer, 

dans une certaine mesure, ce qui va diminuer d'autant 

l'activité de la production française.

Il y a là un point noir qui, s'ajoutant à ceux qui 

existent déjà, va assombrir davantage encore l'horizon 

économique de l'Europe. Nous avons également des difficul­

tés du côté de l'Espagne ; nous en avons avec les Soviets ; 

le Brésil a pris des mesures extrêmement dangereuses pour 

nous. C'est le cas où jamais, pour un Gouvernement de savoir 

quelle politique économique il veut suivre.

Nous avons pensé que M. le ministre du commerce pour­

rait nous donner quelques indications qui nous permettraient 

d'apprécier les mesures qui ont été ou qui doivent être 

prises dans le but, non pas, peut-être, de parer aux diffi­

cultés qui surgissent, mais de les atténuer. Il faut s'y 

efforcer car le danger est grave , les divers syndicats 

corporatifs ou groupements professionnels s'en font auprès 

de nous l'écho. Si toutes les réclamations dont nous sommes 

saisies ne méritent pas d'être retenues, il en est cepen­

dant qui doivent être examinées attentivement.

Apres l'audition de M. le ministre, nous demanderons à 

celui-ci de vouloir bien rester avec la commission des



douanes pour nous donner son avis sur le projet de loi 

concernant la chaussure, qui est impatiemment attendu par 

les intéressés.

M. LOUIS ROLLIN, ministre du commerce et de l'indus­

trie.- Messieurs, je me félicite que M. le président de la 

commission des douanes et M. le président de la commission 

du commerce aient pris l'initiative de me convoquer devant 

les deux commissions réunies -, je vais ainsi pouvoir vous 
qui ont surgi, 

dire quelle est, en regard des difficultés la

politique suivie par le Gouvernement et en particulier par 

le ministère du commerce et celle qu’il entend suivre dans 

les conjonctures présentes. Je serai heureux de confronter 

ma pensée et mes intentions avec les vôtres et, le sas 

échéant, de recevoir vos observations, vos suggestions et 

vos avis.

Gomme l'indiquait M. le président de la commission 

des douanes, notre balance commerciale est, en effet, 

gravement déficitaire. Il n'est pas inutile, je crois, pour 

bien préciser ce point, de placer sous vos yeux quelques 

chiffres qui vous montreront comment se décomposent nos 

échanges commerciaux avec les divers pays et qui portent 

sur les neuf premiers mois de 1931-
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Pays Importations 
en France

Exportations 
de France

Excédent Déficit

Allemagne 4. 764 millions 3.173 millions 3.
a

591 million

Brésil 507 117 390

Canada 543 240 403

Chine 404 135 369

Danemark 300 359 59 millions

Egypte 318 361 57

Espagne 1.143 534 609

Etat-Unis de
l'Amérique du
Nord 3. 096 1.159 1. 937

Gde-Bretagne 3.948 3. 867 919 millions

Grèce 77 153 -75

Italie 1.143 736 417

Japon 167 97 70

Norvège 173 106 67

Pays-Bas 1.335 733 503

Pologne 368 338 130

Portugal 161 103 59

Rép. Argentine 1.186 439 747

Roumanie 414 83 331

Yougoslavie 106 75 31

Suède 388 310 178

Suisse 488 1.814 1.136 mUions

Syrie 33 116 83
Tchécoslovaquie 334 161 63
Turquie 98 134 36
Union belgo-
luxembourgeoise 21883 - 3.741 142

U.R.S.S. 377 49 338
Autres pays 4.883 1.354 3.,539
etrangers



5

On arrive ainsi à un déficit, total de 10.573 millions.

Il y a cependant lieu de déduire de ce chiffre une 

somme qui va ressortir du tableau de nos échanges avec nos 

colonies et pays de protectorat. De ce côté, la situation 

est la suivante :

Importations Exportations Excédent Déficit
en France de France

rique Qcci-
ntale Fran-
ise 377 millions 313 millions 164 millions

gérie 3.643 — . 3.966 — 333 millions

do chine 300 433 — 133

dagascar 173 ** 194 — 33

roc 363 661 - 398

nisie 461 583 — 133

très colo-
es et proteo-
rats . 538 313 — 315 millions

Excédent de la balance commerciale de la métropole 

dans les colonies et pays de protectorat : 608 Millions, 

Ces 608 millions viennent en diminution du chiffre de 

déficit de 10.573 millions, de sorte qu'on peut dire que le 

déficit de notre balance commerciale atteint environ 10 mil­

liards. A la cadence actuelle, nous devrions arriver, à la 

fin de l'année, à un déficit de 13 milliards.

Quelles sont les causes de ce déficit ? Vous les 

connaissez aussi bien que moi. C'est la crise mondiale -, 

c'est la diminution, dans le monde entier, de la capacité 
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d’achat, ce qui ne peut qu'affecter particuliérement une 

nation exportatrice d'objets fabriqués et de produits de 

luxe comme l'est notre pays.

Permettez-moi, Messieurs, d'en citer un exemple parmi 

cent autres. Le Brésil qui, en 1939, importait 53.000 auto­

mobiles, n'en a importé que 1.095 en 1930.

C’est encore la crise financiers qui amené des pays à 

majorer les droits de douane pour se procurer des ressources 

budgétaires , c'est la crise monétaire, qui rend indésira- 
des dans des pays

blés xBxXaiKx marchés/dont la monnaie est devenue incertaine 

et où le recouvrement des créances-est au moins aléatoire, 

quelques-uns de ces pays, comme l'Autriche et la Hongrie, 

allant même jusqu'à bloquer les devises étrangères ; c'est 

la ruée des produits étrangers sur le marché français où la 

capacité d'achat est encore assez forte, dont la monnaie est 

stable et marché qui est, d’ailleurs, moins bien armé pour 

lutter contre la concurrence étrangère parce que les prix 

de revient y sont plus élevés qu'ailleurs.

Ün réalité, nous souffrons des maux de nos voisins, 

et comme ils tendent à s'aggraver, nos difficultés s'aggra­

vent aussi.

Nous sommes entrés, il faut, hélas ♦ le reconnaître, 

dans une phase aiguë de la crise. Aujourd'hui, certaines de 

nos productions et de nos industries sont menacées et le 

chômage tend, à augmenter. Il ne s’agit pas, bien entendu, 

de pousser les choses au noir et de dramatiser, mais il
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faut regarder la réalité en face. Q'est ce que je me suis 

appliqué à faire, essayant de remplir au mieux une tâche qui, 

dans les circonstances actuelles, est particulièrement 

ingrate et difficile.

Que fallait—il faire ? Il fallait, n’est—il pas vrai ? 

protéger l'Ænature de notre économie nationale et nous 

appliquer à concilier cette protection avec les besoins et 

les intérêts de notre commerce d’exportation.

Les problèmes, malheureusement, ne sont pas simples ; 

ils sont, au contraire, très complexes, ils ont des aspects 

multiples et, quelle que soit la solution que l'on adopte, 

elle provoque inévitablement des réactions et des contre­

coups. La tache du ministre du commerce ou, pour mieux dire, 

du Gouvernement, n’est pas de choisir entre des solutions 

plus ou moins favorables, mais entre des inconvénients et de 

choisir, parmi ces inconvénients, celui qui peut être le 

moindre.

Que devions-nous faire pour protéger l'armature de 

notre économie nationale ? Il fallait, d'abord, essayer de 

recouvrer notre liberté tarifaire. Julie était £ peu près 

aliénée dans les accords commerciaux passés entre 1927 et 

1939, à telles enseignes que 72 $ des droits de notre tarif- 

douanier avaient été consolidés.

Je me rappelle qu'au lendemain même du jour où j'ai 

pris possession de mes fonctions, j'entendis l'honorable
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M. Maurice Sarraut se plaindre amèrement> à la tribune du 

Sénatt de cette situation. Il nous demandait de lui apporter 

une protection et insistait vivement pour que nous poursui­

vions avec diligence la déconsolidâtion des droits sur les 

vins, droits qui étaient consolidés avec l'Italie.

A ce moment, j'ai eu l'occasion de faire une déclara­

tion et de prendre un engagement devant le Sénat. J'ai 

déclaré que, non seulement je n'avais pas l'intention de 

persévérer dans cette politique de consolidation des droits 

qui nous créais, surtout dans les circonstances présentes, 

tant de difficultés, mais qu'au contraire, je m'applique­

rais, dans toute la mesure du possible, à déconsolider ces 

droits et à recouvrer notre'liberté.

Je crois pouvoir dire que j'ai tenu mon engagement! 

Chaque fois que j'en ai eu la possibilité, j'ai essayé, 

j'ai meme provoqué les occasions de déconsolider les droits 

avec certains pays étrangers. Tel a été l'objet des accord» 

conclus avec l'Allemagne le 3 février, avec la Tchécoslova­

quie, le 30 février et le 33 septembre, avec l'Italie le 

10 février et le 16 mars, avec la Suisse le 17 juin.

Ces accords ont permis d'assurer une protection mieux 

appropriée aux conditions présentes du marché pour les 

pâtes alimentaires, les bas et chaussettes de coton, pour 

le vin et le houblon. Ils laissent prévoir que le Gouverne­

ment sera bientôt dégagé de ses engagements antérieurs en 

ce qui concerne la déconsolidation des droits de douane sur
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les bois communs et les peignoirs de bain. A ce sujet, la 

note que j’ai sous les yeux retarde un peu puisque, pour les 

peignoirs de bain, c’est chose faite au moment où je parle.

Pour les chaussures, il y a une situation particulière 

dont j'aurai l'occasion de vous dire un mot dans quelques 

instants.

Voici, brièvement, l'analyse de ces accords :

Avenant du 3 février 1931 avec l'Allemagne. L'objet 

essentiel de cet avenant est de retirer à l'Allemagne la 

consolidation des droits ad valorem de 30 qui lui avaient 

été accordés par la convention de 1937 pour l'entrée en 
Les

France des bas et chaussettes de coton, Contre-parties accor­

dées à l'Allemagne en échange du sacrifice qui lui a été 

demandé étaient relatives à l'entrée en Allemagne des hou­

blons et à l'octroi, à ce pays, d’un contingent de 500 hecto­

litres de liqueurs et eaux-de-vie.

Arrangement du 30 février 1931 avec la Tchécoslovaquie. 

Le Gouvernement tohécoslovaque a accepté une nouvelle tari­

fication des bas et chaussettes de coton. Cet arrangement 

était le complément indispensable de l'avenant conclu quel­

ques jours plus tôt avec l'Allemagne.

Protocole additionnel du 33 septembre avec la Tchéco­

slovaquie. Là, nous sommes allés plus loin encore dans la 

voie de la déconsolidation, puisque ce pays a accepté de 

renoncer, par l'accord du 33 septembre 1931, à une consoli­

dation des droits sur les houblons. Ces droits, de 135 francs,
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ont été portés, selon les cas, à 200 et 400 francs par 

quintal.

Par les mêmes accords, la Tchécoslovaquie a admis 

que la France pourrait modifier les droits de la position 

128 bis du tarif français qui vise les bois communs, hiifin, 

elle a renoncé à la consolidation des taxes sur les peignoirs 

et serviettes de toilette telle qu'elle avait été fixée dans 

l'accord de 1928. Je répondais, par là, aux desiderata qui 

avaient été formulés à la tribune du Sénat par votre collè­

gue, M. Cavillon. D'autre part, la France, renonce à la 

consolidation du tarif qui avait été prévu dans 1'accord 

antérieur pour l'entrée en Tchécoslovaquie des dentelles et 

fichus de soie.

Accord du 10 février 1931 avec l'Italie. Nous avons 

déconsolidé les droits sur les pâtes alimentaires. Les majo­

rations successives des taxes d'entrée sur les blés importés 

en France, provoquées par la crise agricole de 1930, ren­

daient absolument nécessaire un ajustement du droit sur les 

pâtes alimentaires, puisque la matière première, le froment, 

se trouvait plus lourdement frappée que le produit fabriqué 

lui-même. On a donc convenu, avec l'Italie, de stabiliser, 

non pas le droit sur les pâtes alimentaires, mais l'écart 

entre le droit sur le blé qui pourrait varier selon les 

nécessités du marché intérieur et le droit sur le produit 

lui-même.

Par l'accord du 16 mars I93I avec l'Italie, nous 
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obtenions la déconsolidation des droits sur les vins, ce qui 

nous a permis, conformément au voeu du Sénat, de relever le 

tarif et de porter les droits de 55 à 84 francs. 

Arrangement du 17 juin avec la Suisse, Cet arrangement 

doit être considéré en liaison avec les arrangements conclus 

avec la Tchécoslovaquie. Il prévoit, comme le fera l'arrange­

ment du 23 septembre àaxxi avec ce dernier pays, la possibi­

lité de modifier la tarification des peignoirs de bain. Le 

Gouvernement, sur ce point, a donc recouvré sa liberté 

d’action.

D'autre part, l'arrangement laisse prévoir que la 

même facilité sera recouvrée en ce qui concerne les chaussu­

res.

Un premier effort était donc fait en vue d'obtenir, 

dans la mesure du possible, pour certains produits, le 

recouvrement de notre liberté tarifaire.

De quelles armes dispositions-nous pour protéger 

l'armature de notre économie nationale ? Elles se réduisaient 
d'abord, 

à peu de chose :/le relèvement tarifaire par la loi ou par 

des décrets pris en vertu de. la loi de cadenas. Cette mesure, 

surtout dans une période de crise, constituait, à mon sens, 

une arme à la fois insuffisante et dangereuse.

C'était une arme insuffisante, d'abord, parce que nous 

ne pouvions l'appliquer qu'à une certaine catégorie de pro­

duits dont les droits n'avaient pas été consolidés. Or,



comme je viens de l'indiquer, les droits étaient consolidés 

pour la presque totalité, tout au moins pour les trois quarts. 

Nous ne pouvions donc rien faire tant que nous n'avions pas 

obtenu la déconsolidation de ces droits. Mais l'expérience 

nous avait montré qu'obtenir la déconsolidation supposait 

des négociations longues, laborieuses, difficiles et généra­

lement onéreuses parce que les pays étrangers n'ont pas 

l'habitude de faire des cadeaux.

C'était également une arme insuffisante, les pays 

étrangers n'hésitant pas, dans cette période tout à fait 

exceptionnelle de crise, à. recourir, pour franchir, quelle 

que soit sa hauteur, notre barrière douanière, à recourir à 

l'avilissement des prix et à des procédés de dumping, notre 

marché, en effet, étant intéressant parce qu'il offre encore 

une certaine capacité d'achat et parce que la monnaie y est 

saine et stable.

En second lieu, c'était une arme dangereuse, sauf 

exceptions, bien entendu, parce qu'en ces matières, je ne 

prétends pas qu'il faille avoir une doctrine absolue, intran­

sigeante qui s'applique indifféremment à tous les cas. Il 

n'est pas douteux que le relèvement du tarif a pour résultat 

d'organiser la vie chere à l'intérieur du pays et d'augmenter 

les prix de revient qui, chez nous, sont déjà proportionnel­

lement plus élevés qu'ailleurs. Par conséquent, au lieu 

d'améliorer la situation de notre industrie d'exportation et 
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même de l'industrie qui pourvoit aux besoins de la consomma­

tion, nous risquions de la mettre dans une situation d'infé­

riorité vis-à-vis de l’industrie étrangère concurrence.

Qu'avons-nous fait alors ? Je ne pouvais pas ne pas 

êtrd préoccupé des difficultés présentes et des difficultés 

à venir que j'ai pu, avec un peu plus de loisir, considérer 

pendant la période des vacances parlementaires. Je voyais 

bien que les événements allaient se précipiter et que nous 

allions être assiégés, de toutes parts, par des difficultés 

accrues. J'en étais un peu angoissé, comme vous-mêmes, et 

Je me disais : qu'alIons-nous faire pour nous défendre si 

nous n'avons en main que cette arme fragile, insuffisante 

par certains côtés et, par surcroît, dangereuse ?

J'ai été ainsi amené à penser qu'il fallait orienter 

la politique du Gouvernement vers la pratique du contingen­

tement. J'ai la satisfaction, aujourd'hui, de constater que 

cette politique a été approuvée, non seulement par les 

grandes organisations économiques, mais encore, ce qui m'est 

infiniment plus précieux, par les plus hautes personnalités 

du Parlement qui ont eu l'occasion, soit dans des congres 

récents, soit dans d'autres circonstances, de faire connaître 

leur opinion.

Nous avons donc d'a tord forgé cette arme du contingen­

tement. C'est une arme utile, dont nous avons déjà usé et 

dont nous userons encore dans l'avenir, mais qu'il faut 

manier avec une certaine prudence et uns quelque circonspec­
tion,
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- je n'ai pas besoin d'insister sur ce point - non seulement 

pour les effets qu'elle peut avoir du point de vue de notre 

économie intérieure, mais à raison de nos relations avec 

les pays étrangers.

Cette doctrine du contingentement, nous l'avons basée, 

d'une part, sur l'article 17 des lois de douane codifiées. 

Cela suffisait pour la justifier au regard et de l'opinion 

publique et de l'opinion parlementaire. Mais il fallait la 

justifier aussi au regard des pays étrangers et des accords 

commerciaux. Nous nous sommes alors appuyés sur une nou­

velle interprétation des dits accords, interprétation que 

je crois défendable, mais qui, naturellement, n'est pas à 

l'abri de la critique, qui est même sûrement critiquée par 

les pays étrangers avec qui nous avons passé des accords. 

Dans les conventions internationales, d'une façon 

générale, et dans certains accords commerciaux, d'une 

façon tout à fait explicite, il est dit que les pays 

cocontractants s'interdisent de recourir à la prohibition 

et.aux mesures restrictives d'importation. S'il n'y avait 

eu que ce texte, nous n'aurions eu qu'à nous incliner. 

Heureusement, dans ces accords, comme dans la plupart des 

contrats, il y a toute une série de clauses. Il en est une, 

notamment, que j'ai été très heureux de pouvoir trouver en 

la circonstance et aux termes de laquelle les Hautes Parties 

contractantes se réservent, cependant, de recourir à ces 

mesures de prohibition ou de restriction d'importations
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lorsque les intérêts vitaux du pays sont en Jeu,

Nous sommes ici en face 4fune question d’interpréta­

tion. Il nous appartient de dire : intérêt vital, si une 

production nationale peut être tarie dans sa source, si 

une fabrication est mise en péril, si des usines sont sur 

le point d'être fermées, provoquant ou généralisant le 

chômage.

Naturellement, les pays étrangers ne l'entendent pas 

ainsi ; ils protestent. Jusqu'ici, leurs protestations ont 

été assez platoniques. Je ne prétends pas qu'il en sera 

toujours ainsi dans l'avenir. Vous entendez bien que je 

vous dis, Messieurs, les choses telles qu'elles sont. Nous 

avons tout de même réussi à éviter des mesures de repré­

sailles ou de réciprocité.

Voilà donc cette arme du contingentement que nous 

avons dû forger.

Le 1er août dernier, en prévision d'évènements qui 

pouvaient se produire - qui, de fait, se sont produits, mais 

qui n'étaient pas survenus à ce moment -, j'ai pris un 

décret nous autorisant à établir une surtaxe douanière en 

raison de la dépréciation du change. Cette surtaxe a été 

appliquée, les circonstances ne nous ayant pas permis d'en 

différer plus longtemps l'application.

Je viens d'indiquer que la pratique du contingentement

n'était pas sans inconvénient ; mais c'est une mesure 
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rationnelle et efficace.

C'est une mesure rationnelle et qui tend à nous orien­

ter vers la solution de la crise, car s'il est vrai que 

celle-fii a sa cause profonde dans le désordre économique 

résultant d'une surproduction générale, déréglée et inten­

sive, le contingentement, à la différence du relèvement 

tarifaire qui ne fait qu'aggraver le désordre sur tous les 

marchés, tend, au contraire, à substituer l’ordre au désor­

dre économique, puisqu'il oblige les pays étrangers à 

réglementer, à organiser leur production. Le jour où l'on 

se borne à élever les bairieres douanières, les pays expor­

tateurs, qui ont besoin d'écouler des stocks et de se procu­

rer des devises, les franchissent en employant n'importe 

quel procédé. Mais si vous dites à ces pays : "Quoi que 

vous fassiez, vous ne pourrez pas i»pcsxt«x faire entrer 

chez nous une quantité supérieure à un chiffre donné”, ils 

h'ont plus de raison de recourir à ces procédés ; ils sont 

bien obligés de s'organiser, de se discipliner.

Le contingentement est, en second lieu, une mesure 

efficace puisqu'on est assuré que ne pénétreront pas sur le 

marché, d'où quelles puissent venir, quelle que soit leur 

étiquette et le camouflage dont elles peuvent être l'objet, 

des quantités supérieures à celles qui ont été fixées.

Le contingentement est, enfin, une arme souple, 

puisqu'il appartient au Gouvernement d'en prendre l'iiôtiative 

la responsabilité par décret, sous réserve, bien entendu,
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de la ratification du Parlement. Aussi bien, c’est une 

mesure provisoire, exceptionnelle, adaptée à des circons­

tances exceptionnelles, qui peut être revisée et modifiée 

suivant que ces circonstances évoluent dans l'un ou l’autre 

e ens.

J'ai eu l'occasion, à Genève, comme représentant de 

la délégation française à la section économique de la 

Société des Nations, de préconiser cette politique. A ce 

moment, j ' ai exprimé, de la maniéré la plus

nette, le voeu que cette mesure de contingentement soit 

réalisée par des ententes économiques internationales. 

J'ai dit : "Il est désirable que les pays se mettent 

d'accord, réalisent des ententes , ce seront ces ententes 

qui feront le contingentement en réglant la production, 

les quantités, les prix, etc...".

Je pensais bien - car la thèse française n'a pas été 

approuvée par tout le monde et elle a soulevé des objections 

de la part de certains pays, en particulier de l'Italie - 

que ces ententes internationales ne pourraient pas être 

réalisées avant un assez long délai, si tant est qu'elles 

dussent l'être dans l'avenir. Mais je me réservais de dire 

ultérieurement : "Ce n'est pas de notre fait si les ententes 

internationales n'ont pas été réalisées et je regrette 

d'avoir été obligé de recourir à une mesure unilatérale".

Je disais que le contingentement pouvait provoquer des 

réactions de la part des pays étrangers. C'est pourquoi, 
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toujours avec lé souci de ménager nos exportations, pour ne 

pas mettre les pays intéressés en présence d'une décision 

brutale, du fait accompli, avant de recourir à cette 

mesure, nous engageons une conversation, des tractations 

préalables, afin de pouvoir soutenir ensuite que, si nous 

avons recouru au contingentement et à une mesure unilatérale, 

c’est apres avoir usé tous les moyens de conciliation et 

de transaction.

Lorsque nous pouvons aboutir à une entente, il va 

sans dire que c'est toujours avec une grande satisfaction. 

Nous avons pu réussir pour certains produits tels que la 

chaussure, la porcelaine et la ferraille. Pour la chaussure, 

il y a eu entente entre industriels tchécoslovaques et 

suisses, d'une part, et industriels français, de l'autre j 

pour la porcelaine, entente entre industriels tchécoslova­

ques et allemands, d'une part, et industriels français, de 

l'autre , pour la ferraille, entente entre industriels ita­

liens et industriels français.

Chaque fois que nous le pouvons, nous réalisons donc 

une entente, ce qui est la meilleure solution, puisque nous 

nous mettons à l'abri de mesures de rétorsion de la part des 

pays étrangers.

Voici, rapidement, quelles sont, en dehors des ententes 

les mesures de contingenueatement qui ont déjà été prises ; 

nous avons contingenté les engrais azotés par décret pris en 
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date des 5 mai et 6 octobre 1931 > la houille, les bois et 

les vins, par décret du 37 août 1931 > le bétail, les vian­

des fraîches, salées et préparées, la charcuterie et les 

fromages et beurres, par décret du 30 septembre 1931 , les 

viandes de mouton, volailles et oeufs, par décret du 10 no­

vembre 1931 ; les meubles en bois courbé, les balais de 

sorgho, par décret du 10 novembre 1931 les fleurs coupées, 

par décret du 18 novembre 1931.

De nouvelles mesures de contingentement sont également 

étudiées en ce qui concerne d’autres produits, notamment 

des produits industriels.

En dehors du contingentement, nous avons pris ce décret 

du 1er août 1931 dont j'ai parlé, nous permettant d'établir 

une taxe compensatrice du change. Nous ne l'avons pas 

appliqué, bien entendu, immédiatement apres la dépréciation 

de la livre et des monnaies dont le sort était lié à celui 

de la livre, notamment les monnaies des pays Scandinaves.

Nous n'avons pas voulu qu'on puisse nous accuser d'avoir /
agi trop hâtivement. Il y a eu, en Grande-Bretagne, une 

situation politique un peu confuse, troublée et nous avons 

voulu attendre qu'elle se soit éclaircie et dénouée. Mais 

nous ne pouvions pas différer trop longtemps l'application 

de ce décret.

Au préalable, nous nous sommes efforcés de nous 

entendre avec la Grande-Bretagne. Nous aurions vivement 

souhaité être à même de réaliser un accord avec ce pays, de
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façon à ne pas nous trouver un jour dans l'obligation d’agir 

vis-à-vis des produits anglais, soit en application du 

décret du 1er août, soit pour répondre à des mesures tari­

faires que le Gouvernement anglais se proposait de prendre.

A Genève, j’avais eu l'occasion de rencontrer les 

représentants du ministère anglais du commerce et je leur 

avais fait connaître ce désir très vif du Gouvernement 

français d'engager, au plus tôt, des conversations avec le 

Gouvernement anglais. Puis, lorsque lord Reading est venu 

à Paris, m'appuyant sur l'autorité du Président du Conseil 

et du ministre des affaires étrangères, je lui ai, à différen 

tes reprises, exprimé le même désir. De son côté, notre 

ambassadeur à Londres n'a cessé de faire connaître au Gouver­

nement anglais que La France était désireuse de s'entendre 

avec lui pour le règlement de nos échanges commerciaux. 

Malheureusement, le Gouvernement anglais est resté sourd à 

ces instances et a poursuivi la politique qu'il avait annon­

cée sous des formes diverses et qui vient de se traduire 

par l'établissement de droits dont je dirai un mot tout à 

l'heure et qui ont, on peut le dire, le caractère de drôles 

prohibitifs.

Nous ne pouvions pas attendre plus longtemps pour 

appliquer le décret parce que certaines de nos industries, 

notamment l'industrie du textile, se trouvaient gravement 

menacées par la concurrence des produits anglais à raison
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de la prime à, l'exportation que constituait, pour l'Angle-*  

terre, la dépréciation de son change. Les représentants de 

ces industries, accompagnés par de nombreux parlementaires 

du Sénat et de la Chambre, étaient venus me trouver et 

m'avaient dit : "Si vous ne nous accordez pas une protec-' 

tion, nous sommes en péril et nous serons obligés de fermer 

nos usines et de licencier nos ouvriers. Nous serions, 

évidemment, tentés de vous demander le contingentement, 

mais nous nous rendons compte avec vous qu'une telle mesure 

pourrait apparaître comme une sorte de provocation à 

l'égard de la Grande-Bretagne et sembler de nature à justi­

fier les dispositions que ce pays est cependant, nous le 

savons, résolu, des maintenant, à prendre. Nous nous décla­

rerons donc satisfaits si le Gouvernement applique le 

décret du lex août 1931 relatif à la dépréciation du change". 

Je dois indiquer d'un mot quelle est l'économie de 

ce décret. On a parlé, on a écrit à son sujet et l'on a dit 

souvent des choses qui ne sont pas exactes. Il ne s'agit 

pas d’une mesure de protection supplémentaire, ce n'est pas 

un droit de douane qui vient s'ajouter aux droits existants. 

C'est une mesure compensatoire qui a pour objet de rétablir 

l'équilibre des prix. C'est tellement vrai,que le taux de 

la taxe n'a pas été calculé sur la dépréciation du change, 
_ t . les prix,mais sur l'incidence de cette dépréciation sur x^xxixxxxxxxx 

Il s'agit donc de rétablir l'équilibre et de remettre les
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du change.

La Grande-Bretagne aurait mauvaise grâce à prétendre 

que nous avons pris une mesure de protection pour lui 

fermer notre marché. Nous avons été très libéraux dans 

le calcul et l'application de la taxe. En effet, quand le 

droit a été établi, l'incidence sur les prix aurait justi­

fié un taux de 19 % , or, nous avons mis un plafond de 15 $>.

Etant donné son objet, il s'agit, cela va de soi, 

d'une taxe provisoire -, son taux pourra varier et le jour 

où la péréquation entre les prix et la -dépréciation de la 

monnaie sera faite, la taxe deviendra sans objet. Elle 

pourra elors être diminuée et même supprimée.

* Je dois maintenant faire connaître aux commissions 

quel est, dans l'état actuel des choses et avec les armes 

que nous avons entre les mains, le plan que nous avons 

établi pour assurer à notre production et à notre industrie 

la protection qui peut être nécessaire.

Nous avons classé les produits industriels et autres 

en trois catégories :

- produits qui sont de nature à être concurrencés par 

des marchandises en provenance de pays étrangers autres que 

1  Allemagne ;1

- Produits qui sont de nature à être concurrencés par 

des marchandises en provenante de la Grande-Bretagne ou de 

pays à change déprécié ,



23

- Produits qui sont de nature à être concurrencés par 

des marchandises en provenance d'Allemagne et en même temps, 

peut-être, d'autres pays.

Vous allez comprendre pourquoi nous avons fait cette 

discrimination.

Quand il s'agit de produits concurrencés par des 

marchandises en provenance d'autres pays que l'Allemagne, 

l'initiative appartient au ministre du commerce, sous réser­

ve, bien entendu, de l'agrément du Gouvernement et ultérieu­

rement des Chambres. Lorsqu'il est établi, notamment par 

le développement des importations, qu'il est nécessaire, 

pour une production ou une industrie d'avoir une protection 

nouvelle et supplémentaire et qui, d'ailleurs, est générale­

ment sollicitée, nous demandons, en plein accord avec le 

ministère des affaires étrangères, aux producteurs ou indus­

triels intéressés, d'essayer de s'entendre avec leurs collè­

gues des pays étrangers II ne s'agit,pas, bien entendu, 

d'ouvrir une négociation d'une durée plus ou moins indéter­

minée, parce que nous risquerions de jouer un jeu de dupes -, 

ce sont, généralement, des mesures qu'il faut prendre dans 

un délai assez court. Nous disons donc à ces producteurs ou 

industriels : "Prenez ces contacts, recherchez cette entente, 

vous le faites d'accord avec le Gouvernement français, vous 

êtes appuyés et assistés par ses représentants dans les 
\ • .r- 

pays étrangers que sont les attachés commerciaux. De deux 

choses l'une : ou bien vous aboutissez à un accord, ainsi
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qu'il est advenu pour la chaussure, la porcelaine, la fer­

raille et le Gouvernement, sous réserve, bien entendu, de 

son droit de contrôle, n'a plus qu'à ratifier ce qui semble 

être la meilleure solution, ou bien vous n'aboutissez pas 

et, à ce moment, le Gouvernement prend l'initiative de la 

mesure de cont ingentement".

tai ce qui concerne les produits concurrencés pas les 

marchandises ou denrées en provenance des pays de langue 

anglaise ou des pays à change déprécie, nous leur apportons 

une protection qui ne sera peut-être pas suffisante, mais 

qui a tout de même son intérêt immédiat par l'application 

de la taxe compensatrice de change.

Quant aux produits concurrencés par ceux en provenance 

plus spécialement d'Allemagne, nous sommes là dans une situa­

tion un peu particulière. Le ministre du commerce ne peut 

pas ignorer qu'il existe une commission économique franco- 

allemande et il n'a pas le droit de prendre des initiatives 

qui iraient à l'encontre de l'objet pxÉisxa poursuivi par 

cette commission et de ses travaux.

J'étais un peu préoccupé de cette situation ; aussi, 

ai-je provoqué, au ministère du commerce, une conférence 

interministérielle à laquelle a pris part, notamment, l'hono­

rable M. Coulondre, qui est un fonctionnaire distingué du 

Quai d'Orsay et qui, en même temps, a la qualité de secrétaire 

général de la commission économique franco-allemande. A cette 
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conférence, j'ai dit qu'il ne faudrait pas que l'existence 

d'une commission économique franco-allemande fût de nature 

à assurer à l'Allemagne une situation privilégiée par rapport 

à celle de tous les autres pays et que, sous prétextée 

conversations à. engager, que les Allemands ont tout intérêt 

à prolonger le plus longtemps possible - voua avez vu, en 

effet, par les chiffres que j'ai indiqués au début de mes 

observations, qu'ils occupent une situation très avantageuse 

sur notre marché -, l'industrie française concurrencée par 

l'Allemagne ne pût pas avoir la protection que les autres 

produits industriels pourront obtenir.

Il a donc été entendu que la même procédure serait 

suivie pour ces industries concurrencées par l'Allemagne. 

Si l'entente n'aboutit pas apres une négociation qui devra 

être rapide et se dérouler directement d'industriel ou de 

producteur français à industriel ou producteur allemand, le 

ministre du commerce, apres examen de la situation, préparera, 

s'il y a lieu, un décret de contingentement. Mais avant de 

prendre ce décret, il s'adressera à. la commission fxMxaa 

économique franco-allemande pour savoir s'il peut ou s'il 

ne doit pas le faire, ou s'il doit attendre.
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Vous voyez, par conséquent, que le problème a été exa­

miné sous ses différents aspects; je crois pouvoir dire qu’il 

est possible de voir, avec une certaine clarté, ce qu’on peut 

faire et dans quelles conditions on peut le faire*

La situation nouvelle à laquelle faisait allusion, tout 

à l’heure, SC. le Président de la Commission des Douanes vient 

d’être aggravée par l’établissement des tarifs anglais» Je 

peux dire que l’établissement de ces tarifs n’a constitué une 

surprise pour personne, parce que, depuis longtemps, ils étaient 

promis et annoncés» ST» Hunciman avait meme, avant de devenir 

ministre du commerce, fait connaître son opinion et cela a été 

le grand cheval de bataille du parti conservateur et du parti 

de l’Union gouvernementale qui s’est présenté aux élections»

Par conséquent, nous devions nous attendre à cette éven­

tualité et nous avons tout fait pour l’écarter et l’éviter, mais 

nous ne pouvions pas le faire avec une grande conviction, parce 

qu’ilétait avéré que les positions étaient déjà très nettement 
prises»

Je suppose alors que les commissions du Sénat du commerce 

et des douanes sont évidemment préoccupées de savoir ce qu’il 

y a lieu de faire etZ ce que nous nous proposons de faire» Je 

vais vous dire quelles sont nos intentions - je serai presque 

tenté de dire nos préoccupations, car il y a une situation gxa - 

ve, meme fort délicate, et il va de soi que le ministre du com­

merce ne peut prendre une décision sans en avoir référé au
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gouvernement*  Je me propose donc de saisir le gouvernement au 

conseil des ministres de vendredi prochain et de suggérer 

les mesures que l’on pourrait prendre*

Dans tous les cas, dès que nous avons connu l’éta­

blissement de ces droits de douane, le taux des droits, les 

produits auxquels ils s’appliquaient, j’ai immédiatement con­

voqué, au ministère du commerce, une commission interminis­

térielle qui s’est réunie hier, a examiné la situation et re­

cherché quelles mesures nous pourrions éventuellement adopter*

Vous savez - je l’ai indiqué tout à l’heure, - que 

nous avons sur le marché anglais une situation favorable, puis­

que notre balance commerciale, si nous calculons, d’après les 

neuf premiers mois de 1931, se solde par un excédent d’environ 
1200 millions*

On a calculé que l’effet de ces taxes - qui ont in 

caractère prohibitif, - se traduirait par un© perte, pour notre 

exportation d’environ 800 millions| si les Anglais s’an te­

naient à ces taxes et s’il n’y avait pas une autre série, un 

autre tableau de chhsse il est certain que nous resterions en­

core avec une position active sur le nerché anglais se tradui­
sant par un excédent de 400 millions*

II*  MAJRI CE LOGLOIS*  - 800 millions ? Pour les 

neuf premiers mois ou pour l’année ?

M. LE MINISTRE. - Pour l’année*  Jfeia il est 

possible que les Anglais ne s’en tiennent $»s là et que nous
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connaissions bientôt une série d’autres produits, une charr 

rette de nouveaux produits qui seront frappés par des taxes 

de meme nature. Ces taxes sont prohibitives î 50 comme vous 

le savez, auxquels s’ajoutent, dans certains cas, des taxes 

fiscales de 33 soit 83
L’Angleterre était libre-échangiste, comme chacun 

sait, mais plutôt de façade, et j’ai eu l’occasion de le dirq, 

il y a quelques mois, au ministre du commerce anglais lorsqu’il 

est venu à Paris lors de l’Sxposition coloniale. Le gouverne- 
Zdes droits 

ment anglais, en effet, avait demandé une réduction de SS > / 

avec consolidation pour 350 ou 400 postes cteacteaic&st. C’était 

difficile d’octroyer un pareil avantage. Mous l’avons déclaré 

très correctement, mais j’ai dit à ce moment, moi-même î "pre­

nez garde, vous êtes libre-échangistes, mais dans la réalité 
/recettes provenant des 

le Trésor/ britannique perçoit des droits sur les/produits 

français exportés en Angleterre» Vous avez, à l’heure actuelle, 

des droits prohibitifs et il y a des industries françaises 

exportatrices/ en Angleterre, qui vont être presque mortelleœ nt 

atteintes, dans tous les cas très durement frappées•”

Je me suis dit alors, sous réserve d’un examen plus 

approfondi du problèmeétant donné sa complexité, qu’on déviait 

frapper tout de suite les produits anglais concurrents, car 11 
où 

semblerait paradoxal qu’au moment/1'Angleterre ferme ses portes 
,ouvertes 

aux produits français, nous laissions les notres/aux produits 

anglais qui les concurrencent, si bien que l’industrie non seu­

lement n’aurait plus de débouchés en Angleterre, mais nous fer­

merions, en outre, les portes du marché intérieur lui-même qki 

leur était réservé, au profit des produits concurvents anglais »
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La question est évidemment délicate car l’Angleterre 

prétend que si elle prend des mesures, évidemment très dures 

puisqu’il s’agit de droits élevés, ces mesures cependant n’ont 

pas un caractère discriminatoire; elles s’appliquent à tous 

les pays sans exception; par conséQqnnt, nous dit-elle, je ne 

pourrais accepter que vous preniez des mesures qui toucheraient 

seulement l’Angleterre, car elles auraient alors un caractère 

discriminatoire»

Vous avez pu observer que la première réaction du gou- 
semblait être 

vernement des 3tats-Unis àxaXX de prendre des mesures de ré» 

torsion vis à vis de l’Angleterre, mais à la réflexion il a 

déclaré que les mesures de l’Angleterre s’appliquant à tous les 

pays, il n’envisagerait pas d’y répondre» Il faut d’ailleurs 

ajouter, - et M. Hoover a eu soin de le faire, » constatation 

qui n’est pas sans intérêt pour l’Amérique et pour nous, que 

les droits de l’Angleterre frappent les produits américains 

dans une très faible mesure • 1»6 des exportations améri­
caines,

3n dehors de ces mesures discriminatoires que nous 

hésitons à prendre, on pourrait peut-être envisager de retire 

à l’Angleterre le bénéfice du tarif minimum qui lui a été ac­

cordé par un décret de 1898, en contre-partie de concessions 

qui nous ont été à ce moment consenties» L’accord interve­

nu alors entre les parties se trouve, dans une large mesure, 

rompue aujourd’hui; peut-être pourrait-on dire que si nous
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avotes accordé à là Grande-Bretagne le tarif minimum, c’était en 

retour d’avantages corrélatifs qui aujourd’hui n’existent plis 

et que le contrat intervenu étant rompu nous sommes tenus au­

jourd’hui de la placer sous le régime du tarif général ou d’un 

tarif intermédiaire pour le cas où elle consentirai# a diminue r 

les droits qu’elle vient d’établir.

Voilà comment la question se présente aujourd’hui; 

//je suis en train de l’étudier soigneusement et je ferai dœ 

propositions au gouvernement qui a la responsabilité de la dé­

cision, car vous sentez bien que la question n’est pas d’ordre 

purement économique, mais qu’elle peut avoir de» conséquences 

politiques extrêmement importantes, s’agissant d’un pays comm e 

la Grande-Bretagne, sur laquelle, je me permets de le répéter, 

nous concervons encore une balance excédentaire.

Nous devons donc agir avec fermeté et énergie pour 

défendre notre économie nationale, mais avec prudence et circons 

-pection; c’est à quoi je m’emploierai de mon mieux.

Je voudrais indiquer maintenant, très rapidement, 

les mesures prises pour protéger notre commerce d’exportation, 

car tout ce que je viens de dire s’applique à l’économie inté­

rieure, au marché intérieur.

J’observais au début qu’il fallait s’appliquer 
à concilier les mesures de protection du marché intérieur avec 

las besoins et les nécessités du/ commerce d’exportation. Si 

nous prenons, en effet, des r® sures de protection du marché 

intérieur qui aient pour effet de provoquer des mesures de xék
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rétorsion ou de représailles atteignant notre commerce d’ex­

portation, nous aurons découvert Paul pour couvrir Pierre, et 

l’opération ne sera pas très fructueuse»

Quelles sont les mesures prises? Je vais les indiquer 

rapidement.

Tout d’abord, nous avons passé un certain nombre d’ao- 

cords ayant pour objet de maintenir ou de développer les 

débouchés existants.

Nous avons passé un accord avec l’Union économique BëL- 

go-luxembourgeoise, le 15 avril/ dernier, et si les relations 

commerciales entre la France, la Belgique et le Luxembourg, 

jusqu’à ces derniers temps présentaient desdifficultés d’inter­

prétation dâlÂJ8A± les deux accords conclus le 15 avril ont réus­

si à créer une atmosphère/do confiance et de collaboration, 

à un moment où la Belgique durement atteinte par certaines me­

sures prises en France pour la défense du marché national, no­

tamment en ce qui concerne les céréales, nous ne naçait de repré­
sailles pour certaines de nos exportations.

Bous avons passé un accord avec la Grèce le 83 Juin 

pour regler les conditions d’importation des vins grecs on 

France et sauvegarder la situation acquise pour l’exporta­

tion dra française en Grèce, car comme Je vous l’ai dit tout 

à l’heure, nous avons un excédent d’exportations sur le marché 

grec. la convention du 11 mars 1989 a retrouvé sa valeur après 

un an de rggime de demi-rupture consacrée par le modus vivendi 

du 81 mars 1930; les tissus de laine sont les bénéficiaires 

du nouvel accord



Avec la Chili, nous avions, depuis juillet 1930 un. 

arrangement provisoire; nous avons conclu le 28 mai un accori. 

plus complet, faisant suite à un aocord du mois de février 

1931 en ce qui concerne les tissus de lin, de soie, les pro­

duits de distillerie, les produits pharmaceutiques»

Le 9 septembre nous avons conclu un accord avec le Bré­

sil» ïos accords d’avant-guerre ne nous permettaient pas de 

nous opposer à des majorations de droits excessives; une seule 

mesure était possible s des représailles et il avait fallu 
/dans nos rapports

en arriver à cette extrê mïte/avec le Brésil • Je n’avais pas 

hésité à dénoncer notre modus vivendi et à prendre des décret s 

frappant l’importation des viandes congelées et du cacao*  B 

convention du 36 juin 1900 a été dénoncée le 25 avril 1931 

la viande et le cacao brésiliens ayant été frappés d’une taxe 

spéciale qui devait prendre fin le 26 septembre*  Les conver*  

sations engagées ont abouti avant cette date à un arrangement 

aux termes duquel sont levées les surtaxes édictées par la

France en même temps que le Brésil accepte de diminuer les 

droits excesdfs frappant nos exportations et notamment les 
vins,

Arrangement commercial, le 25 septembre, avec la Hongrie 

dont le principal objet est de venir en aide à notre agricultu­

re, menacée par les conditions particulières concernant l’in­

troduction des blés étrangers en France. On instituait un con­

tingent nouveau, calculé à raison de 10 % des quantités prévues 

comme devant etre importées en France, les blés étrangers 

Introduits bénéficiant d'un» ristourne de 30 H du tarif ainumm, 

S» échange importation français, .et favorisé, par des ré-
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ductions sur les P^ntc de Tins de Champagne. les tissus d. 

laine, de coton, do soie, le cuir, le carrosserie automobile. 

Cet accord, avant d’entrer on rigueur devra recevoir l'ap­

probation de la Société des Hâtions et du parlement des deux 

pays*
Arrangement dummercial du 34 octobre arec l’3spagne; il 

met tin à une longue série de négociations, ayant eu comme 

point de départ la réglementation française en ce qui con­
cerne le coupage des vins et certains droits espagnols sur les 

importations d’automobiles en Nspagno.

Vous avons, là, réalisé un accord extrêmement intéressant 

pour notre pays, car nous avons obtenu de l’ïspagne qu'elle 

fasse tomber la muraille douanière établie en juillet 193o 

à la suite de notre loi du 1er janvier 1930 sur le coupage 

des vins, et en retour nous ne lui avons à peu près rien don­

né*  Mous lui avions promis - avec l’agrément des représentants 

de la viticulture, il faut le dire, » un contingent de 600 à 

700.000 hectolitres au droit de 55 frs; nous ne lui avons don­

né aucun contingent au droit de 55 frs et nous ne lui avons 

meme pas rendu la liberté d’importation pour les vins au 

droit de 84 francs. Nous ne lui avons rien donné. Vous me 

direz que cela peut paraître assez singulier: je vais vous 

dire pourquoi} c’est parce que j’ai joué, auprès de l*Ispagne^  

de notre décret du 1er août 1931 sur la dépréciation du chan­

ge. J’étais renseigné; cotte dépréciation, pour l’Sspagne, 

remontait a une date assez lointaine, -et la péréquation des 

prix et de la monnaie s’était à peu près faite si bien que
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l’applicaU on du décret n’aurait pas eu d’effet ou un effet à 

peu près insignifiant; mais j’ai laissé entendre à l’ambas­

sadeur d’Sspagne qu’il pourrait y en avoir un très grand et 

qu’il était de l’intérôt de l’Sspagne de ne pas insister, car 

j’aurais le regret d’appliquer le décret non seulement aux 

vins, mais à tous les produits espagnols# C’est ainsi que 

nous avons pu obtenir des modifications appréciables sans rien 

accorder en retour» 
ne

Je tiens à indiquer maintenant que nous/nous sonnes 

pas préoccupés seulement de défendre le marché métropolitain, 

de lui assurer des débouchés ou de les maintenir à l’étranger, 

mais aussi de maintenir et développer ces débouchés dans notre 

empire colonial#

Mous constatons actuellement - les chiffres en té- 

mougnent, - que les colonies françaises, et surtout l’Afrique 

du Nord - l’Algérie, - l’Indo-Chine tendent à devenir un ma» hé 

extérieur important pour la métropole, et du train où vont 1© 

choses, si les pays étrangers se ferment de plus en plus, il est 

certain que la France devra de plus en plus s‘orientervers la 

France d‘Outre-Mer, vers ses colonies, et essayer de constituer 

une sorte d’unité économique, je dirai un "empire économique"#

Aussi bien, je n’ai pas hésité, quelque difficulté 

qui pût en résulter, à ouvrir très grandes les avenues sur cet 

empire d’Outre-mer# Nous avons pris des mesures pour fa­

voriser et protéger la production coloniale, pour protéger, m 

Indo-Chine la production du caoutchouc, du manioc, du cacao,du 

café; en meme temps, nous prenions des mesures pour protéger,
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«n Afrique Occidentale, la production de l’arachide qui é- 

tait gravement menacée, ce qui aurait ,3i cette production ve­

nait à disparaître, des conséquences néfastes non pas seu- 

lerant au point de vue économique, mais au point de vue socid 

Nous vous demanderons, comme nous l’avons fait pour les 

produits de l’Indo-Chine, le vote d’une taxe de statistique 

très légère sur les matières grasses, de manière à donner à 

ces pays les sommes nécessaires qui leur permettront, non seu­

lement de maintenir, mais encore de développer cette produc­

tion de 1* arachide»• Dans d’autres colonies des avantages par­

ticuliers seront prévus pour les industries métropolitaines, 

en particulier pour l’industrie du coton»

Nous nous préoccupons également de protéger la production 

des "bananes dans les colonies françaises» Il y a là une situa­

tion absolument singulière» Les colonies des Antilles : la Gin - 

deloupe et la Martinique produisent de grandes quantités de 

bananes qui pourrissent sur place; on fait des efforts inté­

ressants pour améliorer les moyens de transport qui permettront 

d*amener  ces produits dans la métropole; il y a également une 

production très importante en Guinée; elle est concurrencée d’uns 

façon très dangereuse par l’United Trust américain, qui n’héslt e 

pas, lorsque des bateaux' chargés de bananes de nos colonise ar - 

rivent au Havre, à baisser brutalement les prix, de façon qu’ils 

ne soient plus rémunérateurs, à un point tel que si cette si*ac ­

tion persiste nos colons seront obligés de/ renoncer à la pro­

duction des bananes aux colonies» Nous ne pouvons accepter de 

pareilles mesures» Je crois que notre politique, en ces matiàes 

est sage; elle ne saurait donner de résultats imdiats, mais
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11 faut voir plus loin: «lie est de nature, dans un avenir 

prochain, à donner des résultats extrêmement favorables pour 

l’industrie et le commerce métropolitains*

Messieurs, j’ai terminé» Je voudrais, si vous me le 

permettez ne pas finir sur une note trop pessimiste, et même 

vous apporter une note optimiste en vous montrant sans que je 

veuille en tirer des déductions trop importantes, ni général®, 

sens établir une relation de cause à effet entre la politique 

que nous avons suivie et les résultats actuels, par desX chif­

fres que je m’excuse de citer encore, que nous avons tout de 

môme des raisons de ne pas nous décourager» Voici, en effet, 

les résultats de notre balance commerciale à l’heure actuelles 

depuis la mise en application des décrets de contingentement p. es 

importations étrangères sont en régression, alors qu’au con­

traire nos exportations à l’étranger se sont sensiblement re­

levées.

C’est ainsi que, pour le mois d’octobre, les produits 

•t marchandises importées de l’étranger sont en diminution de 

plus de 817 millions 1/S par rapport au mois préc«d*nt,  tajp- 

dia que nos exportations ont augmenté de plus de 100 millions. 

Déja> au cours du mois de septembre, les exportations s’étaient 

relevées de 118 millions l/4î!; le déficit de notre balance corn*  

merciale s’est trouvé réduit, pour octobre, à 594 millions, 

alors qu’il avait été de 916 millions en septembre, 874 mil­

lions en août, .1834 milliona en juillet, et 1401 millions en 
juin..



Par rapport à Septembret l’amélioration de le ba- 

la^oe commerciale est de 317 millions, soit 35 elle at«» 

teint 58 par rapport à juillet et 57 $ par rapport à juin 

1931.
Comme je le disais, je ne tire pas de ces chif­

fres des déductions plus optimistes qu’il ne convient; je 

crois cepdndant que c’est une situation qu’il faut enregistrer 

avec plaisir; nous allons continuer notre effort; j’espère 

qu’il permettra da’tteindre desrésultats plus favorables enccr • 

et je serais parttculiè~*rent  heureux, si je pouvais dans 

cette tâche difficile et ingrxta recueillir, en même temps 

que l’adhésion des commissions du Sénat Jes avis et les 

conseils qu’elles voudraient bien me donner. (Applaudissements ) 

Je vous demande pardon, messieurs, mais j’ai un 

point encore à traiter pour lequel j’ai omis de vous donner 

les explications que je vous dois; je vous ai parlé, en effet^ 

d’accords commerciaux et je m’aperçois que je ne vous ai rien 

dit des négociations avec la Russie. J’ai eu l’occasion d’en 

parler hier à la Chambre, en réponse à une interpellation de 

If. Bergery qui reprochait a.u gouvernement de ne pas s’être 

engagé suffisamment avant dans la voie de l’établissement d’un 

accord commercial avec le gouvernement des Société.

On a dit à ce sujet et écrit des choses tout à fait 

extraordinaires et presque toujours controuvées et inexactes, 

Je dirai même folles. C’est pourquoi Je suis bien aise de les 

mettre au point. Voici exactement la situation ’ bous sa­

vez qu’à l’automne de 1930, on avait constaté des importations 

massives de produits russes en France, notaa®ient en ce qui
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concerne le lin et le "bois; les milieux intéressés s’étaient 

plaints amèrement et demandaient eu gouvernement une protec­

tion. C’est alors que fut pris le décret du 3 octobre 1930 

qui subordonnait l’importation d’un certain nombre de produite 

russes à des licences d’importation.

Le Gouvernement russe, en réplique à ce décret, 

prit le 30 octobre un décret de représailles. Quel fut le ré­

sultat? Le décret du 3 octobre n’avait pas été sans efficaci­

té, en ce sens que si les importations russes continuaient dois 

une certaine mesure - elles étaient, autant que je me le rap­

pelle, car je n’ai pas là mon dossier à cet égard, de 700 mil 

-lions environ en 1930 - elles étaient tout de meme tombées 

pour les 9 premiers mois de 1931 à 375 millions. Ifeis, d’autre 

part, les exportations françaises avaient, proportionnellement, 

beaucoup plus diminué, à telle enseigne que de 170 millions en 

193©, elles étaient passées pour les neuf premiers mois de 

1931 à 34 millions; c’était une situation tout à fait défavora­

ble pour l’avenir surtout en période de crise et de chômage. Ls 

industries exportatrices se plaignaient amèrement, et vous veu s 

rappelez qu’à ce moment, au Parlement, dans les deux assemblées 

des voix s'élevaient pour demander à la tribune, au Gouverner» nt 

de mettre un terme à cete situation»

C’est pour répondre à ces desiderata que le 

Gouvernement, estimant, en effet, qu’il y avait là une situa­

tion inadmissihh, a angagé des négociations. Qu*avons-nous  

dit au Gouvernement de l’U.R.S.S ? "Nous ne pouvons accepter, 

avons-nous déclaré que vous importiez chez nous un certain nom­

bre de produits dont nous avons évidemment besoin des 1 

*
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par exemple, dont notre industrie ne peut se passer, le tois, 

-les bois œérains, - le platine, le manganèse, le pétrole, 

- pour certaines quantités du moins, -produits représentant 

plusieurs centaines de millions grâce auxquels tous vous 

procurez de bonnes devises sur le marché français que vous 

employez ensuite sur les marchés étrangers# C’est une situa­

tion inacceptable, peu équitable et nous vous demandons le 

rétablissement de l’équilibre des échanges, le rétablissement 

d’une balance cormaerciale dans la limite de vos importations % 

Il ne s’agissait pas d’étendre les relations 

commerciales, mais de redresser la balance commerciale.

Qu’ont dit les Russes ? Ils ont dit : "en eff et 

la demande paraît justifiée, nais nous ne pouvons rien faire 

tant que subsistera le décret du 3 octobre qui avait un ca­

ractère discriminatoire”. J’ai alorâ déclaré que le gouverne® nt 

pouvait envisager de rapporter le décret du 3 octobre, étant 

entendu naturellement que celui du 20 octobre le serait égale­

ment, mais comme je ne pouvais pas abandonner le marché fran­

çais aux risques et aux aléas d’importations russes plus ou 

moins massives à des prix parfois très avilis, il était enterau 

que je prendrai au préalable des mesures qui n’auraient pas 
% c’est-à-dire

un caractère discriminatoire, kkr que je substituerais au dé­

cret une loi générale. C’est ce qui a été fait ,,puisque le 

parlement a voté une dxxjsasdttxsK loi douanière élevant une 

véritable muraille de Chine q ’ il est impossible aux pro­

duits russes de franchir. Ceci fait, le Gouvernement de l’U.RSJS 

a envoyé des délégués avec mission de passer des commandes à 
Vi.du.trf. français., afm^'

cet equiilhre#
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J’ai reçu ces délégués, et au cours de l’entretien, comme 

il fallait naturellement s’y attendre, ils m’ont demandé 

qu’on leur accordât des crédits» J’ai répondu que le gouver­

nement ne pouvait $kk envisager l’octroi de quelquescrédits 

que ce soient, ni directement ni indirectement*  sous aucune 

forme, meme pas sous la forme de l’assurance-crédit-Etat, qui 

cependant, fonctionne, comme vous le savez, à l’égard de tous 

les pays étrangers.

Ces messieurs ont protesté et affirmé que c’était là une 

mesure discriminatoire, que d’autres pays accordaient l’assu­

rance-crédit-Etat, que l’Italie avait meme passé avec eux un 

traité très large et très complet accordant jusqu’à 16 mois 

de crédit.

J’ai fait alors observer qu/*ll  y avait entre la France 

et la Russie une question préjudicielle et spéciale: celle des 

dettes et que tant qu’elle ne serait pas réglée nous ne pouvions 

envisager le moindre crédit. (Très bien’) Vous voyez que la 

question ne pouvait être réglée d’une façon plus nette»

Tout de meme, - et je me permets de dire cela ici, - malgré 

qu’il faille rester sourd aux attaques et aux critiques, meme 

lorsqu’elles sont les plus violentes et les plw injustes, a— 

lors que voilà exactement ce qui a été dit et fa± , dans le mê­

me moment on a dit qu’un crime avait été commis contre laei-

et la nation»’ Enfin*  laissons cela4 Cela n’a pas 

d’importance.
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J’ai dit alors à ces messieurs qu’il convenait de 

prendre contact avec les industriels français. Un groupement 

s’est constitué sous l’égide de la Confédération Générale de 

la Production française afin d’opposer un front unique et Xé/ 

une attitude unique aux propœ itions qui pourraient être fai­

tes de l’autre côté.

Des conversations ont eu lieu en marge du ministère 

du commerce - je n’avais pas à dicter leur conduite aux indus­

triels français qui étaient libres d’agir au gré de leurs in­

térêts, - mais comme vous le savez ceux-ci, très sagement à 

mon sens, ont fait observer qu’ils étaient tout disposés à re­

cevoir des commandes, l’industrie française n’étant pas en 

état de refuser des commandes à une heure où les usines se 

ferment et où les ouvriers sont sans travail, mais qu’ils exi­

geaient que àes commandes fussent garanties par les importa­

tions russes elles-mêmes et par des délégations de créances 

sur ces importations.

Je n’entrerai pas dans le détail du mécanisme des 

opérations qui ont été envisagées, mais vous apercevez tout cte 

suite que si ces propositions étaient agréées, dans l’avenir le 

résultat serait exactement l’ipverse de celui qu’on a prétendu : 

car non seulement les capitaux français ne seraient ni engagés 

ni compromis dans ces opérations commerciales, mais au contrai­

re les devises françaises représentant le montant des opérations 

russes lesteraient sur le territoire français. Voilà dans qxi 1 

esprit et dans quelles conditions ces négociations ont été 

conduites. Depuis mon opinion ne s’est pas modifiées ou bien 1 es 

Russes accepteront de passer des commandes à notre Industrie
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avec cos garanties, ou bien ils n’accepteront pas; s’ils ne 

veulent pas je chercherai à redresser la balance commerciale en 

inversant la formule et en réduisant dans la mesure du possible 

les importations russes»

Voilà excatement ce qui a été fait»

11*  IÆUIS S8RRE, Président de la Commission du Commer­

ce*  - Monsieur le Président, vous avez parlé tout à l’heure, 

des chaussures; cette question va faire l’objet d’une discus­

sion au sein de la commission et je ne veux pas anticiper, 

mais il n’est pas question des pièces détachées, c’est-à-dire 

des semalles d’un côté, des talons de l’autre, pour lesquels il 

y aura possibilité, s’agissant de produits demi-ouvrés de coœ ur 
de fabrication

-rencer les articles/française» Toutefois, ce n’est pas encœ e 

à ce point de vue que j’entends poser une question à le Mi­

nistre; je suis beaucoup plus frappé pa/ce que se passe, ac­

tuellement en Autriche où les exportateurs français ne peuvent 

pas arriver à so faire payer»

Je sais que vous avez demandé des explications à vota 

attaché commercial, et je crois même connaître sa réponse, mais 
_ , , Àndiis-triols—,français/
il n’est pas possible que les/$Kx±£KK continuent a exporter 

leurs produits et àêtre/seulsà ne pss être payés^ Le résul­

tat, en fait, c’est l’impossibilité pour eux d’exporter en Au­

triche « Il y a deux moyens pour un pays d’entraver les im­

portations d’un autre pays : ou bien "chiper” - excusez le mot 

® is il correspond bien à la réalité, - ces produits, ou bien 

ne pas payer; l’Autriche a trouvé le moyen le plus simple qui 

est de ne pas payer» Des gouvernements voisins ont déjà pris
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des mesures de protection; je vous demande de ne pas vous dé­

sintéresser de cette question, - premier point*
Deuxième point î On a tendance à modifier l’as­

pect des produits, de manière à éliminer les produits français , 

et je vais vous citer un fait particulier ï il s’agit des ocres, 

produits presque essentiellement français qu’on trouve dans le 

Vaucluse et à Lyon, d’où depuis toujours, peufe-on dire, ils ont 

été expédiés en poudre*  Aujourd’hui, pour favoriser les ocres 

d’Anvers on nous dit î "nous ne voulons plus que des ocres en 

mottes” Or, il est matériellement impossible de n’expédier que 

des ocres en mottes, pour la simple raison que, dans le trans­

port ils se briseront et arriveront en poudre, mais avec cette 

différence que les ocres expédiés en poudre sont déjà débar­

rassés de toutes leurs impuretés, tandis que les ocres en mottes 

continueront à emporter, avec le produit normal, de la terre ou 

d’autres impuretés*

Bn Roumanie autre formule politique - car avec tous 

ces pays dont nous sommes les créanciers et pour lesquels nota 

avons fait des sacrifices d’argent nous n’éprouvons que des 

difficultés î Bn Roumanie, donc, il est question de réduire 

les dettes agricoles, c’est-à-dire d’abattre d’un seul coup 

30 des dettes, de payer en rentes le restant, rentes dont en 
y 

ne pourra pas se debarrasser - parce qu’il/en aura beaucoup 

trop- sur le marché*  Les français ont expédié aux agriculteurs 

roumains des quantités de produits, - et à titre d’exemple je 

prendrai un produit de la région du Midi î les plants de vignes; 

je ne sais pas si la loi dont je viens de parler a été votée ou 

non, mais je voudrais que les Roumains, s’ils peuvent légiférer 
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pour eux-mêmes, ne légifèrent pas pour les étrangers, et qu’a- 

près les sacrifices financiers que nous avons consentis peureux 

- et dont nous serons remboursés un jour ou non je n’en sais 

rien - nous ne soyions pas soumis à cette régie d’etre amputé 

de n&tre créance de 30 0 et payés en rentes pour le reste. Je 

sais bien que cette question nd rentre pas tout à fait dans le s 

attributions du ministère du commerce, mais il a un droit de 

regard sur tout ce qui intéresse les commerçants; il a le droit 

de porter leurs doléances au conseil des ministres, et j *attire 

votre attention, monsieur le ministre, sur ces trois pointa Â gracea
!• impossibilité de se faire i>ayer dans certains pays, RâUbdfcftx 

procédés plus ou moins bizarres;

Ça changements apportés, et ce malgré les traités, dans la pré­

sentation de la nature des produits, mettant les producteurs 

français dans une citation désavantageuse;

3*  impossibilité de laisser les commerçants fran/çais suppor- 
qu’ils ne méritent pas

ter des réductions de leurs créances/sous pr étexte qu’un gou­
vernement s’applique à diminuer les dettes de s «/nationaux 

par des mesures dont feront les frais en grande partie les 

corn» rçants étrangers.

M. LE MINISTRE. - Je comprends très bien les pré­

occupations de M. le Président de la Commission du commerce; 

il a posé une question troc grave, dont j’avais moi—meme 

l’intention d’entretenir la commission J celle du blocage 

des devises; toutefois, elle n’entre pas uniquement dans la 

compétence du ministre du commerce, mais cela ne m’a pas empe- 
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ché <Ven êtr® très préoccupé depuis plusieurs semaines, et 
intorministériell®

j’ai constitué une commission /au ministère du commerce, pré­

sidée par l’Honorable If. Lyon-Caen*  Nous avons tout d’abord 

envisagé U a créer une caisse de compensation; cela paraît 

simple, mais à la réalisation, c’est beaucoup plus difficile 

et la commission a conclu, pour le moment dans le sens suivant : 

les caisses de compensation ne peuvent, en réalité, être é- 

tablieses. fonctionner que s’il y a. s,ccord entre les pays; pour 

l’instant la Hongrie x>ara?t disposée à créer une caisse de c® 

pensation; peut-être d’autres pays accepteront-ils»

Mais si cet accord ne peut pas être réalisé, que 

faire ? Nous avons envisagé desmesures à prendre vis-à- 

vis des pays qui se refuseraient à délivrer des devises étm - 

gères pour le règlement de leurs importa tiens françaises, et 

je vais donner à la commission la primeur - puisque tout cela 

reste entre nous, - du décret que je me propose de soumettre 

au prochain conseil des ministres : 
inter- 

"Art*  1er - Des arrêtés/ministériels rendus de

"concert entre le président du conseil, ministre de l’intérieur, 

"le ministre du commerce et de l’industrie, le ministre de l’a- 

"griculture, le ministre des affaires étrangères et le ministre 

"du budget pourront subordonner à l’obtention préalable d’une 

"autorisation tout ou partie des importatiens originaires eu 

$n provenance de pays où le règlement des créances françaises 

"est entravé par un contrôle des devises «

"Ces arrêtés fixeront les conditions dans lesquelles 

"ces autroisations se ont délivrées»"
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Kous aurons ainsi une arme extrêmement forte puisqa e noiÆ 

dirons à ces pays î”dans la mesure où vous ne payerez pas les 

exportateurs français nous n’importerez pasen France, vos icpor- 

tations étant subordonnées à une autorisation spéciale”«

13. y a un moyen de pression extrêmement énergique; par 

conséquent, pour le moment, après les études qui ont été 

faites, la solution apparaît ainsi îcÊéer des caisses de com­

pensation lorsque nous en trouvons la possibilité, et à dé­

faut prendre ces mesures de rétorsion#

Vous voyez, mon cher Président, que je suis allé au- 

devant de vos préoccupations.

K. SERREt Président de la Commission du Commerce. - Il 

est, en effet, très préoccupant de voir que dans le moment 

présent le produit des exportations françaises pourrait servir 

à payer les importateurs allemands ou d’autres importateurs 

étrangers» 
*

U. LE HINISTRE. -Généralement, les devises sont bloquées 

a l’égard de tous les pays.

M. 'SERRE, Président de la Commission du Commerce. - J’ai 

eu la sensation que c’était fait surtout contre la France.

Jff. LE MINISTRE» - Sur l’intervention de nos attachés 

commerciaux, dans certains cas, des exportateurs ont pu être 

réglés, mais cèst vraiment trop particulier.

M. SERRE*  Président de la. Commission du Commerce. Si 

pour chaque transactî îi » ... 3 ••c _on il feut attendre des mois le règlement



il n’y a plus de commerce possible»

Pour la seconde question,celle de la modification 

des produits, je vous serai reconnaissant de l’étudierî 11- 

est extraordinaire de penser que cette mesure a été prise pour 

avantager les Allemands. Je vous ai écrit à ce sujet; je ne 

vous demande pas une réponse aujourd’huit étais je vous prie 

de bien vouloir vous occuper de la question»

M. LE IHNSTRE. - je vais examiner cette question»

M. JCANDO. - La Bretagne est particulièrement 

frappée par les mesures prohibitives de l’Angleterre. Com­

ment envisagez-vous, monisur le ministre, un accord avec 

l‘Angleterre, pour éviter des représailles trop désagréa*  

blés? Vous nous dîtes :”nous voulons arriver à un accord”• 

Malgré tout je crois que la production agricole bretonne va e- 

tre frappée cruellement, et je me demande même comment elle 

pourra continuer. Bous vendions à l’Angleterre pour un demi- 

milliard de produits. Comment allez-vous passer votre accord 

avec elle pour éviter les représailles de sa part Contre celles 

que vous pourriez prendre?

JE. LE MINISTRE. - Si nous prenons des mesures, ce ne 

sont pas des mesures de représailles, mais de réciprocité.

M. l&ANDO. - Quelles sont ces mesures ?

M. LE MINISTRE. - En réalité, si bous voulions éviter 

des représailles il ne faudrait rien faire; nous songeons à 

un accord, bien entendu, parce que ce serait l’idéal, et noue
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allons essayer de le réaliser*  Vous êtes très préoccupé, et 

vous avez raison de ce que le gouvernement anglais a pris un 

décret qui doit recevoir application en mars prochain et qui 

vise certains produits agricoles, notamment le pomme de terre, 

eous prétexta d*  doryphore . Il n’y a peut-être pas là qu’un pré­

texte, mais nous avons tout de même protesté contre cé décret 

et SE*  Tardieu, ministre de l’agriculture l’a fait avec toute 

son autorité. Kous avons dit à lord Harding qu’on ne pourrait 

accepter que ces mesures soient prises sour une for^ie aussi 

absolue et que sous prétexte de doryphore dans une région 

l’Angleterre frappe d’interdit tous les produits agricoles 

français.

Le décret doit entrer en application au mois de mars; 

nous obtiendrons de l’Angleterre qu’elle ramène ses mesures 

à une échelle plus exacte ; des experts ont été envoyée pour 

converser avec les experts anglais; on les a à peine reçus, - 
1* esprit de

il y a de cela quelque temps, et si malgré toutes Z» concilia­

tion dont nous avons fait preuve nous ne pouvons obtenir un 

traitement plus équitable, nous prendrons des mesures.

M. KAKDO. - «Qu’allez-vous faire dans ce cas ? Voilà 

le/point grave. Vous n’avez pas d’accord; vous allez prendre 

une mesure...laquelle? era. pêcher le charbon anglais de venir 

en France? Dans ce cas nous allons être doublement frappés : 

frappés du fait que nous ne pourrons plus vendre et frappés 

par la perte qui résultera pour tous les particuliers qui ont 

besoin de charbon anglais.
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M. LE MINISTRE. - Vous critique» des intention» qui ne se s*  t 

pas encore manifestées; il n’est pas dit du tout que nous 

prendrons des mesures visant le charbon»

M. MNDO. - Et les prix ?

B, LE MINISTRE. - Il ne faut pas s’y arrêter; il n’en est 

pas question du tout»

M« HANDO. - Alors, je vous remercie de ces quelques apai­

sements» N’oubliez pas que tous nos petits propriétaires 

bretons se servent de charbon anglais»

lf» LE MINISTRE. - Ç1 n’est question d’aucune mesure à cd; 

égard»

M. HANDO» - Je vous remercie»

M» PORTEü*  - Je ne veux pas préjuger, monsieur le mi­

nistre, de ce que vous pourrez faire, soit au point de vue 

d’une entente*  soit eumme mesures de réciprocité avec l’Angle­

terre, mais il n’est pas douteux que tous nos producteurs 
bretons 

agricoles/sont menacés î ce ne sont pas seulement quelques 

exportateurs qui seront atteints, mais la masse de la popu­

lation qui cultive la pomme de terre, l’oignon, etc» Pour 

la pomme de //trre, pn pourrait - je «roi -dériver sur l’in­

térieur une partie du marché qufelle a abandonné, il y a 

quelques années pour aller en Angleterre. Il y a à cet égard 

une question très impirtante de tarifs; si vous voulez bien l’é­

tudier, monsienr le ministre, vous nous rendrez un très grand 

service sans qu’il soit besoin même d’accord avec l’Angleterre»
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M. LE PRESIDENT. - Je voudrais indiquer aussi à M. le 

ministre que, dans la commission spéciale qu’il a organisée jour 

étudier les mesures à prendre vis-à-vis de l’Angleterre, on 

pourrait peut-êfcre examiner la question de la surtaxe d’en­

trepôt et d’origine, car, en somme, en ce moment-ci on nous, dit 

de tous côtés que notre marine marchande est aux trois quarts 

désarmée» Va-t-on rester sans rien faire vis-à-vis de ce dé­

sarmement, ou va-t-on examiner si la surtaxe d’entrepôt et 

d’origine, qui n’a pas été touchée depuis la dévaluation de 

notre monnaie, ne mériterait pas d’être relevée au niveau de 

la valeur de notre monnaie? Et là, ce ne serait pas une mesure 

discriminatoire vis-à-vis de l’Angleterre parce qu’on pourrait 

la rendre générale®

Il y a peut-être là quelquechose à faire» C’est 

une suggestion que je me permets de vous présenter®

M. LE MINISTRE» - Et je vous en remercie» Je vais

faire examiner la question, mais je dois dire que si l’on n’a 

pas touché à la surtaxe d’entrepôt et d’origine, c’est que les 

intéressés eux-mêmes avaient demandé qu’on n’y touchât pas; tou­
tefois, à ce moment,>la situation était différente.

M. HAUDOS. - Tout à l’heure, monsieur le ministre, 

vous avez déclaré que pour protéger notre marché intérieur vai s 

aviez eu recours au contingentement» Je ne vous adresserai pas 

la moindre critique à cet égard; je vous approuve pleinement» 

Vous avez ajoute que les industriels ou les producteurs eux-œê- 

mes avaient tenté de passer des accords avec leurs concurrents 
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étrangers et que c’est au cas où ils n’y réussissaient pas 

que vous interveniez pour décider la mesure du contingentement• 

Mais, avez-vous ajouté encore, *je ne peux pas ignorer l’exis­

tence de la commission franco-aliemande”

Ce n’est pas, monsieur le ministre, un piège 

que je veux vous tendre; il est exact que la commission fran­

co-allemande fonctionne et qu’elle doit avoir pour résultat et 

conséquence de rétablir l’équilibre des échanges commerciaux « 
entre l’Allemagne et la France*  Il y a donc un certain nombre 

de questions qui, actuellement, sont soumises à la commission 

franco-allemande, mais - et voilà où j ’a,ttire votre attention - 

il ne semble pas que le fonctionnement de cette commission 

franco-allemande soit tout à fait satisfaisant et, d’autre 

part, il rf apparaît que certains résultats seront très longs à 

se faire attendre.

J’ai été saisi ce matin des doléances d’une 

industrie très française et en particulier très parisienne*  

l’industrie du jouet; elle a été parmi les industries lesplus 

mal traitées lors de Ifi conclusion de l’accord économique ave 

l’Allemagne de 1987. La plus grande partie des droits dont cet­

te industrie pouvait bénéficier en France ont été consolidés au 

bénéfice de l’Allemagne, sans qu’il y ait eu vis-à-vis d’elle 

réciprocité. La conséquence, - et je ne parle plus de cette 

année, eelle est sacrifiée, - c’est que tous no» magasins, 

nos bazars, tous les établissements similaires vendant des 

jouets sont encombrés de jouets allemands et pas du tout de 

jouets français.

I 1 est bien tard pour essayer de rattraper cette
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mauvaise campagne; cependant, tous les fabricants se sont émui 

•t ont demandé qu’on vienne à leur/ secours*  On leur a ré­

pondu î "nous allons faire pour vous comme pour beaucoup 

d’autres producteurs français; nous allons essayer de faire un 

accord avec l’Allemagne; si nous n’avaons pas satisfaction, 

par nos conversations et nos négociations, nous prendrons des 

mesures de contingentements”

Rien à dire ! mais la commission franco-alle­

mande existant, c’est elle qui a été saisie; les fabricants 

français eux-mêmes n’ont pas pu entrer en conversation avec 

leurs concurrents alllmmanda» Des inégalités sont certaines 

et les fabricants français ne peuvent se retourner vers le 

ministre du commerce qui a déclaré :"il m’est difficile à moi 

de prendre des mesures tant que la commission franco-allemands 

esj saisie.” Or, il est certain que d’ici la fin du mois 

un nombre considérable d’ouvriers, parmi les plus anciens fa­

bricants de jouets français, vont être congédiés; ce sont 

des chômeurs nouveaux; n’oubliez pas que la campagne pour la 

fabrication des jouets commence au début de l’année*  J’at­

tire donc l’attention de II*  le Ministre du commerce sur cette 

situation inquiétante et je lui demande de faire tous ses 

efforts pour aller vite*  Meme si la commission franco- 

allemande hési/tait à prendre une solution, je vous demande 

Monsieur le Ministre, dans l’éventualité où vow -même n’au­

riez pas le moyen de l’y contraindre, d’examiner si vous ne 

pourriez pas vous-même, en désespoir de cause, prendre cette 

solution*



U*  LE MINISTRE. - Les observations de M. Haudos sont tout 

à fait justifiées et il a souligné la préoccupation que j’a­

vais exprimée tout à l’heure» Vous apercevez bien que je ne 

peux pas agir avec une initiative totale, à raison de l’exis­

tence de cette commission franco-allemande, de ce comité é- 

conomique, ce ne serait pas décent de ma part; mais d’autre 

part, comme il l*a  dit très justement et comme je l’ai moi-me­

me déclaré, il ne faudrait pas que l’existence de cette com­

mission nous plaçât dans une situation d’infériorité vis-à- 

vis de tous les autres pays, en ce qui concerne les mesures ds 

protection à prendre pour notre économie nationale»

Telle est la thèse que j’ai soutenue; on m’a dit 

"vous avez raison” . Alors, mon cher monsieur Haudos, je vais 

vous indiquer une procédure qui peut^ etre rapide pour que 

nous ne jouions pas un rôle de dupes en nous laissant engager 

dàns une négociation que le pays pourrait considérer cotane dom­

mageable; je ne voulais pas citer de nom, mais mon ami K» lÊa> 

tin-Binachon m’a autorisé à Z/ citer/ un cas dont il est venu 

m’entretenir Ksxiatidat, cas tout à fait typique et qui va pro­

bablement nous permettre de poser nettement la question de 

l’attitude à prendre vis-à-vis de la commission franco-alle­
mande»

K« HàRTIN-BINACHON - ®1 faut la secouer» (Rires)

M. LE MINISTRE» - Bien entendu, mon cher amiX Je vous 

dirai donc que j’ai vu des industriels concurrencés par l’Alle 

-magne, (Que leur ai-je dit ? "Messieurs, prenez contact avec 

vos collègues allemands, tout de suite, n’attendez pas davan-
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tage; quant à moi, je vous appierai, je vous aiderai, noteraient 

par l’entremise des attachés commerciaux» Faîtes cette ten­

tative d’accord, jugée nécêssaire dans tous les cas, d’ailleurs, 

et si vous n’aboutissez pas, retournez-vous vers moi; je pren­

drai un décret de contingentement et je me retournerai vers la 

commission économique franco-allemande qui sera alors bien obli­

gée de prendre ses responsabilités quand je lui dirai : voilà 

une industrie en péril; vous deviez tenter de la sauver; vous 

n’avez pas abouti; je vais prendre un décret**

Je vous citerai un exemple typiques les fabricants d*  ou 

-tils agricoles sont dans une situation extrêmement grave, mouw 

menacés qu’ils sont de fermer laurs portes et de licencier leur 

personnel» Le cas est particulièrement intéressant parce que 1 es 

représentants de cette industrie en France avaient déjà négodé 

il y a dix-huit mois une entente avec les industriels alle­

mands» Cette entente n’a pas été respectée - et on peut bien 

le dire, à raison de la mauvaise foi des Allemands et parce 

que certains dissidents allemands ne l’ont pas observée*  C’est , 
je le répète, un cas typique*

K» l&ÜRTIï-BlK/ACHOJIo - Cet acoord a été passé il y a 

18 mois, en effet, et trois mois après sa conclusion environ» 
il * *

kük n’était plus respecte; nous en avons fait l’observation 
et 

enx«xsM±xft«Rjœxra la principale fabrique : la ”Gabel Stebrik" 

nous a répondu alors î”Bn effet, mais c’est parce qu’un nommé 

Gestbreder (??) n’a pas voulu nous suivre”» Fous allons aux 

renseignements, et nous apprenons qu’il s’agissait d’une des 

plus petites fabriques d’Allemagne, qui ne faisait pas 10 pièh
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ces par jour» Nous déclarons ."c’est ridiculei nous ne pou­

vons accepter pareille défaite” et on nous objecte alors 

que c’est une autre maison, ta maison Hart (??) d’Hsgen qui 

n’a pas voulu Mais cela est encore faux, et en désespoir de 

cause les industriels français ont écrit une belle lettre de 

protestation que je vous ai adressée, monsieur le Ministre • 

C’est dans ces conditions que Je suis allé à vous et que je 

vous ai demandé de faire le contingentement*  Vous m’avez renvo - 

yé à la commission franco-allemande.••

M« LE MINISTRE» - A Monsieur Coulombre; la commis­

sion, c’est trop vaste»

M» MARTIN-BINACHON» - Il m’a déclaré: ”il faut essayer 

à nouveau d’arriverà une entente»” J’ai répondu : ce n’est 

plus possible; c’est au gouvernement à prendre l’initiative» ” 
, ai

M» Coulombre déclaré que ce n’est pas son affaire; je lui/a- 

lors dit : dans ces conditions, je vais interpeller au sé­
nat ••»

M» LE MINISTRE. - Vous ne m’avez pas dit cela à moi» 
lSûurl£^es)

M« MARTIN-BINACHON. - J’ai rapporté le dossier de l’af-
Oh vous fi 

faire; il a été décidé qu’on ne pouvait pas continuer» fiKxmx 
/demandé î 
’ïiu’allez-vous faire ? Il a été convenu qu’on enverrait une 

lettre à M» Possé; cette lettre n’était pas très nette..»

M» LE MINISTRE» - bh# l’est devenue»

M» MÀRTIN-BINÀCHON»- Elle ne l’étais pas au début»
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LE MINISTRE. - Gette lettre avait été établie par 

les services; je l’ai trouvée touffue et vague et j’y ai Mis 

les précisions nécessaires.

M. MARTIK-BINACHON. - Nous avons exigé que le gouver­

nement alleraand, dans un délai de 15 jours, nous amène la to­

talité des fabricants allemands en face de nous, et si dans

ce délai., rien n’était fait on contingentait
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M. LE MINISTRE.- Voilà, mon cher monsieur Haudos, une 

précision intéressante \ c’est un précédent. Je suis heureux 

que la question ait été posée et réglée de cette maniéré , 

on pourra, sans courir le risque de se perdre dans de lon­

gues conversations, procédé comme il vient d'être indiqué.- 

En ce qui me concerne, je préparerai le décret de contingen­

tement.

M. TOURNAN.-J1ai deux questions à poser à M. le minis­

tre : une relative au contingement, l'autre à la surtaxe 

des changes.

Vous nous avez dit, monsieur le ministre, que les 

contingentements appliqués jusqu'ici portaient sur les engrais 

azotés, la houille, le bétail, la charcuterie, les fromages, 

les beurres, les meubles en bois courbé et les fleurs coupées. 

Il y a donc, dans les produits contingentés, des objets 

d'alimentation, des matières premières nécessaires à l'indus­

trie ou à l'agriculture et des objets fabriqués.

Suivant quelles réglés sont établis ces contingente­

ments ? Dans maints pays, on adopte des méthodes différentes 

selon qu'il s'agit d'objets indispensables ou d'objets de 

luxe. A ce point de vue, l'Allemagne, par exemple, a une 

politique très nette.

Ma deuxième question a trait à la surtaxe compensatrice 

de change. Vous avez établi cette surtaxe pour un certain 

nombre de paya : sept ou huit, je crois. Or, vous nous avez 
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dit que cette mesure était d'ordre général et que vous 

tiriez de ce caractère de généralité un argument pour la 

faire accepter par la Grande-Bretagne. Or, il ly’y a pas 

que la livre qui ait baissé , la peseta aussi a baissé et 

il n’est pas question de surtaxe compensatrice de change 

pour les produits en provenance d'Espagne. Il y a là une 

disparité que la presse souligne d'ailleurs et sur laquel­

le la commission serait désireuse d'avoir des explications.

M. LE MINISTRE.- Il est exact que la surtaxe de change 

ne s'applique pas à tous les pays dont la monnaie est 

dépréciée, en particulier à l'Espagne. Voici la réglé qui a 

été suivie : la surtaxe est appliquée à tous les pays dont 

le change s'est déprécié à partir du dernier accord commer­

cial passé avec lui. Lorsqu'on a passé un accord commercial 

avec un pays, en pleine connaissance de cause, c'est-à-dire 

en sachant quel est l'état de sa monnaie, lorsqu'on a 

demandé à ce pays et obtenu de lui un certain nombre 

d'avantages, sans parfois rien donner en retour, comme il 

est arrivé avec l'Espagne, il est difficile, sinon impossi­

ble, au risque de soulever les plus graves difficultés et 

peut-être de provoquer une dénonciation de l'accord, d» 

d'appliquer, des le lendemain, aux produits de ce pays une 

nouvelle taxe.

Voici les pays auxquels s'applique la surtaxe de 

change : \ustralie, Danemark, Grande-Bretagne, Indes anglai­
ses 
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et Etats indigènes assimilés, Mexique, Norvège, République 

Argentine, Suede et Uruguay. L'isspagne n'y figure pas. 

D'abord, je vous ai dit que la surtaxe de change n'était 

pas calculée en fonction de la dépréciation du change, mais 

qu'elle était appliquée en raison de 1'incidence,sur les 

prix, de la dépréciation du change. En ce qui concerne 

l'Espagne, comme cette dépréciation remonte à une époque 

déjà éloignée, l'incidence sur les prix a été très minime.

Par ailleurs, nous avons passé avec ce pays un accord 

tout récent qui ne nous permet pas de lui appliquer cette 

surtaxe. Celle-ci, je l'ai indiqué à la commission, a été 

instituée par un décret du 1er août 1931- A ce moment, la 

livre n'était pas encore dépréciée et la surtaxe était entre 

mes mains comme un instrument de négociation. Pour obtenir 

de l'Espagne des concessions importantes, je lui ai dit, 

sachant, d'ailleurs, que, si nous avions fait jouer la 

surtaxe, l'effet aurait été à peu près nul : "Si vous 

m'accordez satisfaction sur tel et tel points, je ne vous 

appliquerai pas la surtaxe de change".

Ceci étant, nous serions dans une position plus que 

délicate pour appliquer aujourd'hui la surtaxe à l'Espagne. 

C'est l'explication que j'ai donnée au représentant de la 

Grande-Bretagne quand il m'en a fait l'observation. Mais 

comme nous ne pouvions pas faire une discrimination spéciale 

en faveur de l'Espagne, nous avons dit que la surtaxe de 
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change s'appliquerait dans tous les pays à change déprécié, 

à partir du dernier accord commercial .conclu avec ces pays.

nour ce qui est de la méthode qui préside aux contin­

gentements, il n'y a rien d’absolu -, nous nous efforçons de 

donner aux produits intéressés la protection nécessaire. 

Dans certains cas, nous prenons la moyenne des cinq derniè­

res années. Si, comme il arrive généralement, les importa­

tions ont été impprtantes et massives dans les premiers mois 

de 1931, nous écartons l'année 1931 et nous prenons l'état 

normal. Encore une fois, il n'y a rien d'absolu.

M, TOURNAS- Je vous ai demandé également, monsieur Je 

ministre, s'il ne vous paraissait pas utile de tenir compte 

de a® l'état de notre balance commerciale et de faire une 

distinction entre les produits essentiels et les articles de 

luxe dans l'établissement des contingentements.

M. LE’ MINISTRE.- Ce sont des cas d'especes. Jusqu'à 

maintenant, noua n'avons pas eu à appliquer le contingement 

aux produits de luxe.

M. TOURNAN.- Et les fleurs coupées !

M. HAUDOS.- La fleur coupée n'est pas considérée comme 

un produit de luxe.

M. LE MINISTRE. - C'est un produit agricole. Or, lors­

qu'il s'agit de produits agricoles, l'initiative appartient 
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au ministre de l'agriculture. Il va de soi que le ministre 

du commerce donne son contre-seing et même qu'il prépare le 

décret, mais c'est le ministre de l'agriculture qui est le 

meilleur juge pour dire quel est le degré de protection 

que l'on doit accorder et le contingent qu'il faut fixer.

M. de MONTI de REZE. - Vous nous avez dit, monsieur le 

ministre, que si la Russie exportait chez nous des quantités 

de bois d'oeuvre, c'est que la production française ne 

suffisait pas aux besoins de la consommation.

M. LE MINISTRE,- Je n'ai pas dit cela !

M. SERRE. - La kxkxhXx» a. Les bois sont contingentés.

M. LE MINISTRE.- Ils sont contingentés et il n'en entre 
plus en ce moment.

J'ai dit que nous avions besoin de certaines spéciali­

tés de bois russes, les bois merrains. C'est tellement vrai 

que le Gouvernement est interpellé par un parlementaire qui 

demande que l'entrée en France des bois merrains de Russie 

soit autorisée parce que ces bois sont nécessaires pour la 

fabri cation‘des futailles.

M. de MONTI de REZE.- Nous sommes envahis par les 

bois russes.

M. LE PRESIDENT. - Non, puisque le contingent est épuisé.

M. de MONTI de REZE.- En tout cas nous en avons été
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envahis pendant toute l'année.

M. LE MINISTRE.- Les bois russes ont pu pénétrer en 

France jusqu'au décret du 3 octobre qui a institué les 

licences d'importation. Depuis ce décret, une loi douanière 

est intervenue, qui a relevé le tarif général, si bien que 

les bois russes ne pouvaient plus guère entrer en France, 

Mais ils pouvaient y arriver par un chemin détourné; c’est 

alors que nous avons pris une mesure plus complété qui est 

le contingentement. Le contingentement étant épuisé, les 

bois a'entrent plus.

M. SERRE.- De nulle part !

M. de MONTI de REZE.- Ceci me donne satisfaction.

Mais je vous prie, pour l'année 1933, d’établir ce contin­

gent d'une maniéré très sévère afin que nous ne soyons pas 

encombrés de bois russes comme c'est le cas actuellement.

M. LE MINISTRE.- Vous pouvez être tranquille. En ce 

moment, non seulement il n'entre plus de bois russes, mais 

de bois d'aucun pays. Lorsqu'on établira le contingentement, 

comme les contingents sont donnés pas pays, on n'en donnera 

pas aux Russes, à moins que nous n'ayons besoin d’une cer­

taine quantité de bois merrains. En tout cas, c'est le 

ministre de l'agriculture qui en décidera.

M. de MONTI de REZE.- Les mises en adjudication de 

coupes des forets de l'Etat n'ont pas trouvé preneurs cette
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année. Il y a eu une 'baisse de 40 sur les mises en adju- 

dication.

M. LE PRESIDENT.- Le contingentement a été fait par 

le directeur général des eaux-et-forêts, M. Carrière. Je 

vous assure, mon cher collègue, qu’il a pris en considéra­

tion tous les points que vous indiquez, particulièrement en 

ce qui concerne les forêts de l'Etat, car il tient beaucoup 

au revenu qxa px qu'elles procurent au budget de l'Etat. 

Malgré tout, il y aura toujours des importations qui se 

feront, même avec le contingent. Le contingent est ce qu'on 

pourrait appeler la part du feu à l'importation si noue 

voulons, en réciprocité, pouvoir exporter dans les pays 

étrangers.

M. de MONTI de REZE.- Ce que je demande, c'est qu'on 

prenne des mesures préventives pour l'avenir,

M, ABEL LEFEVRE.- Monsieur le ministre, vous nous avez 

dit que, pour les tout derniers mois, les importations 

étaient en régression marquée et les exportations en aug­

mentation et vous avez donné le chiffre de cent millions 

pour octobre. Le dossier que vous avez sous les yeux vous 

permet-il de nous dire avec quels pays les exportations se 

sont améliorées en septembre et octobre ?

M. LE MINISTRE.- Je n'ai pas ces renseignements ici, 

mais je pourrai vous l'envoyer.
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M. ABEL LEFEVRE.- Ce que je crains, c'est qu'il ne 

s'agisse d'une amélioration, passagère, surtout avec l'Angle­

terre et que ce soit le résultat d'achats massifs faite par 

les importateurs anglais avant le vote des nouveaux droits. 

S'il en était ainsi, cela réduirait de quelques degrés 

l'optimisme qui résultait des chiffres que vous avez donnés.

M. LE MINISTRE.- Vous avez raison de nous mettre en 

garde contre un optimisme excessif. J'ai eu, d'ailleurs, le 

soin d'indiquer, quand je les ai cités, que je ne tirais 

pas de ces chiffres des déductions trop générales, mais que 

je me bornais à les enregistrer comme satisfaisants pour le 

moment. Il est très possible qq'il y ait eu des importations 

plus importantes en Angleterre.

M. de DION.- Monsieur le ministre, il m'a été affirmé 

qu'il n'allait plus être vendu de carburant national. Ce 

serait une mesure très préjudiciable à. notre, pays. La sup­

pression de ce produit constitué par un mélange d'essence et 

d'alcool nous obligerait à acheter de plus grandes quanti­

tés d'essence, c'est-à-dire iue notre balance commerciale 

serait déficitaire d'une plus grosse somme au profit des 

Etats-Unis et même des Soviets. De plus, nous fermerions un 

débouché important à la production de l'alcool, c'est-à-dire 

que nous aggraverions la situation de l'agriculture et de la 

viticulture. Il ne faut pas oublier, enfin, que la produc­

tion de l'alcool et la constitution de stocks de ce produit
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est de première importance pour la défense nationale, 

l'alcool entrant dans la fabrication des explosifs.

W. LM MINISTRM.- Il est question, moins que jamais, de 

la suppression du carburant national. Aussi bien, notre 

politique consiste-t-elle à remplacer le plus possible les 

produits que nous achetons à l'étranger par des produits de 

notre sol.

M. LM PPMSIDMNT.- Nous remercions M. le ministre du 

commerce des longues et intéressantes explications qu'il 

nous a fournies sur les points qui nous préoccupent en ce 

qui concerne nos exportations et nos importations. Nous 

allons, chacun dans nos régions, suivre l’évolution de la 

nouvelle législation anglaise sur le mouvement de nos 

exportations locales, de façon à pouvoir, un peu plus tard, 

envisager les mesures utiles à prendre. Nous le ferons alors 

en plsine connaissance de cause.

Il devrait être bien entendu qu'au moment où tous les 

pays étrangers ont les yeux tournée vers la France pour 

obtenir des crédits, rçaPiaucun crédit ne devrait être consenti 

sans une compensation sur le terrain économique. On ne 

comprend pas, en effet, que nous fournissions des crédits à 

l'Autriche, par exemple, et que ce pays puisse prendre, en

contre-partie, des mesures telles spue kqrui qu'il devient 

impossible pour nous de pénétrer sur son marché. Il y a là 

quelque chose de contradictoire. Puisque nous avons une arme 
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admirable à notre disposition, celle des crédits, servons- 

nous-en pour défendre nos intérêts économiques.

Vous vous rappelez aussi, Messieurs, que, dans- l'inter­

pellation de M. Raynaldy, il avait été question de l'exten­

sion de 1'assurance-crédit. Vous nous avez dit, à ce moment, 

monsieur le ministre, que votre projet était au ministère 

des finances et que vous le déposeriez à son retour da ce 

ministère, probablement à la rentrée. Sans doute n'est-il 

pas encore revenu du ministère des finances, lin tout cas, 

nous vous le recommandons à nouveau. Il serait.intéressant 

que, du coté de l'assurance-crédit, on fît quelque chose 

pour nos exportateurs parce que, en présence des crédits 

énormes que l'on fait dans les pays étrangers, nous allons 

encore nous trouver dans une situation d'infériorité mar­

quée.

Mais ce que je veux retenir surtout, c'est l'ènsemble 

des dispositions qui ont été prises par M. Louis Rollin et 

qui, sur beaucoup de points auront, nous l'espérons, des ré­

sultats efficaces pour la défense de notre commerce extérieur.

LJ audition de M*  le ministre du commerce prend fin à 

17 heures et demie*

U/ Cd
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Les COMMISSIONSSENATORIALES des DOUANES et du 

COMMERCE, réunies le 25 Novembre 1931, sous la présidence de 

M. OHAPSAL, ont entendu M. Louis ROLLIN, Ministre du Commerce 

et de l'industrie, sur la situation économique et les mesures 

adoptées par le Gouvernement.

■ M,. ROLLIN a exposé la p^pt^p de ces mesures et a indi­

qué celles qu’il compte prendre peur protéger les différentes 

industries particulièrement atteintes par la concurrence anor­

male étrangère.

Il a ensuite répondu aux questions posées par plusieurs 

S.nateurs.

Le Président a remercié le Ministre du Commerce de ses 
déclarations qui ant donné satisfaction aux Commissions»
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LA COMMISSION DES DOUANES DU SENAT

Apprenant que la Commission économique franco-allemande 

va procéder à la révision du traité de commerce signé le 17 

Août 1927 par la France et l’Allemagne, et estimant que les 

clauses douanières inscrites dans cette convention ne répon­

dent plus à l’état actuel de la production et du marché inté­

rieur dans chacun des deux pays;

Demande que leurs rapports douaniers soient désormais 

réglés par le traitement de la nation la plus favorisée sans 

aucune oonsolidation de droits.

Elle émet en outre l’avis que ce régime soit successi­

vement étendu aux autres pays qui sont liés par des conven­

tions commerciales avec la France.
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furnsî sur las i hum® ua» i msjaüï 
«»t—t—i—t—i-—s*s —t—t «•}—$—$—s —t—

Une proposition de Loi ô été déposé© à la 

dhm&br» des Députés sou» le M*  36CS, tendant à taodlfior les 
droits do -loufine sur les 1 runes ot la a yrtmeaiæ et do les 

élever eux taux suivants :

Art*  38 — Fruits de ou Gutre®, eaos ou t&pés • 

lrunes, pruneaux (80 fruits et -oins aux XC gr*}  

et pruneaux en boîtes ou an naisses, quelle qu’on 
so 1t le s©ur *

d© Frs*  IâO*-  è Frs S‘C.- au tarlg général 

et dû * ôc»—è. * 16t;»-«*au  tarif ninisxsa

Aiatrse s

<1 < rs< l'4v>**  û j r*3  --.''*î-t,ï  < *•  ai-4 torif ^ox^erul

et d® *•  $fâw*»  à * l e.- »u tarif ©irimaa

La Franoe produit la prune fraîehMi et des 

pruneaux, et on estime qu’anviro© 10 À 13 de prunes «ont 

vendues oaœ,;© pruneaux.

Bien qu*i?sport&Bt  les prîmes fmîshes 1*  J.» 

Série*  de Tunisie, d’âspa^ne et du i aroa, iseie surtout à 

titre de primeurs, la Franee exporta surtout la prune fnl- 

ohs oer» depuis une dlcuise d’années, les quantité®^ desti­

nées su sèoba^s sost de plus en plus réduites*



XI est reacBnu que le qualité des pruneaux - 

prunea d’jjnce - exportée pur le France, est plus belle et 

supérieure à la qualité wate» sur le sun’ohê français, en 
prunes d’dnte, qui est saoiJis bien préparée et tourne plus 

faailsmnt su suer® que la prune de Californie. La pulpe 
•lu noyau français adhère beaucoup soins au noyau que de ns 

le fruit de ;n il foin lu.

La production française est insuffisants pour 

assurer les besoins de notre nnrohé, d*autant  plus que , 
pendant le ^usrrs et après la guerre, de nombreux erbres 

sont ®orts pr&neturénent faute d’entretien et n’ont pas 
été romplaoés» C’est ainsi que dans le Lot^t-ûaronne , 
il n’y a plus que :

WO.COO arbres contre S»&é6»<XX> en Ipla , 

et dé®s le Lot il n’y a plus que 8G.00C arbres.

D’autre part, le manqua 3e min-d’oeuvre rend 

llffiaile le récolte de la prune, et le Congrès do la 

i-rune et du .. rune^u « oG^sta^s é.-^» dorant l’i&sufflseuce 

de la produoticœ français», il y avait néaosaltd âo reomt» 
rir aux lægportstiens dtamnoères.

Malgré sa qualité, le Franoe ne peut pas lutter 

eontro le rrix. et les grosseurs des fruits étr^w^srs.

àux ;tats- 'ni<5, depuis une àis&iï» d’années , 

la production a qu^enté eonaKérablcment et le plus gnâs 



partie des prunes ouitirée® est destiné© eu séchage. 

ïæ culture est établie sur des base® techniques msrveillou- 

Manst étudiées et sans aease perfectionnées, aous le oontrô­

le de l’-^àminlstratlon.
Lâ& exportation® des Jhts-vJnis qui ont atteint 

des ahifi’r.» prodigieux, ont eeusé une forte ocnourrenae à 
l’exportation de© autres psy», notaamnt à celle française.

La production en Ymago-Slovie est aussi très 

importante et ocsaprend généralement ®/S do prunes pour ®è- 

ebage, 1/5 pour marmelade et 4/5 pour préparation en e®u-de- 

vie.
La qualité est généra lassent saédioare et le goût 

de la prune est plus solde que» celui de la prune française. 

Las importations en France cmt été réduites ce» dernières 

années par suite d’un© maladie dans remprunter® qui a dimi­

nué considérablement 1® production.

□•autre part , le £aroo peur devenir un concurrent 

dan^sreux dans quelques années»

Les paya importa tours de pruneaux en .■.-'•rance sont 

surtout les .Stats-Unia A’ÀXsériqu® et la 'Yougo-Biavie.

Sîoua ne pensons pas que les droits pouvant etre 

relevés par un projet le loi alors que 1© traité ooœasreial 

ave a la Yougo-.lavie a consolidé le» droits sur œt article 

par une convention signée 1® 4G Janvier 198$ mise en



application la 15 Mal I^jO, pour ïjœmb dur<»e de tels années, à 

dater de la aise en vigueur et accordent la tarif niuiMusa aux 

mrehunliaes importées d’un pays dans l’autre.

Y s-t-il une réelle néoesaité d’sugronter les 
droi ta de douane ?

&® 1913, ceux-ci étaient de Fr» la,- les 1GC kilos 

au tarif Mnlsua. 193fô, ils ont été élevés par le i-énat 
à Fra : £&.- les 100 Kilos, sur uno proposition de Fret 60.- 

et, aujourd’hui, 1» rojct de loi doublerait ces derniers 

droite, e’est-u-dir» qu’au lieu de Frs !'♦-, lia s’élève- 
raient à Krai 160.- et ««relent ainsi l?.- à 1; fois plus 

élevés qu’en IîjIS.

or, la France est dans la néœesité d’importer 

abaque année, pour couvrir ses busoins, ainsi qua le démon­

tre la tableau ai-joint, um quantité InporVint© de pruneaux 

qui varie de Iu.cxjc à $3,000 tonnes.

S’il est vrai que le France exporte environ 

S.OGG kinaos de prunôaux, on doit eonstator que le valeur 

des pruneaux exportés est gdodralment de œx à 100> 

supérieure à œlle de la -valeur des pruneaux importes, aar 
la ?4ardhaedise est de qualité supérieure, 

âu contraire, la »roh&ndiao taportée consiste 
prlnolpalQïaont an petits iTuits, de aanmxamatlon oourento, 

article a oonsoamés par les alaeaes ouvrières.

Xjb prix raoysn do» pruneaux isiportés étant de 

Frs 1^.50 le kilogr, lea droits visés par la proposition



d® loi •Fr® 16*.;.-  les ICO kilos • représon tant en virer.

30 £ 4u prix de la mrehundlse» o*oat«»&-dlre  qu’tm article 

de oonsossraw t ion eourunte» serait grevé de 50|s.

Cependant, cotte saison lô30*l®3I t réooite abœ- 

dunte, les pro quêteurs francia ont vendu leurs mrehandlses 
au petits fruits, équivalantes à ce-lie a importé©» , à un 
prix inférieur à oelul des Ltete-ünia.

Le prix de vante d»s Prune» d’ente (petits fruits) 

a été le Ffb £.70 la kilo, alors que le prix moyen des pru*  

neaux de Californie est de $ 84»- les 50 kilos, soit 

X»t*  3.- l«s 100 kilos, lequel prix au$aanté des droit® de 

douane, des frôla de transport et taxa d*importe,tien  , 

oorrospond à «’rs 3.10 le kilo, La prune d’.:ute a été , 

ootte saison, meilleur rwrobd que la prune de Californie.
Il n’j a dore ououna ndoaselté d’augsaerter les 

droite <e douane.

,ân outre, tou» les produo te ura ne sont pa» f savons- 

blea à l*au$tentstic©  dos droite de douane, qui entraîne­

rait une augmentation des prix de vente et uno dlMnution 
de le consommation.

Il est à oonateter que durant la saison l©iaS«lS3G , 
année où il æ*y  a pas eu de proluotlon an Frenee, les prix 

en ibérique ont très élevés» Jaaia la oonscM’Wîtion frtiii- 

çois® a diminué, delà oonfîim la loi que dès qu’un article 

do oonoomation ooumnte atteint un niveau de prix exoeeelf» 

la demande diminue et il faut attendre un délai a»sfl“ p;-o- 

longé pour que lu détend» revienne à cet article, 

eoHioltée à un bu» prix.



D’autre p&rt , 1 ’augsente t ion des droits de douane 

ne pa rsa» t trait pas aux producteur» français d’exporter 
davantage dans X@s paya étranger»#

au surplus# le Ccngrbs dé la > rur.a et du Pruneau 

a Mis le voeu que les droits de douane soient fixés à 

2SJi- ad valorem, alors que la proposition de loi présexitée 

prévoit 8Q$- à 100 % « ^otxoll«nent, les droits dont d’en*  
viron 85 >

Pour tous le» GOtita exposée oi-dossus, noua

eatimon» qu’il y a lieu de repousser la demande d’eugaertation 
de» droits.
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RAPPORT

présenté à la COMMISSION DES DOUANES & DES CONVENTIONS 
COMMERCIALES du SENAT

par ; Monsieur I. LEGRAND, Membre du Bureau

Le 4 Décembre 1930, nous avons été entendus par la Commission 
des Douanes de la Chambre des Députés relativement à la proposition 
de loi de M. TRICARD-GRAVERON au sujet de laquelle vous voulez 
bien nous écouter aujourd’hui.

Les Importateurs de Fruits Secs, les Grossistes et les Détail­
lants français se sont émus d’apprendre que la proposition de loi 
de M. Trioard-Graveron avait été adoptée récemment par la Chambre 
des Députés.

Il apparaissait, en effet, qu’il y a un an, la Commission des 
Douanes de la Chambre s’était rendue compte qu’il n’y avait pas lieu 

d’augmenter à nouveau les droits de douane sur les Pruneaux. On 
pouvait considérer que la dernière augmentation qui, en 1928, avait 
porté les droits de douane sur cet article à 6,6 du taux d’avant- 
guerre, était définitive et qu’il n’y avait pas lieu de penser qu’une 
nouvelle augmentation soit possible.

D’ailleurs, au moment du vote de cette loi, la proposition 
adoptée par la Commission des Douanes de la Chambre portait seulement 
le tarif à Frs. 60.- aux % Kgs., soit cinq fois le taux d’avant- 
guerre, et c’est seulement par un amendement déposé en séance que le 
droit a été porté à Frs. 80.- pour les P runes en caisses, catégorie 
correspondant à la grosse majorité des Importations.

L’avis des Importateurs français, de leurs Syndicats de 
Paris, de Bordeaux, et du Havre, ainsi que du Comité Technique de 
l’alimentation, est que rien ne Justifie une nouvelle augmentation 
des droits de douane sur cet article.

Il est facile de se rendre compte, par les raisons qui vont 
être développées ci-dessous, que le tarif de douane actuellement en 
vigueur sur ces articles est amplement suffisant, et que seul le 
maintien du statu-quo doit être envisagé.



MARCHE DES PRUNEAUX EN FRANCE.- Repr ena ni le s c hi ff r es de 
notre rapport présenté le 4 Décembre 1930 à la Commission des 
Douanes de la Chambre des Députés, nous trouvons»

production française - Consommation
Année 1925 ........... 1.000 Tonnes 10.500 Tonnes

1926 ........... 8.500 13.000
1927 ........... 4.500 -" - 15.000
1928 ............ 1.700 -"- 26.000
1929 ..........  3.600 -’’-- 20.000

Moyenne annuelle des 
5 dernières années.............  3.900 Tonnes 16.900 Tonnes

Ceci montre donc que, pour une production moyenne annuelle 
de 3.900 Tonnes en France, la consommation est de 16.900 Tonnes, 
soit donc un appel nécessaire à l’importation de 13.000 Tonnes, 
par an.

En réalité, les importations dépassent ce chiffre; elles 
atteignent jusqu’à 20.000 Tonnes en une année, du fait des ex­
portations faites de France. Les quantités importées correspondent 
donc à CINQ FOIS la production française.

D’autre part, la production française va en décroissant - 
manque de main d’oeuvre, dénatalité des régions prunicoles,etc - 
(Lot-&-Garonne actuellement 900.000 arbres contre 2.926.000 en 
1914). On peut dire que la production française est absolument 
insuffisante pour la consommât ion àiatre pays, et qu’il est néces­
saire d’avoir largement recours aux importations étrangères. Le 
Congrès de la Prune et du Pruneau français l’a d’ailleurs constaté 
et déclaré.-

Pourquoi alors augmenter les droits de douane.-

PRUNES IMPORTEES. -
Les prunes sont importées en caisses ou en sacs.
Les pruneaux en caisses sont prêts pour la consommation 
Les Prunes qui arrivent en sacs subissent en France une 

préparation et sont mises en caisses ou en boites.

L’exposé des motifs de la proposition de loi de M. 
Tricard- Graver on indiquait que l’augmentation des droits de 
douane "combattrait la fraude".

Les pruneaux importés en caisses ne peuvent pas être 
un élément de fraude. Ils ne sont sujets à aucune manipulation; 
ils portent toutes les indications d’origine et de calibre 
exigées par la loi. Leur identité est établie d’une façon 
apparente; ils ne peuvent trompter personne.

_ a des fraudes, ce ne pourrait donc être qu’au 
cours ue la transformation des Prunes en sacs, et le législateur 
a d’autres moyens de les empêcher tels que la loi sur les appel­
lations d’origine, et une surveillance du Service de répression 
des fraudes; mais une augmentation des droits de douane n’empê­
cherait rien.

Au contraire, si des fraudes se produisent, l’adoption 
de la proposition de M. Tricard-Graveron ne pourrait que les 
favoriser puisque les droits de douane actuels présentent déjà 
une différence de Frs. 20.- aux % Kgs. en faveur des Prunes en 
sacs, et que la proposition Tricard-Graveron porte à Frs 40.- 
aux Kgs. cette différence en faveur des Prunes en sacs, seul 
élément de fraudes éventuelles.

Nous n’ignorons pas que 1’ Allemagne, la Belgique et la 
Hollande accordent un tarif préférentiel aux Prunes à l’éht 
naturel en sacs, mais ces pays n’ont pas à craindre de fraudes, 
n’étant pas eux-mêmes producteurs.

DROITS DE DOUANE ACTUELS.-
~ Les droits de douane en 1914 étaient de Frs. 12.- par
% Kgs; ils sont aujourd’hui de Frs. 80.- et Frs. 60.- aux °/o Kgs, 
mais pratiquement Frs. 80.- sur les neuf dixièmes des importations, 
soit donc le coefficient de 6,6 par rapport au taux d’avant- 
guerre. Il nous semble que cette protection est suffisante.



La moyenne des cours des Prunes importées est de Frs.225.- 
par % Kgs. Caf.- La protection de Frs. 80.- aus % Kgs. sur le 
brut soit pratiquement Frs . 90.- aux % Kgs. sur le net (sans comp­
ter la taxe d’importation de 2 $>, alors que la taxe sur le chif­
fre d’affaires n’est que de 0,55 % sur les Prunes françaises) 
représente déjà une protection de 40 ad valorem.

Le projet de M. Tricard-èraveron en doublant ces droits, 
les portant ainsi au coefficient de 13,3 d’avant-guerre, équivaudrait 
à une protection moyenne de 70 à 80 et ceci seulement au 
tarif minimum, la protection devenant de 150 au tarif général.

Nous ne pensons pas qu’une telle protection puisse être 
envisagée sur un article de consommation courante, pour lequel 
il est absolument nécessaire d’avoir recours à l’importation, et 
qui est déjà lourdement taxé.

D’ailleurs, le Congrès français de la Prune et du Pruneau 

émis le voeu que les droits de douane soient fixés à 25 % 
o^ad valorem; or, ce coefficient est déjà dépassé; il n’y a donc 

$ pas de raison de l’aggraver.

SITUATION DBS PRODUCTEURS FRANÇAIS.-
# Comme nous venons de le voir, les Prunes sont actuellement

frappées d’un droit de Fr. 0,90 par Kg. Net, soit environ 40 $ 
y ad valorem et correspond largement à un voeu du Congrès français
É de la Prune. On doit bien admettre qu’à ce taux, la production

française est efficacement protégée. Ceci sans tenir compte 
du frêt payé par ces marchandises pour arriver en France.

Les droits de douane qui étaient de Frs. 12.- aux '-/o Kgs.
il y a dix ans, sont aujourd’hui de Frs. 80.- aux % Kgs.

Quel a été l’effet de cette protection sur la Pruniculture 
française.- A-t-elle correspondu à un développement; non, au con­
traire, le nombre des pruniers dans les régions productrices 
n’est plus aujourd’hui que le tiers du nombre des Pruniers en 
1914, pour les raisons de crise de main d’oeuvre et de dénatalité 
indiquées plus haut.

Une augmentation des droits de douane produirait évidemment 
une hausse des prix des pruneaux, mais elle détournerait la con­
sommation de cet article, comme cela s’est vu chaque fois que, 
par suite d’une année défini taire, les prix étaient élevés*

Au Cohgrès delà Prune & du Pruneau, tenu à Agen les 29 
et 30 Août 1927, M. SIBARRON, secrétaire général de l‘Union 
Syndicale du Commerce de la Prune déclarai t :

** La faveur qu’accorde le consommateur de notre pays à 
ce fruit sec, les frais élevés qui grèvent les pruneaux 
étrangers pour arriver chez nous, et aussi la qualité 
supérieure de la prune française, assurent à nos producteurs 
pour de longues années, un placement facile et rémunérateur?

Or, en 1927, les droits de douane étaient de Frs. 20,40 
aux % Kgs; le tarif actuellement en vigueur est de Frs. 80.- ;on 
peut donc penser que la situation des Pruniculteurs français 
doit être encore meilleure maintenant qu’elle ne l’était alors.

MARINE MARCHANDE & PORTS. -
L’importation des pruneaux, qui ne gêne en rien la produc­

tion française et qui est nécessaire, apporte à notre pays des 
ressources et des éléments d’activité •

La Oie Générale Transatlantique a six nouveaux steamers 
tout spécialement affectés au transport des fruits secs, et en 
particulier des Pruneaux, fret important de cette ligne.

Les ports du HAVRE, BORDEAUX, MARSEILLE, DUNKERQUE, NANTES 
emploient un nombre important d’ouvriers à la réception et’à la 
réexpédition de ces marchandises sur l’intérieur du pays.



Une protection excessive qui diminuerait la consommation 
de cet article nuirait beaucoup à la Compagnie Générale Transat-
lantique, et aggraverait le chômage dans nos ports.

CONSOMMATION DES PRUNEAUX.-
Tout le monde sait que les Pruneaux sont un article 

sain, nutritif, populaire, de consommation courante, recommandé 
par la Faculté. Les plus gros consommateurs sont incontestable­
ment les classes laborieuses, et les familles nombreuses.

Un supplément de protection que rien ne justifie frap­
perait le consommateur en créant, sans contredit, un élément 
de vie chèret II risquerait aussi de réduire considérablement 
la consommation de cet article au détriment de tous.

CONCLUSION.-
Nous avons étudié la question sous tous ses aspects, en 

nous plaçant uniquement au point de vue général, et nous n’avons 
pas voulu vous entretenir de nos préoccupations professionnelles 
qui sont, cependant, très sérieuses actuellement croyez-le bien.

La conclusion qui s’impose à toutes les raisons exposées 
ci-dessus est que RIEN NE JUSTIFIE UNE NOUVELLE AUGMENTATION 
DES DROITS DE DOUANE SUR LES PRUNES & PRUNEAUX.

Si, néammoins, les préoccupations budgétaires actuelles 
étaient si impérieuses qu’un supplément de recettes douanières 
doive etre demandé à cet article, notre Syndicat, d’accord avec 
les Syndicats d’importateurs de Paris, de Marseille, et avec le 
Syndicat des Importateurs de Conserves alimentaires & de Fruits 
secs de Bordeaux, se permettrait de vous suggérer l’augmentation 
suivante : Tarif______

Général minimum
80 Fruits et moins aux 500 gr.

et Pruneaux en boites bois ou caisses
quelle qu’en soit la grosseur, fa K°Net-200.- 100.-

Autres Prunes en sacs........ »fo K°Net- 160.- 80.-

Caisses contenant des Pruneaux
emballés en paquets carton............fa K°Net- 240.- 120.-

CLAUSE TRANSITOIRE.- lues xois augiaemsaxii; xôb uroius ae aucun» 
comportent habituellement un article II exemptant des nouveaux 
droits les marchandises flottant au moment de la promulgation 
de la loi. Ceci est d’ailleurs très juste, les importateurs 
qui reçoivent des marchandises ne pouvant pas prévoir les 
augmentations des droits de douane qui peuvent etre décidées.

Au cas où. votre commission présenterait une proposition 
devant le Sénat, nous nous permettons donc de vous demander 
l’addition d’un article II non prévu dans le texte voté par 
la Chambre des Députés. Ce texte pourrait etre :

art. II - Resteront admissibles au bénéfice des tarifs 
précédents, les marchandises pour lesquelles on 
justifiera qu’elles ont été expédiées directement 
pour la France avant la date de la promulgation 
de la présente loi, à condition qu’elles n’aient 
pas été placées en entrepôt ou constituées en dépôt. 

Les justifications de la date d’expédition 
devront résulter, pour les arrivages par mer, des 
connaissement créés au dernier port d’embarquement, 
à destination d’un port français, et pour les 
importations par les autres voies des derniers titrée 
de transport ( lettre de voiture, ou autre) créés 
à destination directe de la France. Elles ne seront 
admises qu’après que 1*  Administration des douanes 
en aura reconnu la validité.

Nous vous remercions, Messieurs, d’avdir bien voulu 
nous convoquer aujourd’hui, et nous espérons que vous pourrez 
reconnaître le bien fondé de notre exposé.





9&4L.



__ ea^^ce. Jück. g /f 3 Z. , —







A Ld

'■___€< 1^j£4a<>4l'’ eai/él l/c^
Si/tnation/de la Production des chaussures en caoutchouc.

Il n’existe en France exclusivement que trois Sociétés produc­

tives de ces souliers en caoutchouc désignés commercialement par 

l’appellation "Bains de Mer”.

1° La Société Torrilhon à Clermont Ferrand,

2 la uociete Industrielle des Téléphonés à Paris-Bezons, 

3° la Société franco-anglaise Hutchinson à PariStMontargis.

Ces trois Sociétés emploient au maximum dans cette Branche 

d’industrie un millier d’ouvriers hommes et femmes,

La liaison Torrilhon a une production à peu près inexistante 

sans aucune importance sur le marché dont les conditions ne peuvent 

par conséquent réagir sur elle d’une manière appréciable.

la Société Industrielle des Téléphonés pour qui la production 

des chaussures de caoutchouc ne représente qu’une industrie essentiel- 

-lement accessoire et d’une importance infime par rapport à ses 

fabrications principales entièrement différentes, se désintéresse 
de la question.

Seule la liaison Hutchinson mene une campagne très vive pour



l'augmentation des droits de douane.

Faits qui sont à la base de la propostion 

dé loi

L'auteur de cette proposition, l'honorable Mr.Frot représente 

la circonscription de Lontargis. C'est dans cette circonscription 

que se trouvent les usines de la Société Hutchinson.

Au cours des contacts qu'a pris avec lui lé principal impor- 

-tateur des chaussures de cauutchouc en France, Mr.Frot ne lui- a 

pas caché que sa proposition avait un but préventif du chômage 

dans les usines Hutchinson de Montargis, que ce chômage pourrait 

atteindre éventuellement de 300 à 400 ouvriers. Sur la suggestion 

de l’importateur qu’il pourrait employer ces ouvriers, Mr.Frot 

accepta de retirer sa proposition, mais sous la réserve que cet 

emploi auraî^lieu dans la même circonscription. C’est devant l'im- 

-possibilité matérielle de l'emploi sur place que la proposition 

de loi fut maintenue.

La situation est donc claire- Il s'agit essentiellement de 

protéger les intérêts d'un seul producteur: la Maison Hutchinson.

Situation de la Maison Hutchinson

Cette entreprise se plaint de la concurrence que lui font les 

fabricants étrangers.

Elle oublie deux faits, l'un actuel, l'autre passé qui tous 

deux démontrent que son souci d'intérêt n'est présenté comme na- 

-tional que pour la circonstance.

1°) Elle possède une usine à Mannheim en Allemagne et la majorité

de sa production est toujours sortie de cette usine et non pas 

de celle de Montargis en France.

2°) Il existait jusqu'à ces derniers temps en Pologne, une Société 

Industrielle Polonaise dite "Pépégé” qui fabriquait les chaussures 

en caoutchouc dans des conditions remarquables de bon marché.

La Maison Hutchinson entra en relations avec elle et lui de- 

-manda, il y a environ une année, la concession de sa production 

qu’elle voulait apporter sur le marché français pour suppléer : 

son propre manque de production.



La Société "Pépégé”. y mit comme condition le. versement d’une 

participation de plusieurs millions. La liaison Hutchinson n’hésita 

pas à réaliser cette exportation de capitaux à l’étranger, pour 

faire travailler des ouvriers étrangers sous des lois étrangères, 

au lieu de se développer et de se ” nationaliser ” en France- Elle 

commença à répandre les produits polonais dans ce pays lorsque la 

faillite de la Société "Pépégé” l’arrêta.

Ainsi,moralement, la Société franco-anglaise Hutchinson n’est 

pas fondée à se présenter en champion de l’industrie nationale. 

Ses actes passés et présents le lui interdisent.

Situation du marché des chaussures 

de caoutchouc en France

La-capacité de production de toute l’industrie française est 

au maximum de 800.000 à I.000.000 de paires par an.

La consommation est de 2.000.000 1/2 de paires.

Le seul rapprochement de ces deux chiffres démontre que l’in- 

-dustrie française n’est pas en mesure de répondre à la consomma- 

-tion.

L’importation est nécessaire. Elle est fatale.

Le résultat immédiat d’une augmentation des droits de douane 

serait donc clair.

Elle n’aboutirait qu’à augmenter les prix de toutes les chaus- 

-sures que la masse des consommateurs français modestes aura besoin 

d’acheter.

Son seul avantage serait que parmi ces chaussures vendues 

beaucoup plus cher, se trouverait un tiers environ de chaussures 

françaises, et dans ce tiers, essentiellement les chaussures 

Hutchinson.

Résultats qu’aurait l’élévation 

des droits étant donné cette 

situation du marché.

Pour éviter un chômage éventuel à environ 400 ouvriers de la 

Société Hutchinson à Montargis, on maintiendrait à un prix artl- 

-ficiellement élevé un article de première nécessité pour les 

classes pauvres de tout le pays.



En outre les leux droits proposés ainsi qu'on le verra au

tableau ci-après étant de 4 et 6 frs.par paire, les sommes supple- 

-mentaires payées par cette classe de consommateurs seraient dans 

le premier cas (en prenant le minimum d'importation nécessaire de 

1.500.000 francs) 

de 1.500.000 x4 - 6 millions dans le premier cas et de .

1.500.000 x 6-9 millions dans le second cas.

Ces sommes seraient fatalement prélevées sur le budget de 

dépenses des classes pauvres. Ce budget manquant d'élasticité par 
définition les sommes ainsi dépensées en complément pour se procu- 

-rer le même objet ne pourraient être employées à l'achat d'autres 

objets auquel elles étaient précédemment consacrées.

Ce seraient donc les autres industries qui produisaient ces ob- 

-jets précédemment achetés qui souffriraient en définitive de la 

réduction du pouvoir d’achat des classes modestes (si l'on ne ventila, 

pas faire mention de la réduction correspondante des possibilités 

de satisfaction de leurs besoin^.

l'heure peut paraître mal choisie pour opérer cette réduction 

de pouvoir d'achat d’une classe de consommateurs intéressants au 

profit d'une seule sociétér^aTors que cette société pourrait elle- 

même remédier naturellement aux menaces qu’elle croit apercevoir.

Remèdes naturels que pourrait appliquer 

la Société Hutchinson elle-même

les chiffres de production et de consommation donnés plus 

haut il résulte à l'évidence que la production est c ons i d e ra b1ement 

insuffisante (environ des 2/3).

Il en résulte qu'absolument, avec de pareils besoins le chô- 

-mage est impossible.

le quoi donc peut se plaindre la liaison Hutchinson?

le ceci uniquement, que les prix de l'importation ne lui per- 

-mettent pas de prélever sur la consommation un bénéfice qui la 

satisfasse. liais c’est elle qui se fait juge de l’importance de ce 

bénéfice. Ce jugement est dans ces conditions trop facile.

Elle n'a qu'à se contenter d'un bénéfice plus modeste qui peut 

etre très suffisamment rémunérateur.



Les importateurs s’en contentent.

En effet

I°- (Jhacun sait que la matière première caoutchouc a diminue dans des 

proportions considérables; sa provenance exotique est la même pour 

tous les producteurs européens.

2°- Il est démontré par les documents du B.I.T.que la main d’oeuvre 

et les frais généraux dans les différents pays producteurs: Améri- 

-que, Suède, Allemagne, Tchéco-Slovaquie ne sont pas moindres qu’ en 

France. Ils sont la plupart du temps supérieurs.

Causes des hauts prix pratiqués par la 

liaison Hutchinson 

moteur de la campagne actuelle et inspi­

ratrice de l’élévation des tarifs.

Parmi ces causes il faut indiquer: 

I°- L’habitude des larges bénéfices.

En effet la Société Hutchinson a toujours imposé ses 

prix de vente. Elle monopolise la vente en France. Elle s’est 

servie de concessionnaires et de dépositaires pour diffuser 

s a production au lieu de s’adresser directement aux marchands. 

2°- L’importance considérable de frais génénaux ”compressibles” 

dont la raison se trouve essentiellement dans un nombre im- 

-posant de directeurs, administrateurs, tous apparentés ainsi 

que dans le montant de leurs émargements.

3°- Enfin dans le fait qu'aucun effort de réorganisation et de 

” rationalisation” n’a jamais été fait, comme il en a été

dans les autres pays.

En un mot il dépend de la, liaison Hutchinson elle-même de se 

placer dans une situation parfaitement saine et forte, sans pour 

cela réclamer des mesures générales et absolues, atteignant direc- 

-tement les classes de consommateurs les plus intéressantes et les 

autres industries auxquelles sont retirées la part correspondante 

de pouvoir d’achat supprimé.

Et ceci est d’autant plus vrai, que les chaussures de caout- 

-chouc sont déjà protégées par des droits importants.



Apres avoir ainsi expose les conditions generales le la que s 

-tion, il est nécessaire le présenter le brèves observations tech 

-niques sur la proposition elle-même, observations lTune importan 

-ce consilérable quant à l’application éventuelle l’une tarifica- 

-tion quelconque.

Observations te clinique s capitales sur

l’assiette les tarifs proposés.

Les chaussures le caoutchouc en question sont commerciale-

-ment appelées ” Bains le mer”.

les tarifs votés par la Qhambre sont les suivants:
Tarif en vigueur Tarif proposé Valeur marchanle 

le l’article
Bains le mer dont le 
tissu ne lépasse pas 
15 fils, trame et 
chain* ’ a<u- cm2 1,25 6 ,75

le même article ayant 
plus le 15 fils au 
cm2 1,25

Quelle que soit l’opinion et la lécision le la Commission,il

est absolument nécessaire _1 ’ attirer son attention sur l’impossi­

bilité l’application pratique le la proposition votée par la 

Chambre.

Cette impossibilité est évilente pour tout technicien.

En effet l’élément le listinction entre les articles choisi

par la Chambre pour 1’ pplication les lifférents tarifs est le

nombre le”fils trame et chaine au cm2.”

Ce nombre est très variable Il varie respectivement pour

4, --

la” chaine” et pour la” trame*! Il peut être le 13 pour l’une et le 

sont

très

17 pour l’autre, le 16 et le 14 etc..etc..Routes les combinaisons

possibles.

Pour léterminer ces: nombres, il faut avoir les connaissances 

spéciales et pratiques, opérations le contrôle, avec un 

soin méticuleux. Comment lès lors éviter, si l’on appliquait Ions 

ces conlitions un tarif quoiqu’il soit, les contestations et les 

expertises continuelles, encombrant les entrepôts, congestion- 

-nant les services et entraînant le nombreux frais tant pour 

l’Alministration que pour l’importateur?



Mais une fois les nombres de fils établis et ces difficultés 

surmontées, une nouvelle série d’obstacles se dresse.

Il s’agit de 1’interprétât ion

En effet le tarif parle de 15 fils au cm2. S’agit-il de 

” chaîne” ou de ”trame”? ou de la moyenne entre les nombres res­

pectifs?

Il est aisé de comprendre la nécessité qu’il y a à préciser 

de manière à ne pas favoriser exagérément les contestations^ Ôes 

éléments de décision^ de l’administration.

Qu’il soit encore permis d’attirer l’attention sur la pénàlit 

étrange dont la proposition frappe la couleur des ”Bains de mer”- 

alors que cet élément n’entraine aucune modification ni de prix, 

ni de qualité- S’il était nécessaire d’établir des différences de 

traitement entre les diverses sortes de chaussures, on pourrait 

suggérer une discrimination qui semble plus logique entre les sou- 

-liers à talon et les souliers sans talon- Ces derniers destinés 

essentiellement à la clientèle ouvrière pourraient être moins 

durement frappés que les premiers généralement demandés pour les 

Villégiatures.

Ces exemples sont soumis à titre indicatif.

II.semble bien que de toutes manières, quelque soit la déci- 

-sion qui intervienne, il n’est au moins pas possible qu’il soit 

établi un tarif dont les conditions d’application la rendent 

impossible.

Les observations présentées sont au moins nécessaires à 

ce point de vue qui intéresse 1’Administrât!on autant que les 

importateurs.



Nous nous permettons d’attirer votre attention sur le
projet de loi déposé par Messieurs FROT & PAULIN tendant à modifier 
les droits de douane en ce qui concerne les chaussures en caoutchouc 
et Que la Chambre des Députés a adopté dans sa séance du 3 Mars par 
535 voix contre 18*

Ce projet» destiné à assurer aux chaussures de caoutchouc 
une protection équivalente à celle qu'ont déjà obtenue les chaussures 
de cuir, a été conçu en plein accord avec le Ministère du Commerce,le 
Syndicat Général des Fabricants de chaussures cuir» le Syndicat des 
Détaillants on chaussures, le Syndicat des Textiles»

Actuellement le tarif protégeant l'industrie française de 
la chaussurê caoutchouc est absolument insuffisant puisqu'il n'assure 
qu'une protection ad valorem qui dépasse rarement 10^ et n'atteint bien 
souvent pas 8^,

D'autre part, les taxes payées sont proportionnelles aux 
poids des chaussures)le tarif actuel n' est donc plus approprié aux fa­
brications modernes) à l'époque ou il a été établi,les chaussures de 
caoutchouc étaient en effet lourdes,alors qu'elles sont mahtenant légè­
res et élégantes et payent d'autant moins do douane que leur poids est 
moindre et ceci bien que leur valeur soit souvent en raison inverse de 
leur poids»

La conséquence de cette insuffisance de protection a été 
une augmentation considérable des importations principalement de celles 
en provenance de l'Allemagne,de la Tchécoslovaquie et du Japon; alors 
que nos importations en chaussures caoutchouc étaient de 380.000 kilos 
en 1928,01108 sont montées en 1931 à près de 800,000 kilos;au contraire 
pendant cette même période nos exportations se sont vues ramenées de 
3.500,000 kilos à 1,315»000»

Il y a là pour notre industrie et pour toutes celles qui 
nous alimentent(Industrie Textile,Industrie Chimique,etc..)une énorme 
diminution d'activité) elle s'ost déjà traduite par un chômage partiel 
qui risque de prendre des proportions très douloureuses pour la classe 
ouvrière.

Les quelques exemples du tableau annexé à la présente, 
vous démontreront. Monsieur le Sénateur, que la France est parmi 
les pays grands producteurs de chaussures en caoutchouc, l’un des 
moins protégés.

En outre et contrairement à ce qu'ont affirmé certaines 
firmes étrangères, la production française peut facilement satisfaire 
tous les besoins du marché national»

D'autre part les tiges de chaussures et pièces détachées 
qui avaient été omises dans la loi que vous avez votée il y a quelques 
semaines, sont reprises dans le nouveau, projet pour empêcher que la 
protection que vous avez voulu accorder aux chaussures de cuir ne 
devienne inopérante, par suite de la possibilité, actuellement laissée 
aux fabriques étrangères, de faire terminer en France des articles 
importés sous forme de pièces détachées»

Nous faisons donc appel à votre sollicitude en faveur d'une 
industrie en péril dont l'activité intéresse des milliers de travail­
leurs et dont le chiffre d'affaires dépasse 100 millions» Le veto 
rapide du projet qui est soumis à votre délibération réparera l'inégalité 
actuelle et complétera la loi votée par vous au mois de Novembre»







1° - LA CRISE des CEREALES SECONDAIRES ?

S’il y a eu crise des CEREALES SECONDAIRES ?

peut-on dire aujourd'hui que cette crise existe encore ?

Laissons parler les chiffres :

a) EMBLAVURES

Si nous comparons les chiffres totaux de 1930 (a defaut des 
chiffres de 1931, qui n'ont.été publiés que pour les embla- 
vures d'hiver nous constatons, par rapport à la moyenne des 
années précédentes 26/29, que le nombre d'hectares ensemencés 
en Céréales secondaires, a peu varié :

SEIGLE ORGE SARRASIN AVOINE MAIS

MOYENNE 26/29 768.350 Ha.. 723.850 Ha 340.175 Ha 3.479.157 Ha 342.362 Ha

EMBLAVURES 30 746.870 . - 745.440 - 320.580 - 3,423.570 - 337.180 -

Différence 22.480 Ha 21.590 Ha 19.595 Ha 55.587 - 5,182 -

Sur un total de 5,65=3.894 Hectares pour 1926/1929

il reste ..5,573.640 - pour 1930

Soit diminution : 80.254 - de moins de 2 %

Par rapport aux chiffres d'avant-guerre, l'écart est sensible­
ment plus grand.

En 1913 = 6.825,040 Hectares
En 1930 = 5.573,640

En moins- 1.251.400 Hectares



Mais l'écart est au moins du même ordre gnur le BLE :

Les données que nous possédons actuellement sur les 
Emblavures d'Hiver (1951)

.En 1913 = 6,328.560 Hectares
En 1930 = 4.744.830 —

En 1931 = 5.218.030 -
puisque )
en moins) 1.583.730 Hectares en 1930

& - 1.110.530 - en 1931

BLE SEIGLE ORGE D'HIVER AVOINE
1930 4.-744.830 746.870 188.400 HA 879.970 Ha
1931 5.218.030 724.860 174.970 Ha 892,430 Ha

1931 + 473.200 -22.010 -13.430, Hà +12,460 Ha

nous permettent de constater que s'il y a légère diminution 
pour le Seigle & l'Orge d'Hiver (explicables par ï'augmen~ 
tation du Blé' = "473.200 Ha) - .

EN RESUME DEPUIS 1926 ........ ........ ......... .. ' ’ .. .................. ,.................  T '* 2)

PAS DE CHANGEMENT APPRECIABLE DANS LES EMBLAVURES DÉS CEREALES

SECONDAIRES QUI CONTINUENT DE S'ETENDRE SUR PLUS DE 5.500.000 Hectares.

ET JUSQU'A NOUVEL ORDRE. TOUT AU MOINS, AUCUNE PREUVE QUE L'AGRICUL­

TURE ABANDONNE LA CULTURE des CEREALES SECONDAIRES.

B) PRODUCTION -(RENDEMENTS)

Si nous examinons lés chiffres dé la production des Céréales Secondai-

1927

res pendant les 5 dernières années, nous constatons les résultats sui­
vant s :

SEIGLE ORGE SARRASIN AVOINE MAIS
777 ..260 Qx. -10.957.500 Qx. 365.08t) Qx. 49,827 .360 b'.HW.430 Qx."

1928 779,050 Qx. '11.072.690 Qx. 342.460 Qx, 49.387.920 Qx 3*077,390  -

1929 743.460 Qx. 12«955.560 Qx, ■304,220 Qx*  54.162.000 Qx 4.739.070 -

1930 •760.000 Qx. 9.870.630 Qx. 306.160 Qx. 43.944.030 Qx 5.594.180 -

MOY. 1927/30 764,49.2 Qx. 11.214,095 Qx, 329,480 Qx*  49.330.330 Qx 4.668,5.20 -

193.1 718,410 Qx. 11.932.58.0. Qx. 312.880 Qx. " 49*963.840  Qx 6.608.370 -

-46.082.Qx. +.718.485 Qx. -16.606 Qx. +'633.510 Qx+1.339.650 -

Il en ressort que pour une Production globale pendant la période
192'7/1930 = .•................................................... 66.30'6,917 Quintaux
la production globale 1931 atteint .............. 68.936.080 Quintaux

SOIT AU TOTAL

MALGRÉ UNE LEGERE REDUCTION DÉS. EMBLAVURES

UNE LEGERE AUGMENTATION DANS LES RENDEMENTS 'fc LA PRODUCTION en

QUINTAUX-. C) LES FRIX

On a beaucoup insisté sur la nécessité et l'urgence de relever les 
prix des Céréales secondaires, dent les cours se seraient effondrés 
SCUS L'INFLUENCE de la‘baisse des MAIS d'importation, dont l'invasion 
aurait submergé le Marché Français et bloqué les prix.

Là encore, les chiffres parlent éloq .uemment.

Sans doute, l'Amée 1931 a vu des importations anormales



Plus de 10;000.000 de Quintaux de Maïs Etranger, contre 7.400.000 Qx 
pour là période 1926/30, dues à une récolte exceptionnelle en'Argen­
tine & à un fléchissement mondial des cours qui à. atteint son mini-

g/mum en Septembre dernier, où,l'on a pu traiter des Maïs jusqu'à 
6.2 et 63 Fr,' droits dé douane acquittés,’,

Mais depuis lors la situation s’est grandement modifiée :

1°) En dépit de la concurrence des Maïs d'importation, les cours des 
Céréales Secondaires Ont enregistré en effet une. AUGMENTATION 
TRES MARQUEE DEPUIS LE.DEBUT DE LA CAMPAGNE .1931/1932 :

SEPTEMBRE 1931 MARS 1932 ’’ AUGMENTATION

SEIGLE -80 Fr 95 Fr Env. 20 %

ORGE 75 - 95 - 25 %

SARRASIN 75 - W- - 4°

AVOINE 80 - ’ 95/105’ 20 %

MAIS LANDES 65 - 80/85 25 %

2° : ET PAR RAPPORT AUX PRIX D'AVANT-GUERRE, les PRIX'des CEREALES-

SECONDAIRES ATTEIGNENT ACTUELLEMENT :

pour les MAIS, largement le Coefficient ................................ 4

pour les ORGES, au moins - - . ...................  4 1/2

pour les. SEIGLES, AVOINES & SARRASINS, plus du Coeff. 5

3° : Enfin 3ême remarque qui n'est pas croyons-nous sans intérêt, 
les STOCKS, de CEREALES tant indigènes qu'exotiques sont d'ores 
et déjà extrêmement réduite : malgré les importations énormes 
de l'année dernière.

Il n'y a que PEU DE MAIS ETRANGER à DUNKERQUE & à MARSEILLE

Il n'y en a plus au HAVRE ■& à BORDEAUX.

Sous la menace d'un renforcement de la protection, douanière, 
les achats ont été suspendus à la Flata et il faut aux navires quittant 
ce port 45 jours pour atteindre nos côtes.

Il y a là pour nôtre élevage, un danger de ravitaillement 
que nous croyons devoir signaler sans plus attendre - Ce n'est au 
demeurant qu'un aspect d'une des questions essentielles qui se posent 
aujourd'hui devant vous.

QUI CONSOMME en FRANCE les CEREALES SECONDAIRES ?

Admettons en effet - malgré les chiffres donnés plus haut qui 
établissent péremptoirement à notre sens qu'il n'y a pas à proprement 
parler de crise de Céréales Secondaires, quel- que soit l’angle sous 
lequel on considère le problème :

(emblavures, rendements ou prix)

—ou s'il y a eu crise - que Cette crise est déjà résorbée,

-admettons cependant qu'il y ait crise et qu’à tout le moins, 
un relèvement desUtarifs soit désirable ? pour assurer une 
péréquation de la protection douanière sur. toutes les Céréa­
les secondai re s,

Si ce Relèvement est accordé, qui en fera les frais ? sinmi 
l'Agriculture et plus spécialement l'Elevage qui consomme la plus 
grosse•partie des Céréales Secondaires produites en France ou impnr- 
tées de 1'Etranger.

Nous avons relevé précédemment que notre production indigène 
de Céréales Secondaires oscille annuellement entre 65 et 70 Millions 
de Quintaux.

Nos Importations de l'Etranger, en année moyenne, sont de 
l'ordre de 10 Millions de Quintaux, 15; Millions l'année dernière.



w. i. r. v*.  Au totaly ce sont 75. à 85 millions de Qx .(chiffre sensible­
ment égal à notre production moyenne de blé) qui sont mises chaque 
année à la disposition du marché Français,

Combien sur ce*.chiffre  sont, consommés par l'industrie ? 
7 à 8 Millions pas davantage, Tout le reste est consommé directement 
ou indirectement par 1'Agriculture elle-même.

Si donc vous concluez en faveur du Renforcement de la Protec­
tion Douanière} c'est en définitive à.1'Agriculture que vous imposez 
une charge nouvelle. Aussi bien) puisque vous avez parmi vous dès 
représentants de 1'Elevage, nous leur laissons, le soin de vous faire 
connaître ce qu’ils pensent d'une nouvelle augmentation du prix des 
Céréales Secondaires, augmentation qui, si vous acceptez les sugges­
tions qui vous ont été présentées se traduirait par une nouvelle 
hausse de 20 à 2'5 Fr au Quintal sur les Céréales restant actuellement 
à’ leur disposition',

Nous nous permettons toutefois de vous présenter à ce sujet 
une dernière observation.

Un des buts essentiels, sinon le principal ? que poursuivent 
les’promoteurs de la campagne actuelle, c'est d'ETAYER LA POLITIQUE 
du BLE qui risque paraît-il de se trouver en porte à faux à la récol­
te prochaine et de parer à l'abandon de la culture des Céréales se­
condaires ,

Nous ne saurions augurer à coup sûr de l’avenir et nous nous 
garderons certes de toüt pronostic quant à la tenue des Cours au mois 
d'Août prochain, à plus forte raison de ce que pourront être les em­
blavures de Céréales à la fin de cette année-.

Mais pour ce qui est du passé et du présent, il nous est 
permis d'avoir une opinion, ' Vous nous excusez dé la soumettre à 
votre- appréciation..

La voici :

En ce qui concerne les Emblavures d'Automne (celles de la 
Campagne 1951/1932) les jeux sont faits à la situation peut se résumer 
de la façon suivante :

- Emblavures de Blé au-dessus de la moyenne & note culturale excellente 
jusqu'à présent,

- Emblavures de.- Céréales Secondaires normales avec note culturale mé­
diocre, sinon mauvaise, particulièrement pour les Avoines,

- Pour ce qui est des Emblavures de Frintemps, on a fait très peu de 
Blé de Mars (les importations de Ble Manitoba destinés à la Semence 
ne dépassent pas à ce jour 10.000 Qx.

- Pour les Orges.et les Avoines, on attend que la pluie veuille bien 
tomber et les semailles restent problématiques. En tout cas, ce 
n’est pas une mesure douanière quelconque qui est actuellement sus­
ceptible - de modifier la situation'..

- Au total, si l'on peut envisager, sur les données actuelles, une 
bonne et même une très bonne récolte dé Blé, il semble impossible 
qu'on puisse avoir maintenant autre chose qu'une récolte moyenne de 
Céréales secondaires et l'on peut même craindre une récolte déficitaire

EST-CE LE MOMENT DE POUSSER a la HAUSSE des PRIX PAR UN RENF0R6E- 
MENT DE LA PROTECTION DOUANIERE ?

Il vous appartient d’en juger, en confrontant les renseignements 
recueillis 5 nôtre but n'est que de vous documenter sur là question 
qui vous préoccupe.



S. I. F. C. (5)

LA FORMULE de PROTECTION

En tout -cas., si vous concluez à la nécessité d’un renforcement 
de la Protection, il en est une forme, très à la mode, dont nous devons 
vous signaler les .graves inconvénients et les dangers véritables ; nous 
voulons parler du Contingentement dont la Répartition & le Contrôle 
sont laissés au Pays Exportateur, ~

Nous ne 1’’étudierons qu'au seul point de vue du MAIS mais 
ce sera sans doute suffisant, puisque c’est l'article paraît-il qui do­
mine toute la crise des Céréales Secondaires.

Et nous résumerons nôtre point de vue comme nous, l’avons dé­
jà exposé en d’autres milieux, à propos des différents Contingents, ac­
cordes depuis le Mois de Janvier, d'abord à l'Italie, puis à toute une 
sérié de Pays Européens qui se sont bien gardés . au surplus de nous ac­
corder la réciproque : C’EST NOTRE MARCHE PANS LES MAINS de l'ETRANGER.

Admettons une fois de plus que le Gouvernement se rangeant 
à vos avis, décrète un Contingentement des Importations de MAIS et fixe 
ce Contingent comme on vous l’a demandé à 6 Millions de Quintaux - ceci 
équivaudrait pour l’Argentine à un Contingent maximum de 5 Millions de 
Qx. (plus probablement 4 millions l/s). (pour un contingent global de 
7 Millions de Qx,‘ la part de l'Argentine serait d’environ 5 Millions 1/2),

Que se passerait-il ?

Il n’existe pratiquement en Argentine que 2 ou 3 Millions 
d'Exportation .—extrêmement puissantes et avec.qui le Gouvernement Argen­
tin doit compter »

Si le Contrôle et l’emploi des Licences d’Exportation étai­
ent laissés à l’Argentine, en fait c’est à ces Maisons que la totalité 
du Contingent - serait accordé à cette resure ne pourrait que favoriser 
leur jeu, au détriment de la Consommation, c’est-à-dire de 1'Agriculture 
Française qui en ferait incontestablement les' frais.

Et qu’on ne nous objecte pas l'échelonnement par mois ou par 
trimestre * une fois passe l’afflux de la récolte, c’est—à—dire au bout 
de - 2 ou 3 mois, les Maisons auxquelles nous faisons allusion sont de 
taille à absorber L'excédent et à imposer leurs- prix. .Une expérience 
analogue vient d’être tentés en petit pour le beurre de Hollande. Elle 
est malheureusement-concluante.

Aussi bien, nous n'insisterons pas.

Nous nous abstiendrons également de discuter la question et 
le quantum du DROIT de DOUANE ? car nous estimons' que c’est une affai­
re de Gouvernement,

.Nous noterons seulement que lorsque 1'Association des Produc­
teurs de Blé réclamait un droit de 50 
un prix de 65 Fr et qu’aujourd’hui les 
80 Francs., Les lois de l'offre et de 
pour' une large part"au prix” recherché 
retenu.-

Fr sur les Mais,, elle tablait sur 
Maïs étrangers valent.en moyenne 
la demande ont déjà participé, 
et le prix initial ne saurait être.

Nous noterons, mais vous le savez déjà QU’UNE SOLUTION 
FRAGMENTAIRE SERAIT INOPERANTE- La question des CEREALES SECONDAIRES 
EST UNE & ELLE DOIT ETRE RESOLUE D'UN SEUL COUP à DANS SA TOTALITE.





LIMITATION D'EMPLOI DES GRAINS CRUS #6^
En; dehors . du Contingentement, d’autres formules ont été 

suggérées | Limitation de l'Emploi. des Grains crus en finasserie, 
Droit? d’accise en Eaïserie & formules similaires, trop techniques 
pour que nous osions en discuter'. Il- appartiendra à des .personnes 
plus 'qualifiées de le faire.

LES MAIS BESSARABIE

Mais à propos des Maïs Bessaratie qui depuis le Décret du 
11 Septembre 1930/ jouissent pour un contingent annuel de 800.000 Qx. 
d’un Tarif réduit de 16,80 (alors que le Tarif minimum est actuelle­
ment de 24 Fr) un projet, aurait vu le jour au .sein de votre Commission 
qui demanderait leur COLORATION PREALABLE, telle qu’elle. est prévue 
pour lés Blés de Semences & Blés pour volailles; par le Décret du 11 
Novembre 1931;

Vous nous.excuserez; si nous vous disons :

Ie- Qu’il y a lieu de se demander si les MAIS BESSARABIE - très 
hygrométriques par nature et.généralement d’une conservation dif- - 
ficile - sont susceptibles de supporter le mouillage nécessité 
par la Coloration;

2°- Que plutôt qu’adopter semblable mesure,.mieux vaudrait- ce serait 
plus simple et plus net - demander tout crûment 1’ABROGATION du 

^DECRET du 11 SEPTEMBRE 193G.

Des expériences ont été faites en effet pour les Blés à 
ORLEANS,- a MARSEILLE & q. DUNKERQUE qui font ressortir les frais de la 
Coloration a 12 Fr le QUINTAL. Comme la réduction accordée à la 
Roumanie- s ’ élève seulement à 7,-4G, inutile d’insister';

Ajoutens toutefois que contrairement à une opinion trop répandue, 
les MAIS BESSARABIE N’ONT PAS LEUR EMPLOI DANS L-’INDUSTRIE GU ILS SONT 
d’UN MAUVAIS RENDEMENT et que le Contrôle institué au ffîni stère de l'A- 
grioulture garantit efficacement leur emploi . exclusif pour la nourri­
ture des volailles & des animaux;

CONCLUSION

Voici exposées très objectivement les observations que nous 

vous cru devoir vous présenter sur la question des CEREALES SECON­

DAIRES.

Nous nous excusons de l’avoir fait si longuement et cependant 

vous nous reprocherez peut-être de ne pas conclure ? ou plutôt, puis­

qu’il vous appartient de le faire, de ne pas vous proposer une con­

clusion.

A tout le moins, nous nous permettons de vous résumer notre 

peint de vue :

V- : LA CRISE DES CEREALES SECONDAIRES EST DEJA VIRTUELLEMENT, SINON 

EFFECTIVEMENT RESORBEE.

2%; TOUT RENFORCEMENT de la PROTECTION DOUANIÈRE, QUELLE QUE SOIT 

LA FORMULE ADOPTEE, SERAIT EN DEFINITIVE, PAYEE PAR L’AGRICUL­

TURE ELLE-MEME. “



3e-: EN RAISON DE L'ETAT PRECAIRE DES EEBLAVURES D'HIVER-fc DU RETARD 

CONSTATE DANS LES EMBLAVURES DE PRINTEMPS, IL SEMBLE DANGEREUX 

DE POUSSER ACTUELLEMENT A LA HAUSSE DES PRIX * D'ENTRAVER. AINSI 

LE RAVITAILLEMENT EN CEREALES ETRANGERES . UNE SOLUTION.NE-DE­

VRAIT INTERVENIR QU’UNE FOIS L'AVENIR ASSURE.

4°- TOUTE SOLUTION FRAGMENTAIRE SERAIT INOPERANTE. LA.QUESTION DES 

CEREALES SECONDAIRES NE PEUT ETRE REGLEE QUE DANS SON ENSEMBLE.

5°- AUEUNE FORMULE DE CONTINGENTEMENT NE SEMBLE VIABLE - MAIS CELLE

DU CONTINGENT LAISSE AU PAYS EXPORTATEUR, DOIT. ETRE ENÉRGIQUÈMENT 

REPOUSSEE, PARCE QU'ELLE ABOUTIT A L'ABANDON DU MARCHE FRANÇAIS 

AU PROFIT DE L'ETRANGER.

6e- UN RELEVEMENT DU TARIF DOUANIER EXTREMEMENT MODERE * RETABLISSANT 

L'EQUILIBRE DE LA PROTECTION, SUR LES BASES D'AVANT-GUERRE, AFPA- 

I RAIT, SI L'ON TIENT A FAIRE QUELQUE CHOSE, CGIvElE LA FORMULE LA 

| PLUS souple’* LA MOINS DANGEREUSE.

C'EST AU DEMEURANT LE VOEU QUI A RECUEILLI .L'UNANIMITE AU

i t . CCLîTfE ■ DU LÏÂÏS, OÙ TOUS LES INTERETS EN-CAUSE, SONT REPRESENTES.
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M. CHAPSAL, président de la Commission des Douanes. 

Messieurs, ^e remercie d’abord tf. Amiard d’avoir bien 

voulu faire une réunion commune avec la Commission des 

douanes. De cette façon, les deux Commissions du Commerce 

et des Douanes pourront entendre simultanément les expli­

cations de M. le ministre du Commerce Serre sur des pro­

blèmes qui les intéressent autant l’une que l’autre et 

qui sont essentiels pour l’orientation de notre politique 

économique .

Je remercie également notre ami M. Serre d’avoir 

bien voulu venir devant nos commissions. Tl connaît toute 

la sympathie qu’il a ici, il sait la haute estime dans 

laquelle nous le tenons et Usait aussi combien nous avons 

été heureux de son arrivée au ministère du Commerce.

Au milieu des difficultés économiques de l’heure, il 

y a un grand nombre de questions qui nous préoccupent. 

Nous n’avons pas la prétention de les examiner toutes à 

la fois . Il faut, en cette matière, procéder par chapi­

tres, par tranches et prendre d’abord les tranches dominan­

tes , voir comment on peut s’orienter pour ménager les 



intérêts français en face des intérêts concurrents, et 

ce sont là des questions qûi, chaque jour, se dressent devant 

nous sous une forme ou sous une autre. Elles sont, er ce 

moment, plus délicates que jamais, car, en raison des restric­

tions qui pèsent sur le commerce, ceux qui font encore des 

affaires s’efforcent, par tous les moyens, de continuer à 

en faire pour défendre leur situation et ménager l’avenir.

Parmi ces questions, ià. en est deux que nous avons 

signalées particulièrement à M. le ministre du Commerce . 

C’est d’abordl’avenant à l’accord commercial franco-allemand 

de 1927 qui vient d’être signé le 28 décembre dernier , 

avenant qui est entré en vigueur le premier février dernier.

Cet avenant est d’une grande portée puisque, dans une 

certaine mesure, il remet entre nos mains la maîtrise ae 

nos tarifs en ce qui concerne un certain nombre d’articles 

qui avaient été consolidés dans le traité de commerce . 

Mais,d’autre part, les Allemands ont profité immédiatement 

de la liberté qui leur étaitrendue pour relever les droits 

sur un certain nombre de marchandises et de produits .

Qu’allons-nous faire en présence de cette situation 

nouvelle ? Allons-çous user du droit qui est inscrit dans 

l’avenant le réclamer certaines compensations et éventuel­

lement de relever les droits de douane afférents à certains 

produits visés dans l’avenant ?

Tl n’est pas douteux que la balance commerciale entre 

l’Allemagne et la France est favorable à 1’Allemagne et 
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défavorable à notre pays .

Quand nous avions le plan Dawes et que l’Allemagne 

nous payait des indemnités en espèces et sous la forme de 

prestations en nature, cette position déficitaire de la 

France vis-à-vis de l’Allemagne avait relativement peu d’ 

importance . Aujourd’hui que les indemnités de réparations 

ont cessé d’être payées, que les prestations en nature sont 

à la veille de se terminer , le déficit de la balance commer­

ciale de la France prend une allure dangereuse, et plus 

l’écart s’accroît plus notre situation devient délicate .

En ce qui concerne les compensations et les paye­

ments, l’avenant va-t-il être appliqué dans l’esprit où • il 

a été rédigé ou, au contraire, va-t-il l’être avec des res­

trictions de la part de l’Allemagne, comme on le craint ? 

Vont-ils donner là une nouvelle marque de leur mauvaise 

volonté dans leurs relations avec notre pays, ou ne devons- 

nous voir, en ce qui concerne les payements, que la conséquence 

de leur état financier et monétaire ?

Ce sont là des poirts qui sont de nature à préoccuper le 

Gouvernement et la Parlement. Aussi serions-nous heureux, 

monsieur le ministre, d’avoir vos explications sur nosrelations 

commerciales avec l'Allemagne pour nous en inspirer dans 

l’étude des mesures destinées a améliorer la position de la 
France.



Il y a un autre point que j’ai aussi signalé à 

l’attention de M. le ministre du Commerce , c’est lai 

proposition de résolution de M. Fernand David et d’up 

grand nombre de ses collègues, ayant pour but d’inviter le. 

Gouvernement : i
i \ 

12 à prendre toutes mesures pour rendre le plus tôt possi— 
■ ] R ■

ble à la France la maîtrise de ses tarifs douaniers à 
Iv 5 

22 à proposer aux pays importateurs en France 1’acceptation 

de produits français et de marchandises françaises erfi quanti­

tés et valeurs correspondant à leurs importations ; 
■ \ ! \ ■ 

3# à demander à la Conférence européenne l'étude et la ré4» \ 
1 i 

glementation des productions industrielles et agricoles dé 

tous les pays d’Europe par comparaison avôc la production 

de ces pays au cours des années antérieures à 1914 .

bref, toute une politique économique nouvelle .
/ " ï'\

Nous avions demandé à vos prédécesseurs dé venir deyaht 

la Commission, notamment à M. Julien Durand, pour exposer V 
l’avis du Gouvernement . Mais chaque fois que nous étions \\ \ 

r LP*-'
à la veille d’obtenir une déclaration,les affaires poliiiquqp

V I
s’embrouillaient et le ministre intéressé ne pouvait plus 4

/ I
faire de déclaration officielle . / \

Puisque nous avons le grand plaisir d’avoir aujoupdj’hui 

en face de nous M. le ministre Serre, nous xkkskx lui/ démand 
f !

dons son sentiment afin que notre rapporteur, M. Bosc ,', puisse 

étudier l’affaire et présenter ensuite ses conclusion^ 

devant le Sénat .



Voilà les points sur lesquels nous serions heureux 

de vous entendre, car ces questions doivent faire la matière 

de vos préoccupations quotidiennes • La France voit tous 

les jours se restreindre son commerce Intérieur . Je m’en­

tretenais ces jours derniers avec des industriels , jusqu’ici 

très occupés, qui me disaient que leurs carnets ue commandes 

étaient presque vides et qui ajoutaient que si, dans quelques 

semaines, de nouvelles commandes ne leur étaient pas passées, 

ils seraient contraints de fermer leurs usines et d*augmenter  

par là m&me le nombre des chômeurs.

Une des raisons de la généralisation du chômage - je 

le vois dans mon département qui, pourtant, est plutôt un 

département agricole - c’est le manque de commandes de la 

part des chemins de fer . Avant la crise, les compagnies 

de cheminsde fer commandaient tous les ans pour un milliard 

de francs d’outillage. Ces commandes alimentaient toute une 

série d’usines françaises . Privées des commandes habituelles 

ces usines ne travaillent plus, car elles ne trouvent pas 

de compensation nisur le marché intérieur, ni sur les marchés 

extérieurs .

Est-il donc raisonnable de maintenir cette politique 

économique intérieure qui pousse tant d’usines à fermer leurs 

portes sous le prétexte que les compagnies de chemins de fer 

ne doivent plus passer de commandes tant que leur situation 

financière n’est pas réglée ?

M. GASTON JAPY • Et on a payé un milliard aux chômeurs!



M. CHAPSAL . Voilà donc une politique qui entraîna des 

dépenses considérables pour le budget sans aucun profit . Bien 

plus, elle aggrave la situation . Je connais dars mon départemert 

une usine qui occupait habituellement 900 ouvriers ; elle a dû 

réduira progressivement son effectif à 700, puis 300, puis 40 

ouvriers, et enfin elle a été obligée de fermer ses portes .

Je saisbien que M. le ministre du Commerce me répondra 

que cette question ne le touche pas directement, qu’elle appar­

tient à M. le ministredes travaux publics. Elle ne s’en ratta­

che pas moins à notre politi ue économique générale .

La situation devient de 3°ur en ^our plus difficile, elle 

va devenir dramatique . Tl faut , monsieur le ministre du commerce, 

réagir contre cette politique sous la forme quivous paraîtra la 

plus utile et la plus profitable à l’intérêt général .

Nous attendons donc les explications que vous voudrez bien 

nous donner sur ces divers es questions .

M. AMTARD • Président de là commission du Commerce . 
Permettez-moi d’ajouter un seul mot. Je voudrais répéter ce 

que nous avons dit ici même après l’arrivée de notre ami au 

ministère du Commerce î nous ne pouvons que lui renouveler 

tous nos compliments et lui exprimer la âoie sincère que nous 
avons éprouvée de le voirarriver au Ministère du Commerce , 

ajoutant que nousavons le plus vif plaisir à le revoir au^ourd’ 

hui dans cette salle où il a tant de fois présidé nos réunions . 

(Applaadissements )
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M. LOTTTS SERRE , ministre du Commerce et de l’industrie. 

Mes chers collègues, j'ai accepté av c le plus vif plaisir 

l’invitation qui m’a été faite par M. le président de la Com­

mission des douanes et M. le président de la commission du 

Commerce de venir m’expliquer devant vous sur l’avenant au 

traité de commerce franco-allemand et sur la proposition ue 

M. Fernand David .

Je sais que je peux compter sur votre sympathie,mais 

je compte aussi sur votre indulgence car je dois m’expliquer sur 

un accord que je n’ai pas fait, que j’ai trouvé à mon arrivée 

au ministère du Commerce, et dont je ne connais pas parfaite­

ment tous les détails . C’est pourquoi j'ai prié M. Elbel, qui 

a conduit les transactions, de m’accompagner de manière à. vous 

fournir tous les détails qui vous paraîtraient nécessaires- .

Pour échapper à 1’envahissement des produits étrangers 

qui créait une situation de jour en jour plus difficile , 

nous ne pouvions pas augmenter nos droits de douane la presque 

totalité des articles étant consolidés par des accords com­

merciaux. Tl nous a fallurecourir à une autre mesure, qu i a 

été effective : les contingentements, mais qui a soulevé énor­
mément de critiques de la part des industries exportatrices 

et qui a été cause de certaines représailles de divers pays 
étrangers .

A la suite de cés représailles, on s'est demandé s'il 

fallait continuer cette politique des contingentements -"Politique" 

sst un mot bien gros, je drvrais plutôt dire " tendance” -



La COMMISSION des DOUANES s’est réunie le vendredi

26 Janvier sous la présidence de son doyen d’âge, M. Gaston 

MENIER, sénateur, elle a réélu par acclamations son bureau 

qui est composé de:

M. OHAPSAL, Président.

MeM. NERON et OHANAL, Vice Présidents,

M»Me DONON et Abel L7EEVRE, Secrétaires, 

M. Jean BOSC, Rapporteur Général.

Au nom des Membres du Bureau, M. OHAPSAL a remercié ses 

collègues de cette nouvelle marque de confiance et a fait un 

exposé de la situation économique actuelle.



SENAT 15 Décembre 1932

LA COMMISSION DES DOUANES DU SENAT, réunie sous la 

Présidence de M, CHAPSAL, a procédé à l’examen de divers projets 

se rapportant notamment au contingentement des importations 

du poisson de mer et des conserves de poisson de provenance 

étrangère, at aux mesures contre le Dumping.

Ensuite, M, le Président a exprimé au nom de toute la 

Commissi or, à M. HAUDOS, Vice-Président, tous les vifs regrets 

provoqués par son départ du Sénat. Il a rappelé la très importante 

collaboration donnée par son collègue dans toutes les questions in­

téressant la production nationale, et a tenu à le remercier des 

services éminents rendus comme Président de la Commission des 

Douanes de la Chambre.

t II a associé à ses regrets, MM, BOMPARD, BUHAN et LANGLOIS

qui cesseront de faire partie du'Sénat au mois de Janvier prochain^.

La Commission a enfin entendu un exposé de M. TOÏ RIONT 

sur 1’application du tarif minimum métropolitain aux tissus étran­

gers importés en A. O.F, Elle’ a décidé d’entendre à ce sujet 

le Ministre des Colonies,leè délégués de l’industrie cotonnière 

et représentants de l’Union coloniale s



S ÏU NAT 
ANNÉE 1933 

Session ordinaire.

FEUILLETON
N° 8

ORDRE DU JOUR
Du Jeudi 26 Janvier 1933. a

A QUNZE HEURES ET DEMIE
SÉANCE PUBLIQUE

1. — Scrutin pour la nomination de neuf membres de la Commission d’instruction de la Cour de Justice.
{Le scrutin sera ouvert pendant une demi-heure.)

2. — Scrutin pour la désignation du Vice-Président chargé de présider la Cour de Justice en cas d’empêche­ment -dû. Président.
{Le scrutin aura lieu pendant la séance publique 

dans le sa Ion voisin:de la salie des séances et sera ouvert 
pendant une demi-heure.) —

La séance du Jeudi 26 Janvier est la 8’ de la session ordinaire de l’an­
née 1933.

Les billets portant la date dudit jour et valables pour cette séance comprennent : 
l,r Etage : Depuis M. le Marquis de DION, jusques et y compris M. André 

FALLIÈRES.
Tribunes : Depuis M. Jean VALADIER, jusques et y compris M. BENDER.
Les billets distribués ce jour seront. valables pour la 9" séance et comprennent : 
Ie' Etage : Depuis M. FARJON. jusques et y compris M. GAUTHEROT.
Tribunes : Depuis M. Léon BÉRARD, jusques et y compris M. CHARABOT.
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3. — Scrutin pour la nomination de cinq membres sup­pléants de la ICommission d’instruction de la Cour de Jus­tice.
(Le scrutin sera ouvert pendant une demi-heure.)

4. — lre délibération sur la proposition de résolution de M. Lugol et plusieurs de ses collègues, tendant à la nomi­nation d’une Commission de 27 membres chargée, en 1933, d’examiner les projets et propositions 'de lois relatifs aux départements libérés de l’invasion. (N°  6 et 14, année 
1933. — M.‘Auguste Mounié, rapporteur.)*

5. — Suite de la discussion du projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, portant révision de la loi du 17 avril 1907 sur la sécurité de la navigation maritime et l’hygiène à bord des navires de commerce, de pêche et de plaisance. (N08 605, année 1931 et 771, année 1932 et a, nouvelle rédaction de la Commission. — M. Rio, rappor­teur. — Urgence déclarée.)
Liste des projets, propositions ou rapports mis en distribution 

le 26 janvier 1933.

N*  3. — Rapport de M. Bàbin-Ghevaye sur le projet de loi 
modifiant en Alsace et en Lorraine le régime des 
amendes infligées par application du Gode industriel 
local relatif à l’apprentissage.

No 7. — Projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, ten­
dant à ratifier un certain nombre de décrets sur le 
régime douanier colonial.

N*  8. — Projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, con­
cernant le service des douanes à la Nouvelle-Calédonie 
et dépendances.

N» 9. — Projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, rela­
tif aux droits de douane sur les eaux gazeuses d’origine 
étrangère en Indochine.
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N’ 10. — Projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, 

relatif au régime des entrepôts de douane en Indochine.
N° 12. — Rapport de M. Jean Bosc sur la proposition de loi 

concernant le tarif des douanes sur les cloches de 
chapellerie.

N° 17. — Proposition de loi, adoptée par la Chambre des 
Députés, relative aux ouvriers mineurs occupés à la 
reconstruction des régions dévastées.

N® 18. — Proposition de loi, adoptée par la Chambre dés 
Députés, instituant un contingent spécial de croix de 
Légion d’honneur en faveur dès maires des régions 
dévastées.

N® 21. — Avis de M. Raynaldy sur le ! projet de loi relatif aux 
exportations effectuées au profit des services publics 
étrangers.

NOMINATION de Présidents, Vice-Présidents, Secrétaires 
et Rapporteurs de Commissions.

Séance du mardi 24 janvier 1933.

La Commission des colonies, protectorats et possessions 
ressortissant au Ministère des Colonies a nommé :

Président : M. T. STEEG.
Vice-Présidents : MM. Mario ROUSTAN et CORNÙDET.
Secrétaires : MM. TOURNAN et BOIVIN-CHAMPEAUX.

La. Commission des pétitions a nommé :
Président: M. Jules HAYAUX.
Secrétaire : M. Georges PORTMANN.
Rapporteur : M. BERLIN.

La Commission de comptabilité a nommé : 
Président : M. J. LOUBET.
Secrétaire-Rapporteur : M. René HÉRY.
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LISTES ÉLECTORALES
des membres des Groupes, remises au Président du Sénat 

le 2i janvier 1933, en exécution de l'article 19 du Règlement.

Groupe de la Droite (5 membres).

MM.

Babin-Chevaye, de Baudry-d’Asson.
Marquis de Dion.
de Fontaines, François-Saint-Maur.

Le Secrétaire du Groupe, 

Signé : Fiunçois-Saint-Maur .

Groupe de la Gauche Démocratique, radicale 
et radicale-socialiste (167£membres).

mm:
Amiard, Andrieu.
Babaud-Lacroze, Gaston Bazile, Beaumont, Robert Belianger, 

Robert Belmont, Léonus Bénard, Paul Bénazet, Bender, Henry 
Bérenger, Bèrgeon, Paul Bersez, René Besnard, Bienvenu- 
Martin, Victor Boret, Borgeot. Antoine Borrel, Jean Bosc, 
Boudin, Bouvart, Alfred Brard, Brunei; Buquin.

Joseph Gaillaüx, de Gainas, Bertrand Carrère, Gaston Carrère, 
Cassez, Cencelme, Eugène Ghana!, Chapsal, Chassaing, Alphonse 
Chautemps, Chopin, Glémenlol, Cochard, Gonnevot, de Courtois, 
Goyrard, Guminal, Gurral, Cuttoli.

Victor Dalbiez, Daniel-Vincent, Daraignez, Dauthy, Dauzier, 
Fernand David, Decroze, Delhoume, Delthil, Dentellier, 
Demesmay, Donadéi, Marcel Donon, Drivet, Charles Dumont, 
Duprey, Jean Durand, Düroux.
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MM.

Even.
André Fallières, Faugère, Fayolle, Fontanille, Foucher.
Gadaud, Gallet, Abel Gardey, Garrigou, Gasnier-Duparc, 

Gaston Gaudaire, Gautier, Giordan, Justin Godarl, Goirand, 
Alfred Grand, Guillemot.

Hamelin, René Héry,|Lucien Hubert.
Alexandre Israël;
Jules Jeanneney, Jossot, Jovelet, Victor Judet.
de Kerguézec.
Laboulbène, François Labrousse, Paul Laffont, Lancien, 

Lauraine, Lavergne, Le Bail, Lederlin, Le Gorgep, Jean 
Lemaistre, Lémery, Le Moignic, Lisbonne, Loubat, J. Loubet, 
Victor Lourties, Lugol.

Malsang, Marrou, Louis Martin, Raymond Martin, Mauger, 
Maulion, Gaston Menier, Fernand Merlin, Henri Merlin, 
Messimy, Gharles Meunier, Marcel Michel, François Milan, 
Eugène Milliès-Lâcroix, Mollard, Auguste Mounié.

Noguès.
Jean Odin.
Pàtizel, Paul Pelisse, ^Pelletier, Eugène Penancier, Perdrix, 

Perreau, Léon Perrier, Albert Peyronnet, Jean Philip, Philip- 
poteaux, Pichery, Pierre-Robert, Pieyre, Marcel Plaisant, 
Auguste Potié, Puis.

Fernand Rabier, Rambaud, Pierre Rameil, Clément Raynaud, 
Marcel Régnier, René Renoult, Rio, Rolland, Rouart, Mario 
Roustan, Henri Roy.

Lucien Saint, Emile Sari, Albert Sarraut, Savignol,Schrameck, 
Serlin, Louis Serre, Sireyjol, T. Steeg.

Yves Tanguy, Louis Tissier, Tournan.
Georges Ulmo.
Jean Valadier, Vallier, Vasseux, Maurice Viollette.

Le Président du Groupe,

Signé : Bienvenu-Martin.
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Groupe de la Gauohe républicaine (13 membres).

MM.
Dentu, Desjardins.
Gautherôt.
Hervey.
Louis Linyer, de Ludre.
de Monti de Rezé, Morand.
Edouard Néron.
Marquis de Pomereu.
Émile Roussel.
Général Stuhl.
Villeniant.

Le Président du Groupe,

Signé : Hervey.

Groupe des Indépendants (7 membres).

MM.
Rringer.
Marquis de GJiambrun.
Jacquy.
Lebœuf.
Eugène Muller.
Georges Porlmann.
Maurice de Rothschild.

Le Secrétaire du Groupe, 

Signé : Maurice de Rothschild.
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Groupe socialiste (16 membres).

MM.

Auray.
Betoulle, Léon Bon, Bruguier.
Cadot.
Dherbécourt.
Fèvre, Fourment.
Giraud.
Laudier, Leclerc.
André Morizet.
Camille Reboul.
Désiré Valette, Lucien Voilin, Voillot.

Le Secrétaire du Groupe, 

Signé : Camille Reboul.

Groupe de l’Uniou démocratique et radicale (29 membres).

MM.

Louis Barthou, HenryfBourdeaux.
• Caillier, Armand Calmel, Capus, Edmond.Cavillon, Charabot. 
Charles Deloncle, Duplantier.
Goré.
Hayez, James Hennessy.
Paul Jourdain

.André Lebert, Abel Lefèvre, Lesaché, Yves Le Trocquer.
Albert Mahieu, Martin-Binachon, Albert Meunier.
Achille Naudin.
Neuville, Neyret. '
Raoul Péret, Pierrin.
Raynaldy, Édouard Roussel.
Paul Strauss.
Jean Taurines.

Le Président du Groupe,

Signé : Louis Barthou.
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Groupe de l’Union Républicaine (65 membres).

MM.

Comte d’Alsace,, prince d’Hénin ; Comte Hubert d’Andlau- 
Hombourg.

Léon Bérard, Boivin-Champeaux, Général Bourgeois, Brin- 
deau.

Gabart-Danneville, Catalogne, Chauveau, Curbedaine, Cor- 
nudet, Coucoureux.

Damecour, Diébolt-Weber, Duclaux-Monteil, Dudouyt.
Eccard, Elby.
Farjon, Flayelle, Manuel Fourcade>X
Gegaufï.
Hachette, Comte d’Harcourt, Jules Hayaux, 'Général Hirs- 

chauer, André Honnorat.
Jamin, Gaston Japy.
A. de La Grange,- Lavoinne, Leblanc, Lecourtier, Lefas, 

Lefebvre du Pre'ÿ, Leredu, Comte de Leusse.
Anatole Manceau, Mando, Louis Michel, Alexandre Millerand, 

Monsservin, Montenot, Marquis de Moustier, Muret.
Maurice Ordinaire.
Pavin de Lafarge, Pfleger, Raymond Poincaré, Pol-Chevalier, 

Provost-Dumarchais.
Renaudol, Adrien Richard, Rogé.
Saurin, Stourm.
Théret, Robert Thoumyre, Toy-Riont.
Veyssière, -Viellard, Villault-Duchesnois.
François de Wendel, Guy de Wendel, Jules Wolff.

Le V ' e-Président du Groupe,

Signé Eccard.
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Sénateurs ne faisant partie d’aucun groupe.
(il membres).

MM.

Armbruster.
Alexandre Bachelet, Comte de Blois, Ferdinand Bougère.
Henry Chéron.
Joseph Faure, Albert Fouilloux.
Henry de Jouvenel.
Pierre Laval.
Paul-Boncour, Pujes.
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DEUXIÈME BUREAU ^Formation du k septembre 19i9) (ï).

MM.
Henry Bérenger, Guadeloupe.
Bergeon, Bouches-du-Rhône.
René Besnard, Indre-et-Loire.

Général Bourgeois, Haut-Rhin.
Bruguier, Gard.
Cabart-Danneville, Manche.
Cassez, Haute-Marne.
Cïncelme, Jura.
Dauthy, Indre.
Dauzier, Cantal. ' 
Delhoume, Charente. 
Drivet, Loire.

Général Hirschauer, Moselle.
André Honnorat, Basses-Alpes.
Jamin, Mayenne.
Gaston Japy, Doubs.

de Kerguézec, Côtes-du-Nord.
Paul Laffont, Ariège.
Le Bail, Finistère.
Lederlin, Corse.
Abel Lefèvre, Eure.
Le Moignic, Inde française.

de Ludre, Orne.
Mando, Côtes-du-Nord.
Néyret, Loire.
Jean Odin, Gironde.
Paul Pelisse, Hérault.
Pelletier, Saône-et-Loire.
Perdrix, Drôme.
Pierrin, Somme.
Camille Reboul, Hérault.
René Renoult, Var.
Rogé, Meurthe-et-Moselle.
Edouard Roussel, Nord.
Louis Tissier, Vaucluse.

(1) Convoqué à l’effat de nommer un membre de la Commission chargée 
de l’examen du projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, instituant 
le monopole de l’alcool industriel (nommée le 5 septembre 1919), en remplace­
ment de M. Dibisrsb.
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TROISIÈME BUREAU {Formation du 4 septembre1919) (1)'..

MM.
Amiard, Seine-et-Oise.
Armbrüster, Aube.
Léonus Bénard, La Réunion.
Léon Bérard, Basses-Pyrénées.
Paul Bersèz, Nord.
Boivin-Ghampeaux, Calvados.
Léon Bon, Bouches-du-Rhône.
Antoine Borrel, Savoie.
Brunec, Cantal.

de Camas, Morbihan.
Fernand David, Haute-Savoie.
Even, Côtes-du-Nord.
Farjqn, \ Pas-de-Calais.
Flayelle, Vosges.
Garrigou, Lot.
Paul Jourdain, Haut-Rhin.
Lugol, Seine-et-Marne.
Malsang, Puy-de-Dôme.
Marcel Michel, Dordogne.
Mollard, Savoie.
Morand, Vendée.1

(i) Convoqué à l’effet de nommer un membre de la Commission chargée 
de’ l’examen du projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, instituant le i 
monopole de l’alcool industriel (nommée le 5 septembre 1919) en remplacement?? 
de M. Buhan.

Maurice Ordinaire, Doubs.
Marcel Plaisant, Cher.
Georges Portmann, Gironde.
Rouart, Haute-Garonne.
Savignol, Haute Garonne.
Sireyjol, Dordogne.
Stourm, Ille-et-Vilaine.

Général Stuhl, Moselle
Yves Tanguy, Finistère.
Robert Thoumyre, Seine-Inférieure.
Jean Valadier, Eure-et-Loir. 
Désiré Valette, Drôme, 
Viellard, Belfort.
Villemant, Aisne.
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QUATRIÈME BUREAU. (Formation du 4 septembre 1919) (ï).

MM'.
Paul Bénazet, Indre. 
Clémentel. Puy-de-Dôme. 
Cochard, Saône et-Loire.
Gonnevot, Creuse. 

CORBEDAINE, MOSellç. 
Daraïgnez, Landes. . 
Charles Deloncle, Seine. 
Dudouyt, Manche.
Fèvre, Haute-Vienne-
Manuel Fourcade, Hautes-Pyrénées. 
Gadaud, Dordogne.
Gautier, Indre.
Alfred Grand, Creuse. 
Hachette, Aisne. 
Hamelin, Yonne.
Hervey, Eure.
René Héry, Deux-Sèvres.
Victor Judet, Creuse. 
André Lebert. Sarthe. 
Lecôurtier, Meuse. 
Lefas, Ille-et-Vilaine. 
Leredu, Seine-et-Oise. 
Lesaché, Aube.

■ Martin JBinachon. Haute-Loire. 
Henri Merlin, Marne. 
Monsservtn. Aveyron.
Auguste Mounté. Seine. 
Raoul Péret, Vienne. 
Léon Perrier, Isère.
Pfleger, Haut-Rhin.
Pieyre. Jura..
Pol-Chevalier, Meuse.
Pûtes, Bouches-du-Rhône. 
Raynaloy, Aveyron.
Saurin. Oran.

(<) Convoqué à l’effet de nommer un membre de la Commission chargée de 
l’exomen du projet de loi, a topié par la Chambre des Députés, instituant le 
monopole de l'alcool industriel (nommée le 5 septembre.1919), en remp'acement 
de M. Pïtitjbaw.



13
HUITIÈME BUREAU (Formation du k septembre 1919J (i).MM.

Comte d’Alsace, prince d’Hénin, Vosges.
Robert Belmont. Isère.
Bienvenu-Martin, Yonne.
Henry Bourdeaux, Somme.
Eugène Chanal, Ain.
Alphonse Chautemps, Indre-et-Loire.
Chopin, Saône-et-Loire.
Coyrard, Charente-Inférieure.
Curral, Haute-Savoie.
Delthil, Tarn-et-Garonne.
Diébolt-Wkber, Bas-Rhin.
Duplantiek, Vienne.
Duroux, Alger.
André Fali.ièhes, Lot-et-Garonne.
Albert Fouilloux, Ain.
Abel Gardey, Gers.
Justin Godart, Rhône.
Jules Hayaux, Haute-Saône.-
Lavoinne, Seine-Inferieure.
Lémery, Martinique.
Loubat, Tarn.
J. Loubet, Lot.
Raymond Martin, Hau.te-Marne.
Mauger, Çher.
Messimy, Ain.
Neuville, Eure.
Pavin de Lafarge, Ardèche.
Pierre Rameil, Pyrénées-Orientales.

" Clément Raynaud, Aude.
Rolland, Rhône.
Maurice*  de Rothschild;' Hautes-Alpes.

(1) Convoqué à l’effet de nommer un membre delà Commission chargée 
de l’examen du projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, instituant 
le monopole de Valeool industriel (nommée le 5 septembre 1919), en remplace­
ment de M. Maurice Sarraut.

Albert Sarraut, Aude.
Serlin, Isère.
T. Steeg, Seine.
Vallier, Isère.
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NEUVIÈME BUREAU (Formation du U septembre 1919) (1).

MM.
Comte Hubert d’àndlau-Hombourg, Bas-Rhin.

Borgeot, Saône-et-Loire.
Bringeb, Lozère.
Armand Calmel, Gironde.
Bertrand Carrère, Haute-Garonne.
Chapsal, Charente-Inférieure.
Chauveau, Côte-d’Or.
JDecroze, Oise.
Dherbécourt, Seine.
Jean Durand, Aude.
Fayolle, Haute-Loire, z 
Fontanïlle, Lot.
Gaston Gaudaire, Yonne.
Goirand, Deux-Sèvres.
Jules Jeanneney, Haute-Saône.
Jqvelet, Somme.
A. de La Grange, Nord.
Leblanc, Mayenne.
Le Gorgeu, Finistère.
Victor Loürties, Landes.
Marrou, Puy-de-Dôme.
Louis Martin, Var.
Albert Meunier, Ardennes.
François Milan, Savoie.
Alexandre Millerand, Orne.
Achille Naudin, Nièvre. 
Paù'l-Boncour, Loir-et-Cher. 
Renaudot, Haute-Saône.
Adrien Richard, Vosges.
Mario Roustan, Hérault.
Henri Roy, Loiret.
Schrameck, Bouches-du-Rhône.
Jean Taurines, Loire.
Vasseux, Oise.

(1) Convoqué à l’effet de nommer deux membres de la Commission chargée 
de l’examen du projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, instituant le 
monopole de l’alcool industriel (nommée le 5 septembre 1919) en remplacement 
de MM. Dblpierrb et Gaüyin.



— 15 —
ORDRE DU JOUR

Convocations du Jeudi 26 Janvier 1933.

2e BUREAU (4 septembre 1919). — Nomination d’un membre de la Commission chargée de l’examen du projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, instituant le monopole de l’alcool industriel, en remplacement de M. Debierre, à quinze heures. — Local du 2e Bureau.3e BUREAU (4 septembre 1919). — Nomination d’un membre de La même Commission, en remplacement de M1 Buhan, à quinze heures. — Local du 3e Bureau.

PARIS. — IMTRIMERIB DU SÉNAT, PALAIS DU LUXEMBOURG.

4e BUREAU (4 septembre 1919). — Nomination d’un membre de la même Commission, en ^remplacement de M. Petitjean, à quinze heures. — Local du 4® Bureau.8e BUREAU (4 septembre 1919). — Nomination d’un membre de la même Commission, en remplacement de M. Maurice Sarraut, à quinze heures. — Local du 8® Bureau.9’ BUREAU (4 septembre 1919). — Nomination de deux membres de la même Commission, en remplacement de MM. Delpierre et Gauvin, à quinze heures. — Local du 9e Bureau.COMMISSION des finances, à quinze heures.COMMISSION de l’hygiène, de l’assistance, de l’assu­rance et de lu prévoyance sociales, à seize heures qua­rante-cinq minutes. — 3® bureau.COMMISSION de la marine, 10 minutes après le vote de la loi sur la sécurité de la navigation. — Local de la Com­mission des travaux publics.
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PARIS, le 9 Février 1932

COMMISSION 
des 

DOUANES.

Monsieur le Ministre,

La Commission des Douanes du Sénat, au cours de ses séan­

ces du 29 Janvier et 9 Février 1932, a examiné la situation de 

notre balance commerciale avec l’Allemagne qui, comme voue le 

savez, est très défavorable à notre économie nationale.

A la suite de cet échange d’observations, elle a adopté 

une motion ci-jointe, que j’ai l’honneur de vous adresser et 

sur laquelle j’attire tout particulièrement votre attention.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l’expression de 

ma considération très distinguée.

Le Président de la Commission des Douanes,

A Monsieur le Ministre du Commerce et de 1’ Industrie



-------------

LA COMISSION DES DOUANES DU SENAT,

Apprenant que la Commission économique franco-allemande 

va procéder à la révision du traité de. commerce signé le I*/  

Août 1927 par la France et l’Allemagne, et estimant que les 

clauses douanières inscrites dans cette convention ne répon­

dent plus à l’état actuel de la production et du marché inté­

rieur dans chacun des deux pays;

Dowancie que leurs rapports douaniers soient désormais 

réglés par le traitement de la nation la plus favorisée sans 

aucune oonsclidation de droits.

Elle émet en outre l’avis que ce régime soit successi­

vement étendu aux autres pays qui sont liés par des conven­

tions commerciales avec la France.
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Les COMMISSIONSSENATORIALES-des DOUANES et du 

COMMERCE, réunies le 25 Novembre 1931-, -sous la présidence de 

M, CHAPSAL,- ont entendu M, .Louis ROLLIN, Ministre du '-Commerce 

et de l'industrie, sur la situation économique et les mesures 

adoptées par le Gouvernement.

M, ROLLIN a exposé la partie de ces mesures et a indi­

qué celles qu’il compte prendre pour protéger les différentes 

industries particulièrement atteintes par la concurrence anor­

male étrangère.

Il a ensuite répondu aux questions posées par plusieurs 

S.nateurs.

Le Président a remercié le Ministre du Commerce de ses 

déclarations qui ont donné satisfaction aux Commissions


	Commission des douanes, séances : procès-verbaux.
	27 mars 1931, lecture du rapport de M. LEFEVRE sur le PJL tendant à élever les droits de douane dur les boutons en nacre étrangers ; adoption d'une résolution sur l'union douanière projetée entre l'Allemagne et l'Autriche ; audition de M. ELBEL (directeur des accords commerciaux au ministère du commerce) sur l'adoption de la convention de Genève.
	30 mars 1931, audition d'une délégation du syndicat du caoutchouc et des industries similaires ainsi que de M. REYNAUD (ministre des colonies) et d'une délégation des producteurs de caoutchouc sur le PJL établissant une taxe temporaire sur le caoutchouc, le café, et le sisal.
	31 mars 1931, lecture des rapports de M. BOSC sur le PJL tendant à modifier le tarif sur les vins ainsi que sur le PJL modifiant le régime douanier applicable à certaines catégories de papier.
	12 mai 1931, nomination ; communications sur la PPL tendant à rendre obligatoire l'indication d'origine à l'importation de certains produits ; communication du ministre des colonies sur le PJL sur les poivres.
	17 juin 1931, discussion sur le dumping ; PJL tendant à ajouter les produits forestiers à la liste des articles auxquels s'applique l'art. 11 des lois de douane codifiées ; audition de M. ORDINAIRE sur sa PPR tendant à inviter le gouvernement à réduire la taxe d'importation sur les blés en provenance de Tunisie.
	30 juin 1931, lecture du rapport de M. LANGLOIS sur la convention franco-hellénique ; audition de MM. ROLLIN (ministre du commerce) et ELBEL (directeur des accords commerciaux) sur l'arrangement franco-grec.
	25 novembre 1931, commissions réunies des douanes et du commerce pour l'audition de M. ROLLIN (ministre du commerce) sur l'état de la balance commerciale française.
	1er décembre 1931, lecture du rapport de M. NERON sur la PPL relative aux appellations d'origine ; lecture du rapport de M. TOY-RIONT sur le PJL sur les poivres.
	15 décembre 1931, exposé de M. BOSC sur le PJL tendant à modifier le taux de la taxe à l'importation.
	18 décembre 1931, lecture des rapports de M. TOY-RIONT sur la PPL tendant à exonérer des droits de douane et de la taxe sur le chiffre d'affaires les bâtiments de guerre construits pour des puissances étrangères, de M. LANGLOIS sur la PPL ayant pour but d'étendre aux racines cossettes de chicorée l'art. 6 de la loi du 1er décembre 1929, de M. TOURNAN sur le PJL tendant à ratifier le décret du 28 février 1931.
	23 décembre 1931, lecture du rapport de M. JAPY sur le PJL relatif au régime douanier de certaines catégories de papiers et de pâtes de cellulose ; lecture du rapport de M. BUHAN sur le PJL tendant à assurer la sauvegarde de la production des bananes dans les colonies ; audition de M. BLANC (représentant du ministre du commerce) sur le PJL relatif aux porcelaines.
	14 janvier 1932, hommage funèbre de M. DELAHAYE ; lecture du rapport de M. MURET sur le PJL tendant à l'approbation du modus vivendi commercial du 22 mai 1931 entre la France et le Chili.
	29 janvier 1932, constitution du bureau ; exposé de M. CHAPSAL sur la situation économique et douanière ; lecture des rapports de M. TOY-RIONT sur le PJL ayant pour objet de modifier le régime douanier de produits marocains à l'entrée en France et en Algérie ainsi que sur le PJL tendant à ratifier le décret tendant à établir le tarif des douanes de Nouvelle-Calédonie.
	9 février 1932, lecture du rapport supplémentaire de M. LANGLOIS sur la PPL ayant pour but d'étendre aux racines cossettes de chicorée l'art. 6 de la loi du 1er décembre 1929 ; discussion sur la consolidation des droits de douane.
	16 février 1932, lecture du rapport de M. NERON sur le PJL sur le remboursement à forfait aux tissus de coton mélangés de soie artificielle ou de métal ; lecture du rapport de M. NERON sur le PJL sur le régime de l'admission temporaire aux tissus de soie d'origine asiatique destinés à être brodés ; échanges sur la PPL de M. CAVILLON ; lecture du rapport de M. LANGLOIS sur le PJL sur différents traités de commerce entre la France et le Danemark ; lecture du rapport de M. TOURNAN sur le PJL sur la prohibition de l'exportation du charbon de bois, du bois de chauffage de la colonie de la Guadeloupe et dépendances.
	24 février 1932, audition d'une délégation sur la PPL tendant à modifier les droits de douane sur les pommes et les pruneaux.
	8 mars 1932, lecture du rapport de M. ROUSSEL sur le PJL tendant à l'approbation d'un arrangement entre la France et la Grande-Bretagne d'une part, et l'Egypte de l'autre, au sujet du condominium franco-britannique des Nouvelles-Hébrides ; lecture du rapport de M. CHANAL sur le PJL prohibant l'exportation de la colonie de Madagascar et dépendances des minerais de glucinium à destination des pays étrangers ; lecture de différents rapports relatifs aux colonies.
	10 mars 1932, lecture du rapport de M. BOSC sur la PPL tendant à modifier les droits de douane en ce qui concerne les chaussures en caoutchouc.
	15 mars 1932, audition d'une délégation de fabricants de chaussures en caoutchouc sur la PPL tendant à modifier les droits de douane en ce qui concerne les chaussures en caoutchouc.
	26 mars 1932, audition d'une délégation du syndicat des importateurs français de céréales sur la crise des céréales secondaires.
	29 mars 1932, audition de M. ROLLIN (ministre du commerce) sur la PPL tendant à faire bénéficier de la loi du cadenas les vin expédiés à destination de la France, sur le PJL tendant à l'approbation d'un arrangement commercial entre la France et la Hongrie ; lecture du rapport de M. NERON sur la PPL relative aux droits de douane sur les tissus élastiques.
	30 mars 1932, lecture de divers rapports de MM. LANGLOIS et TOY-RIONT.
	16 juin 1932, lecture du rapport de M. PHILIPPOTEAUX sur la PPL tendant à modifier le tarif général des douanes sur les chevaux importés en France ; audition d'une délégation du syndicat de la boucherie chevaline sur cette même PPL.
	21 juin 1932, exposé de M. CHANAL sur le PJL modifiant le tarif douanier du chlorure de sodium ; communication de M. PHLIPPOTEAUX sur la PPL relative aux chevaux.
	24 juin 1932, lecture du rapport de M. BOSC sur la PPL modifiant le tarif douanier de l'iode brut et de ses dérivés ; lecture du rapport de M. TOY-RIONT sur la PPL relative aux moules.
	12 juillet 1932, lecture du rapport de M. LANGLOIS sur le PJL modifiant la convention commerciale entre la France et la république de Tchécoslovaquie ; exposé de M. DONON sur le PJL à l'application du tarif minimum aux blés en grains originaires du Canada.
	22 novembre 1932, lecture de rapports divers de MM. BENARD, LEFEVRE et TOY-RIONT.
	15 décembre 1932, hommage à M. HAUDOS ; exposé de M. TOY-RIONT sur l'application du tarif minimum métropolitain aux tissus étrangers importés en A.O.F. ; exposé de M. BOSC sur le PJL relatif au dumping.
	25 janvier 1933, examen de la PPL modifiant le tarif douanier des chapeaux de paille.
	1er février 1933, constitution du bureau ; exposé de M. CHAPSAL sur la situation économique et douanière.
	14 février 1933, lecture de divers rapports ; audition d'une délégation des commerçants détaillants sur le PJL tendant à élever les droits de douane sur les chapeaux de paille étrangers ; audition d'un importateur d'articles de sparterie sur le PJL tendant à relever les droits de douane sur les produits étrangers.
	24 février 1933, commission des douanes et du commerce réunies, audition de MM. ROLLIN et ELBEL sur la situation économique.

